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I. Lôobjectif du contr¹le des concentrations 

1. Les concentrations, quôil sôagisse de fusions, acquisitions ou de cr®ation 

dôentreprises communes, permettent aux entreprises dôam®liorer leur 

compétitivité en dégageant des gains dôefficacit® ®conomique, qui peuvent 

se répercuter positivement sur le bien-°tre et le pouvoir dôachat des 

consommateurs par des prix plus bas, une amélioration de la qualité des 

produits, ou un élargissement du choix qui leur est offert. De ce fait, et 

comme le rappelle le quatrième considérant du règlement (CE) n° 139/2004 

relatif au contrôle des concentrations entre entreprises, les concentrations 

« doivent °tre appr®ci®es de mani¯re positive pour autant quôelles 

correspondent aux exigences dôune concurrence dynamique et quôelles 

soient de nature ¨ augmenter la comp®titivit® de lôindustrie europ®enne, ¨ 

améliorer les conditions de la croissance et à relever le niveau de vie dans la 

Communauté ».  

2. Cependant, ce bénéfice pour les consommateurs nôest pas assur® lorsquôune 

opération de concentration entrave de manière significative le libre jeu de la 

concurrence. Côest pourquoi, en France comme dans la grande majorit® des 

pays développés, le législateur a mis en place un dispositif de prévention des 

atteintes à la concurrence résultant des concentrations. Ce contr¹le nôa pas 

vocation à protéger les intérêts particuliers de concurrents mais de veiller à 

ce que la concurrence reste suffisante pour que le bien-être des 

consommateurs ne soit pas atteint.  

3. Le contr¹le des concentrations sôinscrit dans le respect du principe de libert® 

du commerce et de lôindustrie : les restrictions quôil impose ¨ cette libert® 

doivent rester limitées et proportionnées. De 2000 à 2008, 94 % des 

concentrations dont lôautorit® nationale de concurrence a examin® le bilan 

concurrentiel, ont été autorisées sans conditions. Cependant, dans les cas qui 

le nécessitent, les autorités de concurrence recherchent des mesures 

correctives aux atteintes à la concurrence, sous forme dôengagements 

propos®s par les entreprises ou dôinjonctions et prescriptions qui leur sont 

impos®es. Elles peuvent aussi, lorsquôaucun rem¯de satisfaisant ne peut °tre 

trouvé, interdire une opération. 

4. Le contrôle des concentrations a été créé en France par la loi du 

19 juillet 1977. Son fonctionnement a été amélioré, successivement, par 

lôordonnance du 1
er
 décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence, par la loi du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations 

économiques, et par la loi du 4 ao¾t 2008 de modernisation de lô®conomie. 

5. Depuis le 2 mars 2009, lôAutorit® de la concurrence met en îuvre le 

contrôle des concentrations défini par le législateur national. Le présent 

guide a pour objectif de fournir aux entreprises une présentation 

p®dagogique sur son champ dôapplication, sur le d®roulement de la 

proc®dure devant lôAutorit® et sur les objectifs, crit¯res et m®thodes 

employés pour les analyses au fond. 



8 

 

II.  Les sources 

6. Lôorganisation de lôAutorit® de la concurrence, ses attributions, les règles 

générales de procédure, de décision et de recours sont définies par le Titre 

VI du Livre IV relatif à la liberté des prix et à la concurrence, du code de 

commerce. Le r¯glement int®rieur de lôAutorit® de la concurrence pr®cise 

quelques modalités pratiques sur la procédure. 

7. Plus sp®cifiquement, le contr¹le des concentrations sôinscrit dans le cadre 

légal défini par les articles L. 430-1 à L. 430-10 du code du commerce. Sa 

mise en îuvre est pr®cis®e par les articles R. 430-1 à R. 430-10 de la partie 

réglementaire du code du commerce.  

8. Sont également directement applicables certaines dispositions du règlement 

(CE) n° 139/2004 du 20 janvier 2004 du Conseil, relatif au contrôle des 

op®rations de concentration entre entreprises, notamment lôarticle premier 

qui fixe la limite des compétences respectives de la Commission européenne 

et des autorit®s de concurrence nationales en fonction des chiffres dôaffaires 

des entreprises concern®es par la concentration. De m°me, lôarticle L. 430-2 

du code de commerce renvoie pour le mode de calcul des chiffres dôaffaires 

¨ lôarticle 5 du r¯glement, pr®cis® par la communication consolid®e sur la 

compétence de la Commission du 21 février 2009. 

9. Le règlement (CE) n° 139/2004 prévoit aussi des mécanismes de renvoi, à 

lôarticle 4, paragraphes 4 et 5, ¨ lôarticle 9 et ¨ lôarticle 22, entre la 

Commission européenne et les autorités de concurrence des États membres, 

dont les modalit®s dôapplication sont pr®cis®es par la communication de la 

Commission du 5 mars 2005.  

10. Les autres dispositions du règlement (CE) n° 139/2004 ne sont pas 

directement applicables au contrôle national des concentrations. Mais dans 

la pratique d®cisionnelle, dans un souci de coh®rence et dôharmonisation 

avec la pratique communautaire, les différentes notions relatives au contrôle 

des concentrations utilisées dans le code de commerce sont alignées sur 

celles utilisées dans le règlement (CE) n° 139/2004 et les différentes 

communications publiées par la Commission qui, sur ces sujets, constituent 

pour lôAutorit® des guides dôanalyse utiles. 

11. Lôapplication de ces textes a ®t® ®clair®e par la jurisprudence d®velopp®e en 
la mati¯re par le Conseil dô£tat. LôAutorit® se r®f¯re ®galement ¨ la pratique 

décisionnelle de la Commission européenne, et à la jurisprudence du 

Tribunal de première instance et de la Cour de Justice des Communautés 

Européennes. 

12. Le présent guide, dépourvu en lui-même de toute portée normative, 

complète ce corpus. Il remplace les lignes directrices de la DGCCRF 

produites sous le régime antérieur ¨ la mise en îuvre de la loi de 

modernisation de lô®conomie du 4 ao¾t 2008. 

13. Ce guide, à vocation pédagogique, ne saurait exposer en détail toutes les 

applications possibles de la m®thode dôanalyse de lôAutorit® de la 

concurrence en matière de contrôle des concentrations. Il constitue, pour 
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lôAutorit®, une directive1 opposable aux entreprises et invocable par elles. 

Afin de leur garantir le maximum de s®curit® juridique, lôAutorit® sôengage 

¨ appliquer les lignes directrices chaque fois quôelle examinera une 

opération, notifiée à compter du 1
er
 janvier 2010, sous r®serve quôaucune 

circonstance particuli¯re ¨ cette op®ration ou aucune consid®ration dôint®r°t 

g®n®ral ne justifient quôil y soit d®rog®. Ce guide est susceptible dô°tre mis ¨ 

jour, au fur et à mesure de la pratique d®cisionnelle de lôAutorit®. 

III.  Le champ dôapplication du contr¹le des concentrations 

14. Le champ dôapplication du contr¹le des concentrations est précisé aux 

articles L. 430-1 et L. 430-2 du code du commerce. Lôarticle L. 430-1 

d®finit ce quôest une concentration. Lôarticle L. 430-2 fixe les seuils de 

chiffre dôaffaires pour lesquels le contr¹le national des concentrations est 

applicable. 

15. Par exception, il est à noter que ces dispositions, ainsi que lôensemble du 

livre IV du code de commerce, ne sôappliquent pas ¨ la Nouvelle Cal®donie 

et à la Polynésie française, comme le précisent les articles L. 930-1 et 

L. 940-1 du code de commerce. 

A. LA NOTION DE CONCENT RATION  

16. Lôarticle L. 430-1 du code de commerce dispose que 

« I. Une opération de concentration est réalisée :  

1° Lorsque deux ou plusieurs entreprises antérieurement indépendantes 

fusionnent; 

2° Lorsqu'une ou plusieurs personnes, détenant déjà le contrôle d'une 

entreprise au moins ou lorsqu'une ou plusieurs entreprises acquièrent, 

directement ou indirectement, que ce soit par prise de participation au 

capital ou achat d'éléments d'actifs, contrat ou tout autre moyen, le contrôle 

de l'ensemble ou de parties d'une ou plusieurs autres entreprises.  

II. La création d'une entreprise commune accomplissant de manière durable 

toutes les fonctions d'une entité économique autonome constitue une 

concentration au sens du présent article.  

III. Aux fins de l'application du présent titre, le contrôle découle des droits, 

contrats ou autres moyens qui confèrent, seuls ou conjointement et compte 

tenu des circonstances de fait ou de droit, la possibilité d'exercer une 

influence déterminante sur l'activité d'une entreprise, et notamment :  

- des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens d'une 

entreprise;  

                                                 
1 Voir la jurisprudence issue de la d®cision du Cr®dit Foncier du Conseil dô£tat du 11 d®cembre 1970. 
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- des droits ou des contrats qui confèrent une influence déterminante sur la 

composition, les délibérations ou les décisions des organes d'une 

entreprise. »  

17. Lôarticle L. 430-1-III pr®cise que lôAutorit®, pour d®terminer si une 

opération est une concentration, considère aussi bien les circonstances de 

droit que de fait. En effet, le contrôle des concentrations ne pourrait être 

efficace si lôexamen se limitait aux éléments de droit : toute opération, dès 

lôinstant o½ elle constitue une concentration ®conomique, changeant la 

structure des marchés, doit être soumise au contrôle, quels que soient les 

montages juridiques retenus. 

18. Les principales questions soulevées par cette définition portent sur les 

notions dôentreprise, de personne, de fusion, de contr¹le, et dôentreprise 

commune, qui sont présentées ci-dessous. 

1. LES NOTIONS DôENTREPRISE ET DE PERSONNE 

19. On entend par « entreprise » « toute entité exerçant une activité 

économique, indépendamment du statut juridique de cette entité et de son 

mode de financement »2, lôactivit® ®conomique ®tant entendue comme 

« consistant à offrir des biens et des services sur le marché »3. Une 

concentration peut porter sur lôensemble dôune ou plusieurs entreprises, 

mais aussi sur des ®l®ments dôactifs constituant une partie dôune entreprise, 

comme des marques ou des brevets, d¯s lôinstant o½ ces ®l®ments dôactifs 

constituent une activité se traduisant par une présence sur un marché à 

laquelle un chiffre dôaffaires peut °tre rattach® sans ambiguµt®4. 

20. La notion de « personne », évoquée au point I-2 de lôarticle L. 430-1 

comprend les personnes morales de droit privé, les organismes de droit 

public5, y compris lô£tat lui-même, et les personnes physiques. Les prises de 

contrôle réalisées par des personnes physiques ne sont susceptibles de 

réaliser une concentration que si ces personnes exercent des activités 

économiques pour leur compte propre ou si elles contrôlent au moins une 

autre entreprise avant lôop®ration6. 

21. Dans la suite du pr®sent guide, le terme dô« entreprise » sera utilisé de 

mani¯re g®n®rique, quôil sôagisse dôune entreprise dans son ensemble ou 

seulement dô®l®ments dôactifs r®pondant aux crit¯res ci-dessus, quôil 

sôagisse dôune activité économique contrôlée par un organisme de droit 

privé, de droit public ou une personne physique.  

                                                 

2 CJCE, 23 avril 1991, Höfner et Elser, aff. C-41/90, point 21. 

3 CJCE, 16 juin 1987, Commission européenne c/ Italie, aff. 118/85, Rec. CJCE.2599, point 7. 

4 Voir par exemple lôaffaire communautaire COMP/M. 3867 - Vattenfall/Elsam and E2 Assets du 22 décembre 2005. 

5 Voir par exemple le cas de la Commission IV/M.157 - Air France/Sabena du 5 octobre 1992 en ce qui concerne l'État belge ; 

IV/M.308 - Kali et Salz/MDK/Treuhand du 14 décembre 1993 en ce qui concerne d'autres organismes de droit public tels que la 
Treuhand. 

6 Voir par exemple le cas de la Commission IV/M.82 - Asko/Jakobs/Adia du 16 mai 1991, dans laquelle l'entreprise concernée est 

un particulier ; COMP/M3762 ï ou encore Apax/Travelex du 16 juin 2005 dans laquelle un particulier acquérant un contrôle en 
commun nôa pas ®t® consid®r® comme une entreprise concern®e. 
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22. Les fusions de droit peuvent °tre r®alis®es soit, par cr®ation dôune nouvelle 
entreprise soit, par absorption dôune entreprise par une autre. Elles 

entraînent, dans le premier cas, la disparition de la personnalité morale des 

entreprises qui fusionnent et, dans le second cas, la disparition de la 

personnalit® morale de lôentreprise absorb®e. 

23. Les fusions de fait sont soumises au contrôle des concentrations comme les 

fusions de droit, d¯s lôinstant o½ elles conduisent ¨ la r®union dôactivit®s 

dôentreprises ant®rieurement ind®pendantes au sein dôun seul et m°me 

ensemble ®conomique. Lôexistence dôune gestion ®conomique unique et 

durable est une condition nécessaire pour d®terminer si lôon est en pr®sence 

dôune telle concentration. Pour le d®terminer, lôAutorit® prend en 

considération toutes les circonstances de droit et de fait permettant de 

qualifier lôop®ration. Elle peut, de plus, tenir compte dans son appr®ciation 

de diff®rents facteurs tels que lôexistence de participations crois®es, la 

compensation des profits et des pertes entre les entreprises réunies par 

lôop®ration, la répartition des recettes entre les différentes entités, ou leur 

responsabilité solidaire. 

24. La détermination de l'indépendance antérieure des entreprises en cause est 

un point essentiel, une opération pouvant s'avérer n'être qu'une 

restructuration interne dôun groupe, auquel cas elle ne constitue pas une 

concentration. Cette détermination repose sur la notion de contrôle qui 

sôappr®cie selon les principes expos®s ci-après. Si aucune des entreprises 

impliqu®es ne subit un changement de contr¹le, lôop®ration nôest pas une 

concentration. 

2. LA NOTION DE CONTRÔLE  

25. Une entreprise est contrôlée par une autre entreprise, d¯s lôinstant o½ 

lôentreprise contr¹lante peut exercer une influence déterminante sur 

lôactivit® de lôentreprise contr¹l®e. Cette possibilit® doit °tre r®elle, mais il 

nôest n®anmoins pas n®cessaire de d®montrer que lôinfluence déterminante 

est ou sera effectivement exercée. 

26. Ces notions de « contrôle è et dô« influence déterminante » sont spécifiques 

au droit national et au droit communautaire du contrôle des concentrations 

qui se rejoignent sur ce point. Par exemple, la notion de « contrôle » en droit 

national du contr¹le des concentrations nôest pas identique ¨ la notion de 

« contrôle » au sens du droit des sociétés. Il convient aussi de noter que la 

notion dô« influence déterminante » nôest pas identique ¨ celle dô« influence 

notable » utilisée en matière de consolidation comptable.  

27. Le contr¹le peut °tre exclusif, côest-à-dire quôil est acquis par une entreprise 

agissant seule, ou conjoint, côest-à-dire quôil est acquis par plusieurs 

entreprises associées. La notion de « contrôle en commun » est équivalente à 

celle de « contrôle conjoint ». 

a) Le contrôle exclusif 

28. Une entreprise dispose dôun contr¹le exclusif lorsquôelle peut exercer, seule, 
une influence d®terminante sur lôactivit® dôune autre entreprise. Une 
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entreprise peut détenir un contrôle exclusif sur une autre entreprise dans 

deux cas :  

 lorsquôelle d®tient seule le pouvoir de prendre les décisions 

strat®giques de lôentreprise concern®e ;  

 lorsquôelle est le seul actionnaire en mesure de bloquer les d®cisions 
stratégiques de lôautre entreprise, sans °tre toutefois en mesure 

dôimposer, ¨ elle seule, ces d®cisions (on parle alors de contr¹le 

exclusif « négatif »). 

29. Il est ¨ noter que, lorsquôune op®ration permet au d®tenteur dôun contr¹le 
exclusif négatif de passer à un contrôle exclusif positif, la qualité du 

contr¹le nôest pas consid®r®e comme ®tant modifi®e par lôop®ration. Par 

exemple, lorsquôun actionnaire minoritaire acquiert le pouvoir de prendre 

seul les d®cisions strat®giques de lôentreprise, lôop®ration nôest pas une 

concentration sôil d®tenait d®j¨ un contr¹le exclusif ç négatif » avant 

lôop®ration. 

30. Comme la notion de fusion, la notion de contr¹le exclusif sôappr®cie sur la 
base de toutes circonstances de droit et de fait. Un contrôle exclusif est 

normalement acquis de plein droit lorsquôune entreprise obtient la majorité 

des droits de vote dôune soci®t®. Un contr¹le exclusif peut ®galement 

d®couler, de droit, dôune participation minoritaire, lorsque des droits 

spécifiques sont attachés à cette dernière comme des droits de veto par 

exemple. Un actionnaire minoritaire peut également être considéré comme 

d®tenant un contr¹le exclusif de fait. Côest, par exemple, le cas lorsque 

celui-ci a la quasi-certitude dôobtenir la majorit® ¨ lôassembl®e g®n®rale, 

compte tenu du niveau de sa participation et de la présence effective des 

actionnaires ¨ lôassembl®e g®n®rale au cours des ann®es ant®rieures. 

Symétriquement, une participation majoritaire nôemporte pas forc®ment un 

contrôle exclusif ou même conjoint. 

31. Le contrôle exclusif ne suppose pas que lôentreprise contr¹lante ait le 

pouvoir de d®terminer la gestion courante de lôentreprise contr¹l®e. Ce qui 

importe, côest son pouvoir de contr¹le sur les d®cisions strat®giques de 

lôentreprise contr¹l®e. 

b) Le contrôle conjoint (ou contrôle en commun) 

32. Lorsque deux ou plusieurs entreprises ont la possibilit® dôexercer une 
influence déterminante sur une autre entreprise, le contrôle est conjoint. Les 

entreprises contrôlantes sont donc appelées à collaborer et à sôentendre sur 

la strat®gie de lôentreprise contrôlée.  

33. Comme les notions pr®c®dentes, la notion de contr¹le conjoint sôappr®cie 
sur la base de toutes circonstances de droit et de fait. La forme la plus 

classique du contrôle conjoint est celle où deux entreprises contrôlantes se 

partagent à parit® les droits de vote dôune entreprise contr¹l®e. N®anmoins, 

une situation de contr¹le conjoint peut advenir alors m°me quôil nôexiste pas 

de parité entre les deux entreprises contrôlantes en termes de votes ou de 

représentation dans les organes de décision ou lorsque plus de deux 

entreprises contrôlantes se partagent ce contrôle.  
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34. Comme pour le contrôle exclusif, le contrôle conjoint ne suppose pas que 

les entreprises contrôlantes aient le pouvoir de déterminer la gestion 

courante de lôentreprise contrôlée. Ce qui importe, comme le contrôle 

exclusif (cf. paragraphe 31), est leur pouvoir de contrôle sur les décisions 

strat®giques de lôentreprise contr¹l®e. 

35. Lorsque deux ou plusieurs entreprises acquièrent une entreprise cible en vue 

dôen r®partir imm®diatement les actifs entre elles, lôop®ration nôest pas 

constitutive dôune prise de contr¹le conjoint, mais dôune prise de contr¹le 

exclusif par chacune des entreprises contr¹lantes sur les actifs quôelle 

acquiert. Il sôagit alors de deux op®rations distinctes du point de vue du 

contrôle des concentrations. 

c) Absence de contrôle 

36. Par ailleurs, il est ¨ noter quôune entreprise peut ne faire lôobjet dôaucun 
contrôle au sens du droit des concentrations, aucun actionnaire ou aucune 

autre entreprise ne disposant dôune influence d®terminante. Ce cas peut 

survenir lorsque le capital et les droits de vote dôune entreprise sont r®partis 

entre plusieurs minoritaires, sans quôaucun élément de droit et de fait 

nôimpose que se d®gage une majorité stable dans la procédure de prise de 

décision et qu'une majorité peut se dégager au coup par coup suivant les 

combinaisons possibles des voix des actionnaires minoritaires (majorités 

fluctuantes). La Commission européenne a ainsi récemment conclu que 

Keolis nô®tait contr¹l®e par aucun de ses actionnaires et que la mont®e au 

capital de la SNCF Participations, en lui conférant un contrôle conjoint sur 

lôentreprise, constituait donc une op®ration de concentration7. 

3. CRITÈRES DôAPPRÉCIATION DôUNE INFLUENCE DÉTERM INANTE  

37. Le plus souvent, ce sont les droits conf®r®s ¨ lôactionnaire majoritaire, voire 
¨ un actionnaire minoritaire, qui d®terminent lôexercice du contr¹le sur une 

entreprise. Dôautres ®léments, tels des relations contractuelles ou des 

relations financières, ajoutés aux droits conférés à un actionnaire 

minoritaire, peuvent établir un contrôle de fait. Dans des circonstances très 

exceptionnelles, une entreprise peut m°me disposer dôune influence 

déterminante sans aucune participation au capital. 

38. Lôensemble de ces crit¯res est appr®ci® par lôAutorit® selon la technique du 
faisceau dôindices m°me si chacun de ces indices pris isol®ment ne suffirait 

pas à lui seul à conférer une influence déterminante. 

a) Les droits conférés aux actionnaires 

39. Côest g®n®ralement la d®tention dôune majorit® des droits de vote qui 
conf¯re ¨ un actionnaire une influence d®terminante sur lôentreprise. 

Néanmoins, une participation minoritaire peut également permettre à un 

actionnaire dôexercer une influence d®terminante si elle est assortie de droits 

qui excèdent ce qui est normalement consenti à des actionnaires minoritaires 

                                                 
7 Décision de la Commission COMP/M.5557 SNCF/CDPQ/KEOLIS/EFFIA. 
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afin de protéger leurs intérêts financiers8 ou si ces droits, examinés selon la 

méthode du faisceau dôindices convergents de nature juridique ou 

®conomique, sont de nature ¨ d®montrer lôexistence dôune influence 

déterminante. 

40. Pour d®terminer si un actionnaire minoritaire dispose dôune influence 
d®terminante, lôAutorit® examine, en premier lieu, les droits qui lui sont 

conf®r®s et leurs modalit®s dôexercice. Elle tient compte, par exemple : 

 des droits de veto, en particulier ceux portant sur le plan stratégique, 

la nomination des principaux dirigeants, les investissements et le 

budget ;  

 de la possibilité de bénéficier de droits particuliers conférant 

immédiatement ou dans le futur une part dans les décisions 

supérieure à la part dans le capital ; 

 de la possibilité de nommer certains responsables au sein des organes 

dirigeants de lôentreprise ;  

 de la possibilité de monter dans le capital ultérieurement, soit du fait 

dôaccords particuliers, soit par la d®tention de titres convertibles en 

actions, ou encore de lôexistence dôoptions dôachat ; en elles-mêmes, 

de telles options ne peuvent conférer un contrôle sur la période 

antérieure à leur exercice, à moins que cette option ne s'exerce dans 

un proche avenir conformément à des accords juridiquement 

contraignants, mais elles peuvent venir conforter dôautres indices 

dôune influence d®terminante ;  

 de la possession de droits de préemption ou de préférence ;  

 de la possibilit® dôobtenir des informations d®taill®es sur les activit®s 
de lôentreprise, en particulier celles généralement réservées au 

management ou aux entreprises mères. 

41. LôAutorit® analyse aussi si lô®parpillement de lôactionnariat nôest pas 
susceptible de donner ¨ la participation de lôactionnaire minoritaire un 

impact concret plus important dans les délibérations. En cas de nécessité, cet 

examen sôappuie sur les proc¯s verbaux des conseils dôadministration sur 

plusieurs années qui peuvent être utilisés pour déterminer la répartition et 

lôinfluence r®elle des votes des actionnaires. Par exemple, le ministre de 

lô®conomie a consid®r® que la mont®e en capital de SNCF Participations 

dans Novatrans de 38,63 % à 49,02 % en 2006 était de nature à lui conférer 

une influence d®terminante, au terme dôune analyse in concreto de la 

structure des votes des assemblées générales de Novatrans. En effet, SNCF 

Participations ®tait assur®e de disposer dôune majorit® de fait et donc 

disposait dôune influence d®terminante sur Novatrans. En particulier, le 

ministre a relevé que, pour faire barrage aux décisions de SNCF 

Participations, le taux de mobilisation requis des autres actionnaires devait 

être de 96,2 %, taux bien supérieur au taux maximum de mobilisation 

constaté sur la période 2003-2006 et ¨ lôassembl®e g®n®rale ordinaire de 

2007 qui avait fait pourtant lôobjet dôune mobilisation exceptionnelle avec 

un taux de participation de 79,1 %. 

                                                 
8 Voir, par exemple, les avis du Conseil de la concurrence n° 04-A-07 et 04-A-08 du 18 mai 2004 et les arrêtés du ministre chargé 
de lô®conomie et du ministre charg® de lôagriculture C2004-120/C2004-121 du 25 mai 2005. 
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42. Dans certains cas, il est n®cessaire dôappr®cier si certains actionnaires sont 
amenés à coordonner leurs décisions : 

 en raison dôun pacte dôactionnaires ou de tout autre accord exprès les 

conduisant à agir de concert ou à faciliter la coordination de leurs 

votes ; 

 en raison dôint®r°ts communs suffisamment puissants les conduisant 
¨ ne pas sôopposer les uns aux autres dans lôexercice de leurs droits. 

43. Par exemple, le Conseil de la concurrence a considéré9 que les sociétés Pan 

Fish et Wartdal détenaient conjointement une influence déterminante sur la 

société Aalesundfisk. En effet, ces deux sociétés possédaient à elles deux 

près de 80 % des parts de la société norvégienne, les autres actionnaires 

possédant au maximum 6,80 % des parts. Ce contrôle capitalistique était en 

outre renforcé par les droits de préemption exclusifs et réciproques 

concernant lôachat des actions de lôautre que sô®tait accordé chacun des deux 

actionnaires majoritaires. Ce pacte dôactionnaires r®servait ®galement aux 

membres du conseil dôadministration nomm®s par Pan Fish et Wartdal un 

pouvoir de d®cision relatif ¨ lôachat dôactions par les employ®s. En outre, le 

pacte prévoyait lôexercice dôun pouvoir conjoint des deux actionnaires au 

sein du conseil dôadministration (le nombre de membres ®tait fix® 

conjointement, les deux actionnaires désignaient chacun un membre, la 

d®signation du pr®sident n®cessitait lôaccord des deux actionnaires et, enfin, 

ceux-ci ®taient dôaccord pour accorder le droit aux autres actionnaires de 

désigner un membre en commun). De plus, les deux sociétés influençaient la 

politique commerciale de la société Aalesundfisk, le contrôle exercé par le 

groupe Pan Fish sur la politique commerciale de la société Aalesundfisk 

étant, au surplus, confirmé sur le site Internet de Pan Fish, qui présentait 

Aalesundfisk comme un complément à sa stratégie de distribution. Il 

ressortait de ces éléments que Pan Fish et Wartdal exerçaient conjointement 

une influence déterminante sur la société Aalesundfisk. 

b) Les relations contractuelles 

44. A elles seules, des relations contractuelles ne sont susceptibles de conférer 

une influence déterminante sur une entreprise que dans des cas très 

particuliers. Ainsi, le point 18 de la communication consolidée de la 

Commission rappelle que « afin de conférer un contrôle, le contrat doit 

conduire ¨ un contr¹le de la gestion et des ressources de lôautre entreprise 

®quivalant ¨ celui obtenu par lôacquisition dôactions ou dô®l®ments dôactifs. 

Outre le transfert du contrôle de la direction et des ressources, ces contrats 

doivent se caractériser par une durée extrêmement longue (habituellement 

sans possibilité de dénonciation anticipée par la partie octroyant les droits 

contractuels). ».  

45. Comme exemple de contrats pouvant permettre à eux seuls une prise de 

contrôle, la Commission cite dans le même point les conventions de 

location-gérance, par lesquelles l'acquéreur acquiert le contrôle de la gestion 

et des ressources en dépit du fait que les droits de propriété ou les actions ne 

sont pas transférés et renvoie à l'article 3, paragraphe2, point a), du 

                                                 
9 Avis du Conseil de la concurrence n° 06-A-20 du 20 octobre 2006. 
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règlement n° 139/2004 qui précise que le contrôle peut également être 

constitué par un droit de jouissance sur les éléments d'actifs d'une entreprise. 

46. En ce qui concerne plus particulièrement les contrats de franchise, comme 

lôindique la Commission, ç les accords de franchise ne permettent pas, en 

principe, au franchiseur de contrôler les activités du franchisé. Le franchisé 

exploite g®n®ralement les ressources de lôentreprise pour son compte propre, 

m°me lorsque lôessentiel des ®l®ments dôactifs appartiennent au 

franchiseur »10.  

47. Les autres questions spécifiques aux contrats de distribution sont traitées 

dans lôannexe C. 

c) Les autres ®l®ments susceptibles de permettre lôexercice dôun contr¹le 

48. LôAutorit® tient aussi compte, dans son appr®ciation, des liens ®conomiques 
que les actionnaires auront avec la nouvelle entité, comme, par exemple : 

 le fait dô°tre le principal actionnaire industriel de la nouvelle entité, 

actif sur son secteur ou dans des secteurs connexes, alors que les 

autres actionnaires sont des investisseurs financiers ou des 

actionnaires disposant dôune part faible des droits de vote ; 

 lôexistence dôimportants contrats de livraison à long terme avec la 

nouvelle entité; 

 la constatation de relations commerciales très privilégiées tels des 

contrats commerciaux exclusifs, des droits dôusage ou de partage de 

marques, de brevets, de r®seaux de distribution, dôunit®s de 

production ;  

 le fait de repr®senter une part tr¯s ®lev®e du chiffre dôaffaires de 

lôentreprise au point quôune rupture des relations commerciales 

mettrait en péril, à court terme, sa survie ;  

 le fait dôintervenir de mani¯re significative en tant que pr°teur aupr¯s 
de lôentreprise. 

d) Exemples dôappr®ciations des ®l®ments susceptibles de conférer une 

influence déterminante 

49. Dans lôaffaire Est-R®publicain / BFCM / Socpresse, le Conseil dô£tat a 

considéré que la BFCM exerçait une influence déterminante sur EBRA en 

tenant compte de ses droits de veto et de son rôle de prêteur11:  « il ressort 

des pièces du dossier que l'article 19 des statuts de la société EBRA prévoit 

que la nomination et la révocation des membres de son comité de direction - 

lequel, en vertu de l'article 14 de ces statuts, est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour diriger, gérer et administrer la société - requièrent de 

l'assemblée des actionnaires une décision acquise à la majorité des deux 

tiers ; que, propriétaire de 49 % du capital, contre 51 % pour la SA Le 

Journal L'Est Républicain, la BFCM dispose de ce fait, à l'égal de cette 

                                                 
10 Paragraphe 19 de la communication consolidée de la Commission. 

11 D®cision du Conseil dô£tat du 31 janvier 2007. 
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dernière, d'un droit de veto sur la nomination et la révocation des cinq 

membres du comité alors même qu'en application de l'article 13 des statuts, 

elle n'a un pouvoir de proposition que pour deux d'entre eux ; qu'en outre, 

la BFCM a financé seule, pour un montant total de 189 millions d'euros, la 

reprise de la SA Delaroche par la société EBRA, dont le capital ne dépasse 

pas 38 000 euros ; que cette situation de prêteur conforte son pouvoir 

d'influence sur les décisions stratégiques de cette dernière, alors surtout 

qu'elle est par ailleurs en mesure, compte tenu des règles de vote prévues en 

la matière par l'article 19 des statuts de la société, de s'opposer, au sein de 

l'assemblée des actionnaires, à toute augmentation des fonds propres ; que 

la circonstance que, par une convention de compte courant en date du 

22 mai 2006, la BFCM s'est engagée à ne pas exiger de remboursement de 

son prêt avant l'expiration d'une période de trois ans n'est pas de nature à 

réduire ce pouvoir compte tenu, notamment, de l'ampleur des difficultés 

financières rencontrées par la SA Delaroche et de l'importance du prêt par 

rapport au chiffre d'affaires annuel de cette dernière ; ». 

50. En revanche, dans un avis relatif aux acquisitions réalisées par le groupe 

Scottish & Newcastle-Kronenbourg12 dans le secteur de la distribution de 

bi¯res, le Conseil de la concurrence a consid®r® que lôacquisition dôune 

minorité au capital de quatre sociétés ne conférait pas à Kronenbourg 

dôinfluence d®terminante : « En l'espèce, les prises de participation 

minoritaires réalisées par Kronenbourg dans le capital des sociétés Ferrer, 

Feuvrier, Murgier et Kihl ont donné lieu à une modification des statuts. Les 

dispositions de ces statuts, relativement similaires d'une opération à l'autre, 

conféraient à Kronenbourg un droit de veto sur certaines décisions du 

conseil d'administration, relatives à des engagements financiers importants 

et un droit de préférence en cas de cession des actions. Kronenbourg a, de 

plus, conclu avec les groupes familiaux des sociétés Ferrer, Feuvrier et 

Kihl, des pactes d'actionnaires, comportant notamment une promesse de 

vente à échéance indéterminée de la totalité du capital en sa faveur. Dans 

leurs modalités, aucune de ces dispositions juridiques n'excède ce qui est 

normalement consenti à des actionnaires minoritaires afin de protéger leurs 

intérêts financiers et ne permet à Kronenbourg de contrôler la stratégie de 

l'entreprise. »  

51. De m°me, lôAutorit® a r®cemment estim®, dans le cadre de lôexamen de la 
fusion des groupes Banques Populaires/Caisses dô£pargne13 que lô£tat 

nôexercerait pas dôinfluence d®terminante sur le nouveau groupe, sur la base 

dôun ensemble dô®l®ments de droit et de fait. En particulier, sôagissant des 

®l®ments qui pourraient conf®rer ¨ lô£tat un contr¹le de fait, lôAutorit® a 

tenu compte du fait que lôapport en fonds propres de lô£tat, dôun montant de 

5 Mds dôeuros, ®tait destin® ¨ °tre rembours® rapidement et quôil suffisait 

que la moitié des actions de préférence soient remboursées, soit environ 1,5 

Mds dôeuros, pour que lô£tat perde son droit dô°tre repr®sent® par deux 

membres au conseil de surveillance. En tout ®tat de cause, lôAutorit® a not® 

que lô£tat avait le pouvoir de proposer deux membres ind®pendants mais 

non de les r®voquer et quôil ne disposait donc pas du pouvoir de bloquer les 

décisions devant être prises à la majorité qualifiée. 

                                                 
12 Avis du Conseil de la concurrence n° 04-A-08 du 18 mai 2004 relatif ¨ plusieurs acquisitions dôentrep¹ts r®alis®es par le groupe 

Scottish & Newcastle-Kronenbourg dans le secteur de la distribution de bières dans le circuit CHR. 

13 D®cision de lôAutorit® de la concurrence nÁ 09-DCC-16 du 22 juin 2009. 
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52. Dans des cas exceptionnels, un contrôle peut être constitué alors même que 

lôentreprise nôacquiert aucune participation au capital. Par exemple, dans un 

avis du 15 octobre 1991, le Conseil de la concurrence a relev® lôexistence 

dôune influence d®terminante de Gillette sur Eemland Holdings NV (ci-

après « Eemland è), bien que Gillette ne d®tienne pas dôactions dôEemland, 

et nôait ni droit de vote au conseil dôadministration dôEemland, ni le droit 

dô°tre repr®sent® ¨ ce conseil, ni le droit dôassister ¨ lôassembl®e g®n®rale 

des actionnaires, ni le droit à des informations sur cette société. Au cas 

dôesp¯ce, lôinfluence d®terminante ®tait fond®e sur un faisceau dôindices 

convergents. En premier lieu, Gillette ®tait d®tenteur dôobligations 

convertibles auxquelles était attaché un droit de préemption sur les actions 

ordinaires et sur les autres obligations convertibles dôEemland, permettant ¨ 

Gillette dô°tre le seul op®rateur industriel et commercial parmi les 

investisseurs dôEemland, susceptible dôen prendre, le cas ®ch®ant, en partie 

ou en totalité le contrôle. En deuxième lieu, Eemland était en dépendance 

financière vis-à-vis de Gillette qui, en tant que prêteur, apportait des 

capitaux représentant environ 70 % du chiffre dôaffaires mondial 

dôEemland. En troisi¯me lieu, les accords commerciaux pass®s entre les 

parties conféraient à Gillette le possibilité de limiter la concurrence 

dôEemland sur le segment des produits haut de gamme en France, sur lequel 

était positionnée la marque Gillette. 

4. LE CAS PARTICULIER DE S ENTREPRISES COMMUNES 

53. Pour que la cr®ation dôune structure commune entre plusieurs entreprises 
puisse °tre qualifi®e de concentration, il faut, en vertu de lôarticle L. 430-1, 

quôil sôagisse ç dôune entreprise commune accomplissant de mani¯re 

durable toutes les fonctions dôune entit® ®conomique autonome ». La 

cr®ation dôune telle entreprise commune peut r®sulter : 

 de la cr®ation dôune structure commune totalement nouvelle,  

 de lôapport dôactifs que les soci®t®s m¯res d®tenaient auparavant ¨ 
titre individuel ¨ une entreprise commune d®j¨ existante, d¯s lôinstant 

o½ ces actifs, quôil sôagisse de contrats, dôun savoir-faire ou dôautres 

actifs, permettent à lôentreprise commune dô®tendre ses activit®s, 

 de lôacquisition par un ou plusieurs nouveaux actionnaires du 

contr¹le conjoint dôune entreprise existante. 

54. En particulier, lôentreprise est de plein exercice si elle b®n®ficie de 
ressources suffisantes pour opérer de façon indépendante sur un marché et 

notamment « de tous les éléments structurels nécessaires au fonctionnement 

de sociétés autonomes (ressources humaines, budget, responsabilité 

commerciale) »14. Les moyens nécessaires à son activité peuvent être 

transférés par les maisons mères « notamment en matière de personnels et 

d'actifs incorporels (marquesé) »15 ou encore « leur expertise dans le 

domaine de la conception, de la fabrication et de la commercialisation (é) 

                                                 

14
 Lettre C2007-14 du 13 novembre 2007, CCIP / UNIBAIL. 

15
 Lettre C2007-19 du 10 septembre 2007, SPIR COMMUNICATION / SCHIBSTED.
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par transfert de l'ensemble de leurs activités dans ce secteur, des contrats, 

des salariés ainsi que tous les droits nécessaires à l'exercice de l'activité »16.  

55. De plus, la structure doit être « une entreprise accomplissant toutes les 

fonctions dôune entit® ®conomique autonome» (ou encore une entreprise de 

plein exercice), ce qui signifie quôelle op¯re sur un march®, en y 

accomplissant les fonctions qui sont normalement exercées par les autres 

entreprises présentes sur ce marché. C'est le cas, par exemple, des 

entreprises communes dont le rôle se limite à la recherche et au 

développement ou à la production17. En revanche, le fait que les sociétés 

mères représentent une part importante des ventes de cette entreprise 

commune ne fait pas obstacle à ce quôil puisse sôagir dôune concentration, 

sous r®serve que lôentreprise commune traite, sur le plan commercial, avec 

ses sociétés mères de la m°me mani¯re quôavec les tiers. 

56. Comme le précise la communication consolidée de la Commission 

européenne au point 93, la notion de plein exercice ne se confond pas avec 

celle dôautonomie par rapport ¨ la maison m¯re telle quôelle a ®t® d®finie par 

lôAutorit® en contentieux des pratiques anticoncurrentielles : « Le fait 

qu'une entreprise commune puisse être une entreprise de plein exercice et 

donc, du point de vue fonctionnel, économiquement autonome ne signifie 

pas qu'elle jouisse d'une autonomie en ce qui concerne l'adoption de ses 

décisions stratégiques. Dans le cas contraire, une entreprise contrôlée en 

commun ne pourrait jamais être considérée comme une entreprise commune 

de plein exercice et, en conséquence, la condition énoncée à l'article 3, 

paragraphe 4, ne serait jamais remplie. Il suffit dès lors, pour le critère de 

plein exercice, que l'entreprise commune soit autonome sur le plan 

fonctionnel. ». 

57. La structure doit être « commune », côest-à-dire quôelle est contr¹l®e 

conjointement par deux ou plusieurs entreprises.  

58. La structure doit fonctionner « de manière durable ». Par exemple, la 

cr®ation dôune entreprise commune constitu®e pour construire un ouvrage 

dôart et destin®e ¨ °tre dissoute au terme de ce projet, ne r®alise pas une 

concentration. A contrario, le fait que lôaccord pass® entre les soci®t®s-

m¯res pr®voit la dissolution de lôentreprise commune en cas dô®chec ne fait 

pas obstacle à sa qualification de concentration. 

59. Par exemple, dans sa d®cision relative ¨ lôop®ration Op®ra18, le Conseil 

dô£tat a consid®r® que le centrale dôachat Op®ra, filiale commune de Casino, 

Perrachon et Cora, nôavait pas les caract®ristiques dôune entreprise 

économique autonome : « si la société Opéra a pour rôle essentiel 

d'effectuer le "référencement" des fournisseurs de ses maisons-mères pour 

une gamme importante de produits et de négocier les conditions d'achat 

avec les producteurs ainsi "référencés", les décisions d'achat continueront à 

être prises par les maisons-mères et leurs filiales, qui restent présentes en 

tant qu'acheteurs sur le marché de l'approvisionnement en produits de 

                                                 

16
 Lettre C2007-18 du 6 avril 2007, ASTORG III / SAFEGUARD INTERNATIONAL FUND. 

17 
Communication consolidée § 95. 

18 D®cision du Conseil dô£tat du 31 mai 2000. 
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grande distribution ; que la société Opéra doit négocier les délais de 

règlement par référence aux pratiques antérieures de ses maisons-mères et 

ne peut accorder d'escomptes de paiement qu'avec leur accord ; que si la 

société Opéra est chargée d'acheter en propre certains produits afin de les 

revendre à ses mandants, il ne ressort pas des pièces du dossier que cette 

activité, qui ne porte que sur une part très faible des achats des maisons-

mères et de leurs filiales, suffise à lui conférer le caractère d'une entité 

économique autonome ; qu'il suit de là qu'en estimant que la société Opéra 

n'avait pas, dans son fonctionnement quotidien, un caractère d'autonomie 

suffisant pour que sa création puisse être regardée comme une 

concentration, le ministre n'a pas entaché sa décision d'une inexacte 

qualification des faits de l'espèce ; ».  

5. LES OPÉRATIONS INTERDÉPENDA NTES 

60. Comme le détaille la communication consolidée de la Commission (points 

38 et suivants), lôAutorit® consid¯re que des op®rations multiples constituent 

une seule et m°me op®ration de concentration d¯s lors quôelles sont 

interdépendantes, au sens o½ une op®ration nôaurait pas été effectuée sans 

lôautre. Le consid®rant 20 du r¯glement nÁ 139/2004 relatif au contrôle des 

concentrations pr®cise dôailleurs quôil convient de traiter comme une 

concentration unique les op®rations ®troitement li®es en ce quôelles font 

lôobjet dôun lien conditionnel. En revanche, d¯s lors que les op®rations ne 

sont pas interd®pendantes, côest-à-dire que les parties mèneraient à son 

terme lôune des op®rations m°me en cas dô®chec de toutes les autres, les 

différentes opérations doivent être évaluées individuellement. 

61. Les opérations peuvent être considérées comme liées entre elles en droit, 

lorsque les accords eux-mêmes sont liés par une conditionnalité réciproque. 

Mais il ne peut être exclu que soient pris en compte des éléments 

démontrant que, sur le plan économique, les opérations ne peuvent se faire 

lôune sans lôautre. Comme le précise le point 43 de la communication 

consolid®e, le fait que les accords soient conclus simultan®ment est lôun des 

®l®ments essentiels ¨ lôinterd®pendance19. 

62. M°me faisant lôobjet dôun lien conditionnel, des op®rations ne peuvent 
cependant être considérées comme une opération de concentration unique 

que si pour chacune dôelle, le contr¹le est acquis par la ou les m°mes 

entreprises. Par exemple, lorsque plusieurs entreprises se partagent des 

actifs, lôAutorit® consid¯re chaque op®ration de fa­on distincte même si 

chacune de ces acquisitions est conditionnée par la réalisation des autres. Il 

convient également que chacune des opérations constituent individuellement 

une concentration. Des op®rations qui nôemportent pas une prise de 

contrôle, telles que par exemple des participations minoritaires non 

contrôlantes, ne peuvent être considérées comme formant un tout 

                                                 
19

 Pour une application de ces dispositions, voir la décision de la Commission COMP/M.2978 VUP/NATEXIS/LAGARDERE, 

points 6 à 8 : « Côest donc en vue de r®pondre ¨ ce souci de rapidit® que, ¨ la demande de Lagard¯re, Natexis Banques Populaires 

est intervenue dans le processus dôacquisition des actifs concernés de VUP. Le 3 décembre 2002, le Groupe Natexis Banques 

Populaires a conclu avec Lagardère un accord de vente ferme, permettant à Lagardère (via Ecrinvest 4), après autorisation de la 
concentration par la Commission, de devenir propriétaire de la totalit® du capital dôInvestima 10, soci®t® qui d®tient les actifs de 

VUP. Le prix dôacquisition de ces titres a ®t® imm®diatement pay® dôavance par Lagard¯re ¨ Segex, soci®t® titulaire de la totalité 

des actions composant le capital dôEcrinvest 4, ¨ la m°me date. Par conséquent, la concentration est une acquisition de contrôle 
unique, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b) du règlement sur les concentrations ». 
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indissociable avec des opérations concernant la prise de contrôle 

dôentreprises, quand bien m°me ces deux types dôop®rations seraient li®es 

entre elles.  

63. Il convient de distinguer de ceux décrits ci-dessus, le cas prévu à l 'article 5, 

paragraphe 2, second alinéa, du règlement n° 139/2004, aux fins du calcul 

du chiffre d'affaires des entreprises concernées. En application de cet article, 

des opérations successives (chacune d'elles entraînant une prise de contrôle) 

effectuées au cours d'une période de deux années entre les mêmes personnes 

ou entreprises sont considérées comme une seule concentration même si 

elles ne sont pas subordonnées l'une à l'autre. 

6. LE CAS PARTICULIER DE S OPÉRATIONS TRANSITOIRES 

64. Lôarticle 3, paragraphe 5, du règlement n° 139/2004 relatif au contrôle des 

concentration consid¯re quôune op®ration de concentration nôest pas r®alis®e 

« lorsque des établissements de crédits, d'autres établissements financiers 

ou des sociétés d'assurances, dont l'activité normale inclut la transaction et 

la négociation de titres pour compte propre ou pour compte d'autrui, 

détiennent, à titre temporaire, des participations qu'ils ont acquises dans 

une entreprise en vue de leur revente, pour autant qu'ils n'exercent pas les 

droits de vote attachés à ces participations en vue de déterminer le 

comportement concurrentiel de cette entreprise ou pour autant qu'ils 

n'exercent ces droits de vote qu'en vue de préparer la réalisation de tout ou 

partie de cette entreprise ou de ses actifs, ou la réalisation de ces 

participations, et que cette réalisation intervient dans un délai d'un an à 

compter de la date de l'acquisition; ce délai peut être prorogé sur demande 

par la Commission lorsque ces établissements ou ces sociétés justifient que 

cette réalisation n'a pas été raisonnablement possible dans le délai 

imparti ». 

65. La Commission européenne indique dans sa communication consolidée20 

quôelle retient deux conditions pour apprécier si une opération transitoire 

constitue une modification durable du contr¹le. Dôune part le caract¯re 

transitoire de lôop®ration doit °tre convenu entre les diff®rents acqu®reurs de 

mani¯re juridiquement contraignante, et, dôautre part, il ne doit pas exister 

de doute quant à la célérité de la deuxième étape. La Commission 

européenne indique aussi que21  « [é] dans le cadre dôop®ration en s®rie, 

une entreprise accepte de prendre dôabord le contr¹le exclusif dôune 

entreprise cible, pour ensuite directement céder certaines parties de la 

participation acquise dans lôentreprise cible à une autre entreprise, les deux 

acquéreurs contrôlant finalement en commun la société cible. Si les deux 

acquisitions font lôobjet dôun lien conditionnel, les deux opérations 

constituent une concentration unique et seule lôacquisition du contr¹le en 

commun, qui est le résultat final des opérations, sera examinée par la 

Commission ».  

66. LôAutorit® sôinspirera de ces dispositions pour appr®cier la contr¹labilit® de 

prises de contrôle dôactifs destin®s ¨ être revendus à courte échéance.  

                                                 
20 Paragraphes 28 et suivants de la communication consolidée de la Commission européenne. 

21 Paragraphe 47 de la communication consolidée de la Commission européenne. 
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67. Pour les questions relatives aux prises de contrôle transitoire dans le 

commerce de d®tail, le lecteur peut se reporter ¨ lôannexe sur les questions 

relatives aux contrats de distribution. 

*  *  *  

68. Dôune fa­on g®n®rale, pour toute question relative à la notion de 

concentration, les parties pourront également se référer aux points 

mentionnés ou non cités de la communication consolidée de la Commission 

concernant le règlement (CE) n° 139/2004 du 21 février 2009 qui, même si 

elle ne sôapplique quôau droit communautaire, constitue un guide dôanalyse 

utile, même en droit national. 

B. SEUILS DE CONTRÔLE 

1. LES SEUILS APPLICABLE S AU CONTRÔLE NATION AL DES CONCENTRATION S 

69. En vertu de lôarticle L. 430-2 du code du commerce qui définit les seuils du 

contrôle national des concentrations et du règlement (CE) n° 139/2004 qui 

définit les seuils communautaires, les concentrations sont soumises au 

contr¹le de lôAutorit® de la concurrence si : 

 le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des 

entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales parties à la 

concentration est supérieur à 150 millions d'euros ; 

 le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé en France par deux au 

moins des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales 

concernés est supérieur à 50 millions d'euros ; 

 l'opération ne rentre pas dans le champ de compétence de la 

Commission europ®enne (on dit usuellement quôelle nôest pas de 

« dimension communautaire è). Comme lôindique lôarticle premier, 

paragraphes 2 et 3 du règlement (CE) n° 139/2004, une opération est 

de dimension communautaire si 

« 2. a) le chiffre d'affaires total réalisé sur le plan mondial par 

l'ensemble des entreprises concernées représente un montant 

supérieur à 5 milliards d'euros, et 

b) le chiffre d'affaires total réalisé individuellement dans la 

Communauté par au moins deux des entreprises concernées 

représente un montant supérieur à 250 millions d'euros, à moins que 

chacune des entreprises concernées réalise plus des deux tiers de 

son chiffre d'affaires total dans la Communauté à l'intérieur d'un 

seul et même État membre. 

3. Une concentration qui n'atteint pas les seuils fixés au paragraphe 

2 est de dimension communautaire lorsque :  

- le chiffre d'affaires total réalisé sur le plan mondial par l'ensemble 

des entreprises concernées représente un montant supérieur à 2,5 

milliards d'euros; 
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- dans chacun d'au moins trois États membres, le chiffre d'affaires 

total réalisé par toutes les entreprises concernées est supérieur à 

100 millions d'euros ; 

- dans chacun d'au moins trois États membres inclus aux fins du 

point b), le chiffre d'affaires total réalisé individuellement par au 

moins deux des entreprises concernées est supérieur à 25 millions 

d'euros, et 

- le chiffre d'affaires total réalisé individuellement dans la 

Communauté par au moins deux des entreprises concernées 

représente un montant supérieur à 100 millions d'euros, à moins que 

chacune des entreprises concernées réalise plus des deux tiers de 

son chiffre d'affaires total dans la Communauté à l'intérieur d'un 

seul et même État membre. »  

70. Le règlement (CE) n° 139/2004 utilise lôexpression dôç entreprises 

concernées è, alors que le code de commerce utilise celle dôç entreprises ou 

groupes de personnes physiques ou morales parties à la concentration ». 

Ces deux expressions visent cependant le même objectif, et le terme 

dô« entreprise concernée » sera utilisé dans la suite de ce document 

indistinctement. Lôinterpr®tation de cette notion, développée dans la 

communication consolidée de la Commission, dépend du type dôop®ration :  

 dans les cas des fusions, les entreprises concernées sont les 

entreprises qui fusionnent ; 

 dans les cas dôune prise de contr¹le exclusif, les entreprises 
concernées sont lôentreprise acqu®reuse et lôentreprise cible ; 

 dans le cas dôune prise de contr¹le conjoint sur une entreprise d®j¨ 
existante, les entreprises concernées sont les entreprises prenant le 

contr¹le et lôentreprise pr®existante  acquise ; toutefois, lorsque la 

soci®t® pr®existante se trouvait sous le contr¹le exclusif dôune soci®t® 

et que un ou plusieurs nouveaux actionnaires en prennent le contrôle 

en commun alors que la société mère initiale subsiste, les entreprises 

concernées sont chacune des sociétés exerçant le contrôle en commun 

(y compris donc lôactionnaire initial). En ce cas, la soci®t® cible nôest 

pas une entreprise concern®e et son chiffre dôaffaires fait partie de 

celui de la société mère initiale ; 

 dans le cas dôune transformation dôun contrôle conjoint en contrôle 

exclusif, les entreprises concern®es sont lôentreprise qui acquiert le 

contr¹le et lôentreprise cible, les entreprises c®dantes nô®tant pas 

considérées comme concernées ; 

 dans le cas dôune prise de contr¹le conjoint sur une entreprise 
commune nouvellement créée, les entreprises concernées sont les 

entreprises contr¹lantes. Lôentreprise nouvellement cr®®e nôest pas 

considérée comme « concernée è, nôayant pas de chiffre dôaffaires 

qui lui est propre avant lôop®ration. Si lôune des entreprises 

contr¹lantes apporte ¨ lôentreprise nouvellement cr®®e des actifs, le 

chiffre dôaffaires qui leur est rattach® est pris en compte dans le 

calcul du chiffre dôaffaires de cette entreprise contrôlante. 

71. Les seuils de lôarticle L. 430-2-I du code du commerce indiqué ci-dessous 

sont abaissés dans deux cas : pour les opérations dans le commerce de détail 
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dôune part et pour les opérations concernant les départements et collectivités 

dôoutre-mer dôautre part. 

a) Le commerce de détail 

72. Pour le commerce de d®tail, lôarticle L. 430-2-II précise les seuils 

applicables : 

«  II.-Lorsque deux au moins des parties à la concentration exploitent un ou 

plusieurs magasins de commerce de détail, est soumise aux dispositions des 

articles L. 430-3 et suivants du présent titre toute opération de 

concentration, au sens de l'article L. 430-1, lorsque sont réunies les trois 

conditions suivantes : 

- le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises 

ou groupes de personnes physiques ou morales parties à la concentration 

est supérieur à 75 millions d'euros ; 

- le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé en France dans le secteur du 

commerce de détail par deux au moins des entreprises ou groupes de 

personnes physiques ou morales concernés est supérieur à 15 millions 

d'euros ; 

- l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) 

n° 139/2004 du Conseil, du 20 janvier 2004, précité. »  

73. Cette nouvelle disposition sur le commerce de détail issue de la loi du 

4 août 2008 de modernisation de lô®conomie vise à prévenir les opérations 

qui pourraient affaiblir substantiellement la concurrence dans certaines 

zones de chalandise, en permettant ¨ lôAutorit® dôexaminer des op®rations 

qui ne sont pas soumises au contrôle des concentrations en vertu des seuils 

de lôarticle L. 430-2-I. 

74. Pour v®rifier quôune op®ration excède le premier seuil de 75 Mú, il convient 

de tenir compte de lôensemble des activit®s des entreprises concern®es, et 

non seulement de celles de commerce de détail. En revanche, le second seuil 

de 15 Mú ne sôapplique quôaux activit®s de commerce de d®tail elles-

mêmes. Par exemple, une op®ration impliquant deux entreprises, lôune 

réalisant 30 Mú de chiffre dôaffaires au total, exclusivement dans le 

commerce de d®tail, lôautre r®alisant 50 Mú de chiffre dôaffaires au total, 

dont 20 Mú dans le commerce de d®tail, sera soumise au contr¹le des 

concentrations. En effet, lôensemble des entreprises concern®es r®alisent un 

chiffre dôaffaires total supérieur à 75 Mú. Le premier seuil est donc franchi 

(même si elles ne réalisent, au total, que 50 Mú de chiffre dôaffaires dans le 

commerce de détail). Chacune réalisant plus de 15 Mú dans le commerce de 

détail, le second seuil est également franchi. 

75. La notion de commerce de détail doit être définie par référence aux règles 

applicables en mati¯re dô®quipement commercial. Un magasin de commerce 

de d®tail sôentend comme un magasin qui effectue essentiellement, côest-à-

dire pour plus de la moitié de son chiffre dôaffaires, de la vente de 

marchandises à des consommateurs pour un usage domestique. Est incluse 

la vente dôobjets dôoccasion (brocante, d®p¹ts vente, etcé). Sont 

traditionnellement assimilés à du commerce de détail, bien que ne 

constituant pas de la vente de marchandises, un certain nombre de 
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prestations de service à caractère artisanal (pressing, coiffure et esthétique, 

cordonnerie, photographie, entretien véhicules et montage de pneus). Sont 

toujours exclues les prestations de service à caractère immatériel ou 

intellectuel (comme les banques, lôassurance, ou les agences de voyage) 

ainsi que les établissements de service ou de location de matériel (comme 

les laveries automatiques ou les vidéothèques), et les restaurants. Sont aussi 

exclues les entreprises qui réalisent la totalité de leurs ventes en ligne, 

lôarticle L. 430-2-II précisant que ne sont concernées que les entreprises qui 

exploitent au moins un magasin.  

76. Un exemple peut illustrer le champ défini plus haut. Une entreprise détient 

un ensemble de magasins réalisant ensemble 17 Mú de chiffre dôaffaires, 

12 Mú en vendant des marchandises ¨ des consommateurs pour un usage 

domestique, le solde provenant dôactivit®s connexes r®alis®es sur les m°mes 

surfaces de vente, telles que des ventes à des clients professionnels ou de la 

location de mat®riel. Les magasins de lôentreprise r®alisent plus de la moiti® 

de leur chiffre dôaffaires en vendant des marchandises ¨ des consommateurs 

pour un usage domestique. Ces magasins sont donc considérés comme des 

magasins de commerce de d®tail. Leur chiffre dôaffaires ®tant sup®rieur ¨ 

15 Mú, lôentreprise franchit le second seuil pr®vu ¨ lôarticle L. 430-2-II.  

77. Autre exemple : un fabricant de produits manufacturés à destination des 

particuliers vend une partie de ses produits dans des magasins détenus en 

propre, une autre via des distributeurs indépendants. Si ce fabricant réalise 

un chiffre dôaffaires total de 50 Mú, dont 10 Mú dans ses propres magasins, 

lôentreprise ne franchit pas le second seuil pr®vu ¨ lôarticle L. 430-2-II. En 

effet, elle ne réalise que 10 Mú de chiffre dôaffaires dans le secteur du 

commerce de détail. 

78. Les seuils pr®vus ¨ lôarticle L. 430-2-II ne sôappliquent quôaux entreprises 

exploitant au moins un magasin de commerce de détail en France. Une 

entreprise qui exploite des magasins de commerce de détail ¨ lô®tranger, 

mais aucun en France, ne sera pas soumise aux seuils de lôarticle L. 430-2-

II. Elle reste, en revanche, soumise aux seuils pr®vus ¨ lôarticle L. 430-2-I. 

b) Les départements et collectivit®s dôoutre-mer 

79. Pour les op®rations dans les d®partements et collectivit®s dôoutre-mer, 

lôarticle L. 430-2-III précise :  

« III. -Lorsque au moins une des parties à la concentration exerce tout ou 

partie de son activité dans un ou plusieurs départements d'outre-mer ou 

dans les collectivités d'outre-mer de Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Saint-Martin et Saint-Barthélemy, est soumise aux dispositions des articles 

L. 430-3 et suivants du présent titre toute opération de concentration, au 

sens de l'article L. 430-1, lorsque sont réunies les trois conditions suivantes 

: 

- le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises 

ou groupes de personnes physiques ou morales parties à la concentration 

est supérieur à 75 millions d'euros ; 

- le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé individuellement dans au moins 

un des départements ou collectivités territoriales concernés par deux au 
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moins des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales 

concernés est supérieur à 15 millions d'euros ; 

- l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) n° 

139 / 2004 du Conseil, du 20 janvier 2004, précité. »  

80. Pour apprécier si le second seuil est franchi, il convient de prendre en 

compte le chiffre dôaffaires total r®alis® par lôentreprise concern®e dans 

chacun des départements dôoutre-mer et des collectivit®s dôoutre-mer pris 

isolément. Par exemple, si une entreprise r®alise 8 millions dôeuros de 

chiffre dôaffaires total hors taxes ¨ la R®union, et 8 millions dôeuros de 

chiffre dôaffaires total hors taxes ¨ Mayotte, on consid®rera que cette 

entreprise ne franchit pas le seuil de 15 millions dôeuros. 

2. MODALITÉS DE CALCUL D U CHIFFRE DôAFFAIRES  

81. Lôarticle L. 430-2-V énonce que les modalités de calcul de chiffre dôaffaires 

applicables au contr¹le national des concentrations sont celles de lôarticle 5 

du règlement (CE) n° 139/2004. Ces modalités ont été commentées et 

explicitées par la Commission, dans sa communication consolidée, aux 

paragraphes 157 à 217. 

82. Lôensemble des ces dispositions vise à faire en sorte que les chiffres 

dôaffaires calcul®s refl¯tent la force ®conomique r®elle  et actuelle des 

entreprises concern®es sur le march®, tout en restant de mise en îuvre 

relativement aisée afin de permettre aux entreprises de déterminer 

facilement si une opération est contrôlable, et si elle est de dimension 

communautaire ou nationale.  

83. Le présent guide se limitera à rappeler les points clefs du calcul des chiffres 

dôaffaires, le lecteur ®tant invit® ¨ se reporter ¨ la communication consolidée 

de la Commission pour toute question plus spécifique que soulèverait un cas 

dôesp¯ce. 

84. Le calcul des chiffres dôaffaires doit permettre dôappr®cier la force 
®conomique de lôentreprise concern®e dans son ensemble, et pas seulement 

celles des entit®s juridiques impliqu®es dans le montage de lôop®ration.  

85. Dans le cadre dôune prise de contr¹le, pour chacun des acqu®reurs, le calcul 
doit prendre en compte toutes les activités du groupe et non celles des seules 

filiales directement impliqu®es dans lôop®ration ou celles relatives aux 

marchés concernés ou affect®s par lôop®ration. Pour le c®dant, seul le chiffre 

dôaffaires de la partie c®d®e est pris en compte, le paragraphe 2 de lôarticle 5 

du règlement disposant que « é lorsque la concentration consiste en 

lôacquisition de parties, constitu®es ou non en entit®s juridiques, dôune ou 

plusieurs entreprises, seul le chiffre dôaffaires se rapportant aux parties qui 

sont lôobjet de la concentration est pris en consid®ration dans le chef du ou 

des cédants ». 

86. Le paragraphe 4 de lôarticle 5 du r¯glement (CE) nÁ 139/2004 précise que le 

chiffre dôaffaires total ¨ prendre en compte pour une entreprise concern®e 

est déterminé comme suit : «sans préjudice du paragraphe 2, le chiffre 
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dôaffaires total dôune entreprise concern®e au sens du pr®sent r¯glement 

résulte de la somme des chiffres dôaffaires :  

a) de lôentreprise concern®e ; 

b) des entreprises dans lesquelles lôentreprise concern®e dispose 

directement ou indirectement ; 

i) soit de plus de la moiti® du capital ou du capital dôexploitation ; 

ii) soit du pouvoir dôexercer plus de la moitié des droits de vote ; 

iii) soit du pouvoir de désigner plus de la moitié des membres du conseil de 

surveillance ou dôadministration ou des organes repr®sentant l®galement 

lôentreprise ; 

iv) soit du droit de g®rer les affaires de lôentreprise ; 

c) des entreprises qui disposent, dans une entreprise concernée, des droits 

ou pouvoirs énumérés au point b) ; 

d) des entreprises dans lesquelles une entreprise visée au point c) dispose 

des droits ou pouvoirs énumérés au point b) ; 

e) des entreprises dans lesquelles plusieurs entreprises visées aux points a) 

à d) disposent conjointement des droits ou pouvoirs énumérés au point b) ».  

87. Les crit¯res utilis®s pour identifier les entreprises dont le chiffre dôaffaires 
peut °tre attribu® ¨ lôentreprise concernée sont différents des critères de 

lô« influence déterminante è utilis®s pour ®tablir lôexercice dôun contr¹le. En 

effet, une entreprise peut exercer une influence déterminante sur une autre 

entreprise, sans disposer de la moiti® du capital, du pouvoir dôexercer la 

moitié des droits de vote, du pouvoir de désigner plus de la moitié des 

membres du conseil de surveillance ou dôadministration ou des organes 

repr®sentant l®galement lôentreprise ou du droit de g®rer les affaires de 

lôentreprise (voir le paragraphe 184 de la communication consolidée de la 

Commission à ce sujet). 

88. Le paragraphe 1 de lôarticle 5 pr®cise que ç le chiffre dôaffaires total dôune 

entreprise concernée ne tient pas compte des transactions intervenues entre 

les entreprises visées au paragraphe 4 du présent article ». En effet, ne pas 

consolider les ventes intra-groupes dans le calcul du chiffre dôaffaires dôune 

entreprise concernée conduirait à surévaluer artificiellement son poids 

économique sur le marché. 

89. Dans le cas particulier dôentreprises communes entre plusieurs entreprises 

concernées, le règlement précise, au paragraphe 5 de lôarticle 5, que le 

chiffre dôaffaires de lôentreprise commune r®alis® aupr¯s de tiers est imput® 

à parts égales aux différentes entreprises concernées, quelle que soit la part 

du capital ou des droits de vote quôelles d®tiennent.  

90. Les aides publiques accordées aux entreprises doivent entrer dans le calcul 

du chiffre dôaffaires, d¯s lôinstant o½ elles sont directement li®es ¨ la vente 

de produits et de services de cette entreprise, puisquôelles renforcent le 

poids ®conomique de lôentreprise sur le march® en lui permettant de vendre 

¨ des prix inf®rieurs ¨ ceux quôelle pourrait pratiquer en lôabsence de ces 

aides publiques. 
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91. Les parties notifiantes doivent fournir des chiffres dôaffaires qui refl¯tent la 

situation ®conomique des entreprises au moment de la signature de lôacte 

contraignant qui permet la notification22. Côest pourquoi tous les chiffres 

dôaffaires doivent °tre ®valu®s ¨ la date du dernier exercice clos et corrigés, 

le cas échéant, pour tenir compte de modifications permanentes de la réalité 

®conomique de lôentreprise, suite ¨ des op®rations de fusions ou 

dôacquisitions survenues post®rieurement. En principe, il convient de se 

r®f®rer au dernier chiffre dôaffaires certifié. Cependant, en cas de divergence 

significative entre le chiffre dôaffaires du dernier exercice clos, non encore 

certifi®, et le pr®c®dent qui a ®t® certifi®, le chiffre dôaffaires le plus r®cent 

peut être pris en compte pour le calcul du chiffre dôaffaires, m°me sôil nôest 

pas encore certifié23.  

92. En ce qui concerne lôaffectation g®ographique du chiffre dôaffaires, celui-ci 

doit °tre affect® au lieu o½ sôexerce la concurrence24, côest-à-dire, en règle 

générale, au lieu où se trouve le client. En ce qui concerne la vente de biens, 

le lieu o½ le contrat a ®t® conclu et le lieu de livraison priment sur lôadresse 

de facturation. En ce qui concerne les services, côest le lieu de fourniture de 

ceux-ci qui est à prendre en compte.  

93. En outre, le contrôle des concentrations sôapplique ¨ toutes les entreprises, 

quelles que soient leur nationalit® ou leur localisation, quôelles poss¯dent ou 

non des actifs ou une structure en France, et que lôop®ration soit r®alis®e ou 

non en dehors du territoire national et ce d¯s lors quôelles r®alisent un 

chiffre dôaffaires en France et d®passent les seuils de contr¹labilit®. 

94. Lôarticle 5, paragraphe 2, du r¯glement nÁ 139/2004 comporte une 

disposition sp®cifique permettant dôassurer que des entreprises ne scindent 

pas une op®ration en une s®rie de cessions dôactifs r®parties dans le temps, 

afin dô®chapper au contr¹le des concentrations en passant sous les seuils de 

contrôlabilité. Aussi, des opérations successives effectuées durant une 

période de deux années entre les mêmes entreprises sont considérées comme 

une seule concentration aux fins du calcul des chiffres dôaffaires des 

entreprises concernées25. N®anmoins, si dôautres entreprises se joignent ¨ ces 

mêmes entreprises pour certaines seulement des opérations considérées, la 

r¯gle nôest plus applicable. Lôop®ration globale sera ¨ notifier ¨ lôAutorit® 

d¯s que le chiffre dôaffaires consolid® de ces op®rations successives d®passe 

les seuils de notification obligatoire. 

95. Dans le cas particulier des établissements de crédit et des établissements 

financiers, lôarticle 5 paragraphe 3 du r¯glement pr®cise que le chiffre 

dôaffaires est remplac® par la sommes des int®r°ts et produits assimil®s, des 

revenus de titres (revenus dôactions, de parts et dôautres titres ¨ revenu 

variable, revenus de participations, revenus de parts dans des entreprises 

li®es), des commissions per­ues, du b®n®fice net provenant dôop®rations 

financi¯res, et des autres produits dôexploitation, d®duction faite, le cas 

échéant, de la taxe sur la valeur ajoutée et dôautres imp¹ts li®s ¨ ces 

produits, côest-à-dire par le produit bancaire brut. 

                                                 
22 Décision du ministre C2002-64 GOP /Oxford du 9 août 2002, publiée au BOCCRF du 25 novembre 2002. 

23 Décision du ministre C2004-171 Fayat / Bomag, du 27 décembre 2004, publiée au BOCCRF le 20 septembre 2005. 

24 Communication consolidée, paragraphes 195 à 203. 

25 Décision du ministre C2002-127 RBS / Rexnord du 14 novembre 2002 publiée au BOCCRF du 31 mars 2003. 
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96. Pour les entreprises dôassurance, lôarticle 5(3), point b du r¯glement 

n° 139/2004 pr®cise que la notion de chiffre dôaffaires est remplac®e par ç la 

valeur des primes brutes émises qui comprennent tous les montants reçus et 

¨ recevoir au titre de contrats dôassurance ®tablis par elles ou pour leur 

compte, y compris les primes cédées aux réassureurs et après déduction des 

impôts ou des taxes parafiscales perçus sur la base du montant des primes 

ou du volume total de celui-ci ». 

97. Dans certains secteurs dôactivit®, tels que les voyages ¨ forfait ou la 
publicité, où la vente du service peut s'effectuer à travers des intermédiaires, 

la communication consolidée de la Commission indique que « même si 

l'intermédiaire facture la totalité du montant au client final, le chiffre 

d'affaires de l'entreprise intervenant comme intermédiaire repose 

uniquement sur le montant de sa commission. En ce qui concerne les 

voyages à forfait, l'ensemble du montant payé par le client final est attribué 

au voyagiste qui utilise l'agence de voyages comme réseau de distribution. 

Pour la publicité, seuls les montants reçus (sans la commission) sont 

considérés comme constituant le chiffre d'affaires de la chaîne de télévision 

ou du magazine, étant donné que les agences de presse, en leur qualité 

d'intermédiaires, ne représentent pas le canal de distribution des vendeurs 

d'espace publicitaire, mais sont choisies par les clients, c'est-à-dire les 

entreprises désireuses de placer de la publicité. »26 

98. Dans le cas des réseaux de distribution impliquant des adhérents 

indépendants coordonnés par une tête de réseau (réseaux de franchise, 

coop®ratives, é), les modalit®s g®n®rales dôaffectation du chiffre dôaffaires 

prévues au paragraphe 4 de lôarticle 5 du r¯glement (CE) nÁ 139/2004 

sôappliquent. En r¯gle g®n®rale, le chiffre dôaffaires de la t°te de r®seau 

nôinclut donc pas les ventes r®alis®es par les adh®rents aupr¯s du public. Il 

inclut en revanche les ventes réalisées par la tête de réseau à ses adhérents 

pour les approvisionner ou la rémunération des prestations de services que 

la tête de réseau facture à ses adhérents. 

IV.  La procédure 

A. VUE DôENSEMBLE DE LA PROC£DURE DEVANT LôAUTORITÉ  

1. LôOBLIGATION DE NOTIFI CATION  

99. D¯s quôune opération de concentration est contrôlable au sens des articles 

L. 430-1 et L. 430-2 du code du commerce, elle doit être notifiée auprès de 

lôAutorit® de la concurrence.  

100. Cette obligation de notification « incombe aux personnes physiques ou 

morales qui acqui¯rent le contr¹le de tout ou partie dôune entreprise ou, dans 

le cas dôune fusion ou de la cr®ation dôune entreprise commune, ¨ toutes les 

                                                 
26 Paragraphe 159 de la communication consolidée de la Commission du 21 février 2009. 
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parties concernées qui doivent alors notifier conjointement. » (article 

L. 430-3). Dans le cas particulier de lôentr®e de nouveaux actionnaires qui 

acqui¯rent un contr¹le conjoint, lôensemble des parties disposant du contr¹le 

conjoint, m°me celles qui disposaient d®j¨ dôun contr¹le avant lôop®ration, 

doivent notifier conjointement. Par ailleurs, le renvoi ¨ lôAutorit® de tout ou 

partie dôun cas de concentration notifi® ¨ la Commission europ®enne vaut 

notification au sens de lôarticle L. 430-3.  

101. En vertu du premier alin®a de lôarticle L. 430-3, « Lôop®ration de 

concentration doit °tre notifi®e ¨ lôAutorit® de la concurrence avant sa 

réalisation. La notification peut intervenir dès lors que la ou les parties 

concernées sont en mesure de présenter un projet suffisamment abouti pour 

permettre lôinstruction du dossier et notamment lorsquôelles ont conclu un 

accord de principe, sign® une lettre dôintention ou d¯s lôannonce dôune offre 

publique ». Lôappr®ciation du caract¯re dôun projet « suffisamment abouti » 

se fait au cas par cas. De fa­on g®n®rale, il est possible dôadmettre un projet 

si les parties notifiantes assurent lôAutorit® de leur intention de conclure un 

engagement ferme et en apportent la preuve, indiquent lôobjet et les 

modalités de la concentration envisagée, lôidentit® des parties ¨ lôop®ration, 

le périmètre de la concentration et le calendrier prévisionnel. 

102. Si aucune disposition ne limite dans le temps la validité des autorisations 

accord®es par lôAutorit®, les op®rations doivent n®anmoins °tre r®alis®es 

dans un délai raisonnable et en toute hypothèse à circonstances de droit et de 

fait inchang®es. Si un projet est autoris®, mais quôil subit des modifications 

significatives avant sa r®alisation, la d®cision dôautorisation nôest plus 

valable. En effet, dans ce cas, lôAutorit® se sera prononc®e sur un projet 

différent de celui qui a été réalisé concrètement. Les parties notifiantes sont 

donc invit®es ¨ notifier ¨ nouveau lôop®ration, avant sa r®alisation, dans ce 

cas, afin dôobtenir lôautorisation du projet qui sera r®ellement mis en îuvre. 

Pour vérifier le respect de ces dispositions, lôAutorit® peut demander aux 

parties ayant b®n®fici® dôune d®cision dôautorisation sur la base dôun projet 

dôaccord de lui communiquer les accords irr®vocables une fois ceux-ci 

signés. 

103. Des entreprises qui réaliseraient une opération de concentration contrôlable 

sans lôavoir pr®alablement notifi®e, sôexposent aux sanctions pr®vus ¨ 

lôarticle L. 430-8-I :  

« I.-Si une opération de concentration a été réalisée sans être notifiée, 

lôAutorit® de la concurrence enjoint sous astreinte, dans la limite prévue au 

II de lôarticle L. 464-2, aux parties de notifier lôop®ration, ¨ moins de 

revenir ¨ lô®tat ant®rieur ¨ la concentration. La proc®dure pr®vue aux 

articles L. 430-5 à L. 430-7 est alors applicable.  

En outre, lôAutorit® peut infliger aux personnes auxquelles incombait la 

charge de la notification une sanction pécuniaire dont le montant maximum 

sô®l¯ve, pour les personnes morales, ¨ 5 % de leur chiffre dôaffaires hors 

taxes réalisé en France lors du dernier exercice clos, augmenté, le cas 

échéant, de celui quôa r®alis® en France durant la m°me p®riode la partie 

acquise et, pour les personnes physiques, ¨ 1,5 million dôeuros ».  

104. Il convient de souligner que ce dispositif sanctionne aussi bien une 

infraction intentionnelle quôune omission par simple n®gligence. LôAutorit® 
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de la concurrence tient notamment compte, dans son appréciation, des 

circonstances ayant mené au défaut de notification et du comportement des 

entreprises vis-à-vis de lôAutorit® de concurrence. La mise en îuvre de ce 

dispositif de sanction fait lôobjet dôune proc®dure contradictoire devant 

lôAutorit®. 

105. Ant®rieurement ¨ lôentr®e en vigueur des nouvelles dispositions des articles 
L. 430-1 et suivants du code de commerce intervenue le 2 mars 2009, le 

ministre de lô®conomie a, par exemple, appliqué cette disposition en 

sanctionnant SNCF Participations, filiale du groupe SNCF pour avoir pris le 

contr¹le de Novatrans sans autorisation, au terme dôune analyse in concreto 

de la structure des votes des assemblées générales de Novatrans, montrant 

que la participation minoritaire de SNCF Participations dans Novatrans était 

de nature à lui conférer une influence déterminante sur Novatrans (cf. 

supra). 

2. LôEFFET SUSPENSIF DE LA PROCÉDURE ET LES DÉROGATIONS  

106. En vertu de lôarticle L. 430-4, « la réalisation effective dôune op®ration de 

concentration ne peut intervenir quôapr¯s lôaccord de lôAutorit® de la 

concurrence ou, lorsquôil a ®voqu® lôaffaire dans les conditions pr®vues ¨ 

lôarticle L. 430-7-1, celui du ministre charg® de lô®conomie. » Les 

contrevenants ¨ cette disposition sôexposent ¨ la sanction p®cuniaire pr®vue 

¨ lôarticle L. 430-8-II.  

107. Le ministre a ainsi sanctionné le Groupe Bigard27 qui avait notifié le 

14 décembre 2007 une op®ration dôacquisition de certains actifs de la 

société Arcadie Centre Est. Cependant, au vu des éléments communiqués 

dans le cadre de la notification, il apparaissait  que lôop®ration avait ®t® 

réalisée dès le 1
er
 novembre 2006, sans que les parties bénéficient de la 

d®rogation pr®vue ¨ lôarticle L. 430-4 du code de commerce.  

108. La r®alisation dôune op®ration est effective d¯s lôinstant o½ le contr¹le au 
sens de lôarticle L. 430-1-III est constitué. Par exemple, dans une opération 

o½ les droits de jouissance sur lôentreprise cible sont transmis avant les 

droits de propri®t®, lôop®ration est r®alis®e d¯s le transfert des droits de 

jouissance. 

109. Toutefois, le second alin®a de lôarticle L. 430-4 prévoit que « En cas de 

nécessité particulière dûment motivée, les parties qui ont procédé à la 

notification peuvent demander ¨ lôAutorité de la concurrence une 

dérogation leur permettant de procéder à la réalisation effective de tout ou 

partie de la concentration sans attendre la décision mentionnée au premier 

alinéa et sans préjudice de celle-ci ». Il appartient aux parties, au moment 

du dépôt de leur dossier de notification, de préciser les raisons de leur 

demande de d®rogation. Toute demande fait lôobjet dôun examen sp®cifique 

par lôAutorit®.  

110. Si lôoctroi dôune telle d®rogation est, par d®finition, exceptionnel, les offres 
de reprise sur des entreprises en liquidation ou redressement judiciaire en 

                                                 
27 Arrêté du ministre C2007-174 Bigard / Arcadie Centre Est, du 18 janvier 2008. 
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bénéficient couramment, car de telles offres peuvent conduire les parties à 

se retrouver automatiquement en infraction  vis-à-vis de lôarticle L. 430-4 

du code de commerce, par la décision du tribunal de commerce leur 

attribuant le contr¹le de lôentreprise concern®e. Dôautres circonstances 

exceptionnelles comme le risque de disparition imminente de lôentreprise 

cible peuvent ®galement justifier lôoctroi de cette d®rogation. Il est demand® 

aux entreprises qui souhaiteraient b®n®ficier de cette d®rogation, dôen faire 

la demande au moins 5 jours ouvrés avant la prise de décision du tribunal, 

en la joignant à un dossier de notification aussi complet que possible, qui 

inclut, a minima, une présentation des parties et de lôop®ration, la 

justification de la demande de dérogation, et une analyse concurrentielle 

pr®liminaire sur les effets de lôop®ration. 

111. Lôoctroi dôune d®rogation par lôAutorit® ne pr®juge toutefois en rien de la 
décision finale qui sera prise ¨ lôissue de lôinstruction. LôAutorit® pourra 

imposer des mesures correctives, voire m°me interdire lôop®ration si celle-ci 

porte atteinte à la concurrence. Les parties doivent donc veiller, pendant la 

p®riode pr®c®dant la d®cision finale, ¨ sôabstenir de prendre des actes ou de 

mettre en îuvre des mesures qui seraient de nature ¨ modifier la structure 

de lôop®ration comme, par exemple, proc®der ¨ des cessions dôactifs 

appartenant ¨ la cible ou mettre en îuvre op®rationnellement leur fusion de 

manière irréversible. 

112. Un second dispositif d®rogatoire ¨ lôeffet suspensif de la proc®dure est pr®vu 
par lôarticle R. 430-5 : « Lorsquôune concentration est r®alis®e par achat ou 

échange de titres sur un marché réglementé, sa réalisation effective, au sens 

de lôarticle L. 430-4, intervient lorsque sont exercés les droits attachés aux 

titres. Lôabsence de d®cision de lôAutorit® de la concurrence ne fait pas 

obstacle au transfert desdits titres ». Ainsi, le transfert de propriété des 

titres ne valant pas réalisation de la concentration, il peut être effectué avant 

que lôop®ration ne soit approuv®e par lôAutorit®. Cette d®rogation ne 

sôapplique n®anmoins pas ¨ lôusage des droits de vote associ®s au transfert 

de titres. Aussi longtemps que lôop®ration nôa pas ®t® approuvée par 

lôAutorit®, lôexercice de ces droits, sauf en cas de d®rogation individuelle 

pr®vue au second alin®a de lôarticle L  430-4, réalise la concentration et, de 

ce fait, est passible dôune sanction en vertu de lôarticle L. 430-8. Ce 

m®canisme sôapplique pour les offres publiques dôachat (OPA), les offres 

publiques dôéchange (OPE), ou lôacquisition dôun contr¹le par simple achat 

de titres sur un march® r®glement® sans lancement dôOPA.  

113. Pour les op®rations, en deux temps, consistant en lôacquisition par accord de 

gr® ¨ gr® dôun bloc dôactions entra´nant une obligation de d®p¹t dôune OPA 

sur le capital restant, le fait générateur du contrôle de la concentration est 

alors constitué par les deux évènements pris ensemble. De telles opérations 

peuvent être notifiées dès que le projet des parties est suffisamment abouti, 

au stade de lôaccord hors march® ou apr¯s le lancement de lôOPA28. 

114. Les opérations réalisées sur des marchés non réglementés (marché libre ou 

hors cote) ne bénéficient pas de ce mécanisme. 

                                                 
28 Voir, par exemple, les décisions du ministre C2002-39 AtriA Private Equity Fund / Groupe Philippe Bosc du 18 novembre 2002, 
C2005-97 LogicaCMG / Unilog du 20 octobre 2005, C2007-106 Vinci / Entrepose contracting du 21 août 2007. 
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3. LES DIFFÉRENTES PHASES DE LA PROCÉDURE 

115. Plusieurs phases de la proc®dure devant lôAutorit® peuvent °tre distingu®es. 

 La pré-notification : cette phase est facultative, informelle et 

confidentielle. Elle permet, en amont de la notification, pour les 

entreprises qui le souhaitent, dô®changer avec le service des 

concentrations sur les questions que soul¯ve lôop®ration. La pr®-

notification nôest pas n®cessaire pour toutes les op®rations. Elle 

sôav¯re cependant utile lorsque lôop®ration soul¯ve des questions de 

contrôlabilité, lorsque un renvoi est envisagé ou dans le cas 

dôop®rations complexes susceptibles de n®cessiter des mesures 

correctives. (voir paragraphe B) 

 Les renvois : les opérations de dimension nationale peuvent être 

renvoy®es ¨ lôinitiative des entreprises ou de lôAutorit® nationale 

devant la Commission, ou, inversement, les opérations de dimension 

communautaire peuvent °tre renvoy®es, ¨ lôinitiative des entreprises 

ou de lôAutorit®, ®ventuellement sur invitation de la Commission, 

devant lôAutorit® nationale. Ces renvois sont instruits en d®but de 

procédure, selon les cas, avant ou après la notification. (voir 

paragraphe C) 

 La phase 1 : Une fois notifiée (ou renvoyée par la Commission), 

lôop®ration est examin®e par lôAutorit® dans le cadre dôun premier 

examen dit de « phase 1 è. Lorsque lôop®ration est susceptible dôavoir 

des effets anticoncurrentiels, les parties peuvent proposer des 

engagements pour y remédier. Au terme de cet examen, qui peut 

impliquer la consultation de tiers, clients, concurrents ou fournisseurs 

dans le cadre dôun test de march®, lôAutorit® se prononce sur 

lôop®ration. Elle peut constater que le contr¹le des concentrations ne 

lui est pas applicable, lôautoriser, en subordonnant ®ventuellement 

cette autorisation à la réalisation des engagements pris par les parties 

ou, sôil subsiste un doute s®rieux dôatteinte ¨ la concurrence, engager 

un examen approfondi, dit « phase 2 è. Le ministre de lô®conomie 

peut aussi demander lôouverture dôune phase 2. (voir paragraphe D) 

 La phase 2 : En pratique, les « phases 2 » sont engagées dans des cas 

plus restreints. Comme en phase 1, lôAutorit® peut recevoir des 

engagements pris par les parties. Lôexamen approfondi donne lieu ¨ 

un rapport adressé aux parties notifiantes et au commissaire du 

Gouvernement qui peuvent produire leurs observations. Lôop®ration 

fait lôobjet dôune s®ance devant le coll¯ge de lôAutorit®. Au terme de 

cette proc®dure contradictoire, lôAutorit® peut autoriser lôop®ration en 

la subordonnant ®ventuellement ¨ la r®alisation dôengagements pris 

par les parties ou dôinjonctions et prescriptions impos®es aux parties, 

ou lôinterdire. Une fois la d®cision de lôAutorit® rendue, le ministre 

peut ®voquer lôaffaire et statuer sur lôop®ration en cause pour des 

motifs dôint®r°t g®n®ral autres que le maintien de la concurrence et, le 

cas ®ch®ant, compensant lôatteinte port®e ¨ cette derni¯re par 

lôop®ration (voir paragraphe E) 

 Les recours : Enfin, toutes les décisions relatives au contrôle des 

concentrations, prises par lôAutorit® ou, en cas dô®vocation, par le 
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ministre, sont susceptibles de recours devant le Conseil dô£tat. (voir 

paragraphe F) 

 La mise en îuvre des mesures correctives : la mise en îuvre des 

mesures correctives fait lôobjet dôun suivi rigoureux par lôAutorit® de 

la concurrence pour vérifier que les obligations des parties ont bien 

été respectées. (voir paragraphe G) 

B. LA PHASE DE PRÉ-NOTIFICATION  

116. La phase de pré-notification, qui est facultative, est d®clench®e ¨ lôinitiative 

des entreprises parties ¨ lôop®ration qui souhaiteraient consulter le service 

des concentrations de lôAutorit® lorsque des incertitudes p¯sent sur la 

contr¹labilit® de lôop®ration, ou, pour des op®rations complexes, lorsque les 

parties envisagent de joindre à leur dossier de notification des études 

®conomiques ad hoc ou lorsquôelles souhaitent se faire une premi¯re id®e 

sur lôacceptabilit® de leur projet et ainsi anticiper les ®ventuels 

aménagements nécessaires.  

117. Une prise de contact en amont de la notification permet aussi dôacc®l®rer 

lôexamen de lôop®ration par lôAutorit®, notamment en minimisant le risque 

dôincompl®tude de la notification. 

118. Pour déclencher cette phase, les parties peuvent adresser une présentation de 

lôop®ration, (d®crivant les parties, lôop®ration envisagée, les marchés 

concernés, les concurrents, et les parts de marché des parties), ou une 

version préliminaire de leur dossier de notification. Ces documents peuvent 

°tre adress®s directement par courrier ®lectronique ¨ lôadresse 

controle.concentrations@autoritedelaconcurrence.fr. A la suite de cet envoi, 

des réunions informelles peuvent être organisées avec les parties en tant que 

de besoin.  

119. Lorsque les interrogations des parties portent sur la contr¹labilit® dôune 
op®ration, le service des concentrations examine les ®l®ments fournis. Sôil 

sôav¯re, au vu de ces ®l®ments, que lôop®ration envisag®e nôest pas 

contrôlable, les parties pourront en être informées par le service des 

concentrations par lettre de confort. Néanmoins, si la contrôlabilité pose des 

questions nouvelles, les entreprises seront invitées à notifier afin que ces 

questions puissent °tre tranch®es par lôAutorit®. 

120. Lorsque les parties envisagent de joindre à leur dossier de notification des 

®tudes ®conomiques ad hoc, des r®unions dô®change peuvent °tre organis®es 

avec le service des concentrations et le service économique, dès la pré-

notification, sur la méthodologie proposée. Plus ces réunions interviennent 

en amont de la procédure, plus elles sont susceptibles de permettre que les 

®tudes ®conomiques contribuent efficacement ¨ lôinstruction. Pour de plus 

amples détails, il convient de se reporter ¨ lôannexe relative aux 

recommandations pour la soumission dô®tudes ®conomiques. 

121. Lôensemble de cette phase de pr®-notification est strictement confidentielle : 

elle ne donne lieu à aucune publicit® sur le site internet de lôAutorit® et ¨ 

aucun contact avec des tiers. N®anmoins, sous r®serve de lôaccord pr®alable 

file:///C:\Documents%20and%20Settings\mbaudry-adc\Local%20Settings\Temporary%20Internet%20Files\Content.Outlook\CL0FK1D9\controle.concentrations@autoritedelaconcurrence.fr
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écrit des parties, une consultation de marché peut être initiée dès cette phase 

afin de réunir des informations plus précises sans attendre la notification. 

C. LES RENVOIS ET LôAPPLICATION DES LÉGISLA TIONS NATIONALES RELATIVES 

AUX INTÉRÊTS LÉGITIM ES 

122. Comme précisé précédemment, le règlement (CE) n° 139/2004 définit les 

seuils de chiffre dôaffaires fixant la limite des comp®tences respectives de la 

Commission européenne et des autorités de concurrence des États membres 

en matière de contrôle des concentrations. Cependant, le règlement prévoit à 

lôarticle 4, paragraphes 4 et 5, ¨ lôarticle 9 et ¨ lôarticle 22 des m®canismes 

de renvoi permettant que, dans certains cas particuliers, des opérations de 

dimension nationale soient examinées par la Commission et, inversement, 

que des opérations de dimension communautaire soient examinées par les 

autorités nationales de concurrence des États membres. Le bénéfice des 

articles 4(4) et 4(5) est demandé par les entreprises au stade de la pré-

notification. Celui des articles 9 et 22 est demandé par les États membres 

après réception de la notification.  

123. Ces mécanismes répondent à deux objectifs : permettre quôune 

concentration soit examin®e par lôautorit® de concurrence la mieux plac®e 

pour mener lôenqu°te, ou permettre aux entreprises de b®n®ficier dôun 

« guichet unique », rôle joué par la Commission, dans les opérations 

impliquant des notifications multiples dans la Communauté.  

124. Ces mécanismes sont précisés par la communication de la Commission sur 

le renvoi dôaffaires en mati¯re de concentrations du 5 mars 2005. 

1. RENVOIS AUX AUTORITÉS  NATIONALES  

125. Les renvois dôaffaires de dimension communautaire vers les autorités 

nationales de concurrence peuvent être effectués soit à la demande des 

entreprises, soit à la demande des États membres, éventuellement sur 

invitation de la Commission. 

126. Ainsi, les parties concernées par une opération de concentration entrant dans 

le champ dôapplication du r¯glement (CE) nÁ 139/2004 peuvent demander à 

la Commission le renvoi, total ou partiel, de lôop®ration envisag®e aux 

autorit®s comp®tentes dôun £tat membre, en vertu de lôarticle 4 paragraphe 4 

du règlement. Pour ce faire, avant même de notifier la concentration, les 

parties doivent informer la Commission au moyen dôun m®moire motiv® 

(dénommé « Formulaire RS »29) « que la concentration risque dôaffecter de 

mani¯re significative la concurrence sur un march® ¨ lôint®rieur dôun £tat 

membre qui pr®sente toutes les caract®ristiques dôun march® distinct et 

quôelle doit par cons®quent °tre examin®e, en tout ou partie, par cet £tat 

membre ». La Commission transmet alors sans délai le mémoire à tous les 

£tats membres. Lô£tat membre vis® dans le mémoire motivé doit, dans un 

                                                 
29 Paru en annexe III du règlement n° 802/2004 CE du 7 avril 2004 (r¯glement dôapplication du r¯glement CE nÁ139/2004), JOUE 
L 133/31 du 30 avril 2004. 
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délai de quinze jours ouvrables suivant la réception du mémoire, exprimer 

son accord ou son d®saccord sur la demande de renvoi de lôaffaire. Au-delà 

de ce délai, il est réputé avoir accepté le renvoi. La Commission rend sa 

décision de renvoyer ou non lôaffaire vers les autorit®s nationales dans un 

délai de vingt-cinq jours ouvrables à compter de la date où elle a reçu le 

m®moire motiv®. En cas dôacceptation par la Commission dôune demande 

de renvoi dôune op®ration vers les autorités françaises30, le droit national des 

concentrations sôapplique. Il appartient d¯s lors aux parties de d®poser un 

dossier de notification aupr¯s de lôAutorit® de la concurrence. En cas de 

refus par la Commission de la demande, les parties doivent notifier auprès 

de la Commission. 

127. Dôautre part, le renvoi, total ou partiel, dôune op®ration de concentration 
notifiée à la Commission peut être demandé par les autorités compétentes 

dôun £tat membre en application des paragraphes 1, 2 et 3 de lôarticle 9 du 

règlement (CE) n° 139/2004 lorsque « la concentration menace dôaffecter 

de mani¯re significative la concurrence dans un march® ¨ lôint®rieur de cet 

£tat membre qui pr®sente toutes les caract®ristiques dôun march® distinct » 

(article 9.2.a), ou quôç une concentration affecte la concurrence dans un 

march® ¨ lôint®rieur de cet £tat membre qui pr®sente toutes les 

caract®ristiques dôun march® distinct et qui ne constitue pas une partie 

substantielle du marché commun » (article 9.2.b), ce dernier cas visant 

notamment les marchés de dimension géographique régionale ou locale31.  

128. Cette demande doit être formulée dans les quinze jours ouvrables qui 

suivent la r®ception par lôautorit® nationale concern®e de la copie de la 

notification déposée par les parties à la Commission. Elle peut être faite à 

lôinitiative de lô£tat membre, exerc®e par lôAutorit®, ou sur invitation de la 

Commission. La demande doit être motivée « selon une analyse 

préliminaire »32 par lô£tat membre requ®rant. La Commission appr®cie la 

pertinence et le bien-fondé de la demande au regard des conditions posées 

par lôarticle 9. Toutefois, dans le cas dôune demande fond®e sur lôarticle 

9.2.b, si la Commission constate que les conditions en sont réunies, elle ne 

dispose pas de la faculté de refuser le renvoi demandé33. En cas 

dôacceptation par la Commission de la demande de renvoi34, la décision de la 

Commission vaut notification en droit national, les délais du contrôle 

national commencent donc à courir à partir de la décision de renvoi.  

                                                 
30 Décisions de la Commission COMP/M.3904, FEM/Entremont/Unicopa (acceptation de la demande de renvoi des parties) -

 14/09/2006 et M.3898, DIA/Penny Market (acceptation de la demande de renvoi des parties) -  27/09/2005. 

31 Lô£tat membre peut d®cider de demander le renvoi de lôaffaire pour examen de la totalité des marchés de produits ou services 

situ®s sur son territoire ou dôune partie dôentre eux seulement. La demande ne peut porter sur des march®s pertinents situ®s hors du 
territoire national. N®anmoins le renvoi dôaffaires affectant des marchés locaux dans les zones frontalières est possible si, pour des 

raisons liées au fonctionnement du marché, seule la partie nationale doit être incluse dans le marché pertinent (décisions de la 

Commission M.2898 - Leroy Merlin / Brico du 13 décembre 2002 et M.3373 - Accor / Barrière / Colony du 4 juin 2004). 

32 Communication de la Commission sur le renvoi des affaires de concentration, 2005/C 56/02, JOUE du 5 mars 2005, paragraphes 

35, 36, 39 et 40. 

33 Voir le paragraphe 41 de la communication de la Commission sur le renvoi des affaires en matière de concentrations du 
5 mars 2005. 

34 Décisions de la Commission COMP/M.5557 SNCF-P/CDPQ/Kéolis/Effia ï 29/10/2009 ; M.3373 Accor/Colony/Barrière-

Desseigne/JV ï 04/06/2004 ; M.2978 ï Lagardère/Natexis/Vup ï 23/07/2003 (refus) ; M.2898 ï Leroy Merlin/Brico ï 13/12/2002 ; 
M.2621 -Seb/Moulinex - 08.01.2002 ; M.1684 ï Carrefour/Promodes ï 25/01/2000 ; M.1628 ï TotalFina/Elf Aquitaine -23/11/1999 

(renvoi partiel des marchés visés par la demande) ; M.1522 - Csme/Msca/Rock ï 11/06/1999 ; M.1464 - Total/PétroFina (II) ï 

26/03/1999 ; M.1030 ï Lafarge/Redland ï 16/12/1997 ; M.1021 ï Compagnie Nationale de Navigation/Sogelfa-Cim ï 01/12/1997 
M.991 - Promodes/Casino ï 30/10/1997 ; M.460 ï Holdercim/Cedest ï 06/07/1994. 
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129. Le fait quôune demande de renvoi selon lôarticle 9 est fond®e sur une 

menace dôaffectation significative de la concurrence, ne pr®juge en rien, si 

le renvoi est accept®, de lôexamen men® au fond par lôAutorit® de la 

concurrence. Le TPICE lôa rappel® dans lôaffaire Seb / Moulinex35. Des 

concurrents de Seb avait contesté la décision de renvoi de la Commission 

vers la France, en invoquant la contradiction existant entre la motivation de 

la décision de renvoi, fondée sur une atteinte à la concurrence, et la décision 

du ministre de lô®conomie fran­ais, qui a autoris® lôop®ration sans 

conditions, consid®rant que lôargument de lôentreprise d®faillante 

sôappliquait. Les parties soutenaient que les autorit®s de concurrence 

françaises étaient liées par les termes de la décision de renvoi et quôelles ne 

pouvaient pas approuver lôop®ration sans demander des engagements. Le 

tribunal a rejeté ce moyen aux motifs que les deux décisions en cause 

nôavaient pas le m°me objet et quôil nôexistait pas de lien entre elles. Il a 

confirm® que lôexamen de la situation concurrentielle, effectué par la 

Commission ¨ lôoccasion du renvoi, ®tait un examen "prima facie" qui avait 

uniquement pour but de déterminer si les conditions du renvoi étaient 

réunies : « la Commission ne saurait, sous peine de priver lôarticle 9, 

paragraphe 3, premier alinéa sous b de sa substance, se livrer à un examen 

de la compatibilité de la concentration de nature à lier les autorités 

nationales concernées quant au fond, mais elle doit se borner à vérifier, au 

terme dôun examen prima facie, si, sur la base des éléments dont elle 

dispose au moment de lôappr®ciation du bien-fondé de la demande de 

renvoi, la concentration faisant lôobjet de la demande de renvoi menace de 

créer ou de renforcer une position dominante sur les marchés concernés ». 

Les résultats de cet examen "prima facie" ne préjugent pas, selon le TPICE, 

des conclusions des autorit®s nationales de concurrence ¨ lôissue de 

lôanalyse approfondie quôelles pourront faire de lôop®ration. 

130. En vertu de lôarticle L. 430-3 du code de commerce, le renvoi total ou 

partiel dôune op®ration de dimension communautaire fait lôobjet dôun 

communiqu® publi® par lôAutorit® de la concurrence. Ces op®rations sont 

publi®es sur le site internet de lôAutorit®, dans les op®rations en cours 

dôexamen, comme les op®rations notifi®es directement ¨ lôAutorit®. 

2. RENVOIS VERS LA COMMISSION  

131. Des concentrations de dimension nationale peuvent être renvoyées devant la 

Commission à la demande des entreprises en vertu du paragraphe 5 de 

lôarticle 4 du r¯glement, ou ¨ la demande des États membres en vertu de 

lôarticle 22 du r¯glement.  

132. Lorsquôune concentration nôest pas de dimension communautaire mais 
devrait être notifiée dans trois États membres ou plus, le règlement (CE) 

n° 139/2004, dans le souci de « garantir que des notifications multiples 

dôune concentration donn®e sont ®vit®es dans toute la mesure du 

possible »36, permet aux parties à la concentration de demander un renvoi à 

la Commission européenne. Cette demande doit être faite avant toute 

notification aux autorités nationales compétentes. Les parties doivent 

                                                 
35 Arrêt Philips du TPICE du 3 avril 2003, T-119/02. 

36 Cf. règlement n° 139/2004 CE, considérant n°14. 
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informer la Commission au moyen dôun m®moire motiv® (ç formulaire 

RS è) quôelles souhaitent lui notifier lôop®ration. Cette demande peut °tre 

adressée à la Commission dés lors que la concentration est susceptible dô°tre 

examinée par au moins trois États membres ; aucune autre justification nôest 

nécessaire. La Commission transmet sans délai le mémoire des parties à 

tous les États membres. Tout État membre compétent pour examiner la 

concentration en application de son droit national peut alors, dans un délai 

de quinze jours ouvrables suivant la réception du mémoire, exprimer son 

désaccord sur la demande de renvoi. Faute de réponse dans ce délai, 

lôautorit® nationale est r®put®e avoir donn® son accord. Lorsquôau moins un 

État membre a exprimé son désaccord dans le délai requis, la Commission 

en informe les parties et les £tats membres et lôaffaire nôest pas renvoy®e, 

les parties doivent alors notifier auprès de chacune des autorités de 

concurrence des États membres concernés. Si, en revanche, aucun État 

membre ne sôoppose au renvoi, les parties notifient lôop®ration aupr¯s de la 

Commission. Le droit communautaire du contrôle des concentrations 

sôapplique alors. Les membres de lôECA (European Competition 

Authorities) ont pr®cis® les principes de mise en îuvre de lôarticle 2237. 

133. Lôarticle 22 du r¯glement nÁ 139/2004 CE prévoit la possibilité pour un ou 

plusieurs £tats membres de demander ¨ la Commission dôexaminer une 

concentration qui nôest pas de dimension communautaire mais qui « affecte 

le commerce entre £tats membres et menace dôaffecter de mani¯re 

significative la concurrence sur le territoire du ou des États membres qui 

formulent cette demande ».  

134. Les membres de lôECA (European Competition Authorities) ont d®fini 

comme suit les principaux crit¯res justifiant la mise en îuvre de lôarticle 

22 : 

« la dimension géographique du (des) marché(s) pertinent(s) affecté(s) par 

la concentration est plus large que nationale, et le principal effet de la 

concentration sur la concurrence est en rapport avec ce(s) marché(s) ; 

- les autorit®s nationales de concurrence sôattendent ¨ rencontrer des 

difficultés dans la collecte des informations en raison de la localisation des 

parties concernées ou des principales parties tierces en dehors de leur État 

membre ; 

- il existe des risques potentiellement significatifs dôatteinte ¨ la 

concurrence sur un certain nombre de marchés nationaux ou régionaux de 

lôEEE, et les autorit®s nationales de concurrence sôattendent ¨ rencontrer 

des difficultés pour identifier et/ou appliquer si nécessaire les remèdes 

appropriés et proportionnés, en particulier dans les cas où les remèdes 

ad®quats ne peuvent °tre mis en îuvre par les autorit®s nationales de 

concurrence en application de leur droit national ou en établissant une 

coopération entre elles ». 

135. La Commission informe de cette demande les autorités compétentes des 

États membres mais aussi les entreprises concernées. Les autres États 

membres disposent alors de 15 jours ouvrables pour se joindre à la demande 

initiale. Ainsi, lôAutorit® de la concurrence peut mettre en îuvre lôarticle 22 

                                                 
37 Principes de mise en îuvre des articles 4(5) et 22 du r¯glement (CE) nÁ139/2004 sur les concentrations par les Autorit®s 
nationales de concurrence au sein de lôECA. 
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pour des opérations notifiées en France ou dans un autre État membre. Au 

terme de ce délai, la Commission doit décider sous 10 jours ouvrables 

dôexaminer ou non la concentration et en informer les États membres et les 

entreprises concernées. Par défaut, sans décision formelle, la Commission 

est réputée avoir accepté la demande. Les délais nationaux sont suspendus 

jusquô¨ cette d®cision. D¯s quôun £tat membre informe la Commission et 

les entreprises concern®es quôil ne souhaite pas se joindre ¨ la demande, la 

suspension de ses délais nationaux prend fin. Si la Commission accepte le 

renvoi, tous les États membres ayant demand® ou sô®tant joint ¨ la demande 

nôappliquent plus leur droit national à la concentration concernée. En outre 

la Commission peut alors demander aux entreprises concernées de lui 

notifier lôop®ration. 

3. LA PROTECTION DES INT ÉRÊTS LÉGITIMES NATI ONAUX DANS LE CADRE DES 

CONCENTRATIONS COMMU NAUTAIRES  

136. Le règlement (CE) n° 139/2004 rappelle au paragraphe 3 de lôarticle 21 que 

la Commission dispose dôune comp®tence exclusive pour le contr¹le des 

opérations entrant dans son champ de compétence. Les États membres ne 

peuvent pas appliquer leur propre législation sur la concurrence à ces 

opérations, sauf en cas de renvoi par la Commission.  

137. Toutefois, pour les concentrations communautaires, en vertu du paragraphe 

4 de ce même article 21, les États membres « peuvent prendre les mesures 

appropriées pour assurer la protection dôint®r°ts l®gitimes autres que ceux 

qui sont pris en considération par le présent règlement et compatibles avec 

les principes généraux et les autres dispositions du droit communautaire. 

Sont consid®r®s comme int®r°ts l®gitimes (é) la s®curit® publique, la 

pluralité des médias et les règles prudentielles 

Tout autre int®r°t public doit °tre communiqu® par lô£tat membre concern® 

à la Commission et reconnu par celle-ci après examen de sa compatibilité 

avec les principes généraux et les autres dispositions du droit 

communautaire avant que les mesures visées ci-dessus puissent être prises. 

La Commission notifie sa d®cision ¨ lô£tat membre concern® dans un d®lai 

de vingt-cinq jours ouvrables à dater de ladite communication. » 

138. La Commission a d®j¨ admis que dôautres champs pouvaient légitimement 

faire lôobjet dôune application du paragraphe 4 de lôarticle 21. Par exemple, 

dans lôaffaire Lyonnaise des eaux / Northumbrian Water38, la Commission a 

qualifi® dôint®r°t l®gitime le fait pour la Grande-Bretagne dôinvoquer le 

respect de la règlementation relative au service essentiel de la distribution 

dôeau et ¨ la protection sp®cifique des consommateurs en la mati¯re. 

                                                 
38 Décision de la Commission COMP. 567 Lyonnaise des Eaux / Northumbrian Water du 23 novembre 1995. 
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D. LA PHASE 1 

1. LE DÉPÔT DU DOSSIER DE NOTIFICATION  

139. Le dossier de notification doit être adressé en quatre exemplaires, comme le 

pr®cise lôarticle R. 430-2 du code de commerce. De plus, lôarticle 27 du 

r¯glement int®rieur de lôAutorit® pr®cise que lôun de ces exemplaires doit 

être fourni en version numérique au format PDF. Cet exemplaire peut être 

joint aux exemplaires en version papier, sur un CD-ROM39.  

140. Le dossier de notification peut °tre envoy® ¨ lôAutorit® par lettre 
recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ lôadresse suivante :  

Autorité de la concurrence 

A lôattention du Chef du service des concentrations 

11, rue de lô£chelle Fï75001 Paris (France) 

141. Il peut aussi être déposé les jours ouvrés entre 9h00 et 19h00 à la réception 

de lôAutorit® de la concurrence, 11 rue de lô£chelle ¨ Paris. Lors de leur 

réception ou de leur dépôt, les dossiers de notification sont marqu®s dôun 

timbre indiquant leur date dôarriv®e ¨ lôAutorit®.  

142. Lôarticle R. 430-2 du code de commerce précise que « Le dossier de 

notification mentionn® ¨ lôarticle L. 430-3 comprend les éléments énumérés 

aux annexes 4-3 à 4-5 du présent livre. ». Un formulaire type de notification 

est disponible sur le site Internet de lôAutorit® dans la rubrique ç contrôle 

des concentrations / à qui adresser sa notification ? ». Le service des 

concentrations vérifie le plus rapidement possible que le dossier est complet 

ou que les éléments communiqués sont conformes aux spécifications 

contenues dans les annexes mentionnées ci-dessus. Le cas échéant, il 

demande que le dossier soit complété ou rectifié.  

143. Lorsque la notification est complète, un accusé de réception, mentionnant la 

date du jour de réception des derniers éléments complétant le dossier, est 

adress® aux parties en vertu du troisi¯me alin®a de lôarticle R. 430-2. La 

comptabilisation des d®lais dôinstruction d®marre ¨ 0 heure du jour ouvré 

suivant celui mentionn® sur lôaccus® de r®ception.  

144. Dès réception du dossier de notification, lôAutorit® de la concurrence en 

adresse un exemplaire au ministre charg® de lô®conomie (article L. 430-3). 

2. LE CONTENU DU DOSSIER DE NOTIFICATION  

145. Comme indiqué ci-dessus, le dossier de notification doit comprendre les 

éléments énumérés aux annexes 4-3 à 4-5 du Livre IV de la partie 

réglementaire du code du commerce.  

146. Il comprend 5 parties : 

                                                 
39 Si elles le souhaitent, les parties peuvent aussi adresser quatre exemplaires en version papier et envoyer un exemplaire en version 
électronique par courriel ¨ lôadresse : controle.concentrations@autoritedelaconcurrence.fr. 
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 une description de lôop®ration, 

 la présentation des entreprises concernées et des groupes auxquels 

elles appartiennent, 

 la présentation des marchés concernés (délimitation des marchés, 

parts de marché des parties), 

 une présentation détaillée de chacun des marchés affectés (voir ci-

après), 

 une d®claration sur lôexactitude et la compl®tude des informations 

fournies. 

147. Une pr®sentation d®taill®e des march®s nôest demand®e que lorsquôun 
marché est affecté (cf. ci-dessous), afin dôall®ger le dossier de notification 

pour les opérations les plus simples. 

148. La description de lôop®ration doit inclure un r®sumé non confidentiel de 

lôop®ration, destin® ¨ °tre publi® sur le site internet de lôAutorit®. Ce r®sum®, 

qui sera limité à 500 mots, vise essentiellement à expliciter le périmètre de 

lôop®ration pour les tiers. Ce r®sum® ne doit pas contenir dô®l®ments 

préliminaires dôappr®ciation sur les effets de lôop®ration. 

149. Lorsque les marchés pertinents sont délimités en zones de chalandise 

locales, il convient dôinclure dans le dossier des cartes d®limitant ces zones, 

figurant la localisation des magasins des parties et de leurs concurrents et 

indiquant les courbes isochrones (côest-à-dire les courbes en temps de trajet 

autour des points de vente considérés) pertinentes pour le marché considéré. 

150. Par ailleurs, il convient de joindre au dossier de notification une copie des 

actes juridiques importants pour la bonne compr®hension de lôop®ration, 

comme, par exemple, les accords entre les parties, les contrats de 

distribution, les contrats de franchise, la décision de tribunal du commerce 

dans le cas des entreprises reprises dans le cadre des procédures collectives, 

etcé  

151. En cas de doute sur le contenu précis du dossier, les parties peuvent 

contacter le service des concentrations, en pré-notification, afin de préciser 

les éléments nécessaires. 

152. Il est également demandé aux parties notifiantes dôindiquer, dans le cadre de 

la description de lôop®ration, la liste des £tats dans lesquels lôop®ration a ®t® 

ou sera notifi®e et les dates des diff®rentes notifications. Si lôop®ration est 

notifiable dans dôautres £tats de lôUnion europ®enne, lôAutorit® informera 

rapidement les autorités des autres États membres et la Commission 

europ®enne quôune notification a ®t® d®pos®e et leur pr®cisera le nom et les 

coordonn®es du rapporteur en charge du dossier ¨ lôAutorit®. Cet ®change 

peut éventuellement permettre aux autorités en charge du cas de coordonner 

leurs calendriers, autant quôil est possible, ainsi que dô®changer un certain 

nombre dô®l®ments non confidentiels, comme par exemple une appr®ciation 

sur les définitions des marchés pertinents. Par ailleurs, ce mécanisme peut 

aussi faciliter la mise en îuvre conjointe de lôarticle 22 du R¯glement (CE) 

n° 139/2004. 
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153. Les parties doivent apporter une attention particulière aux indications 

relatives à leurs principaux concurrents, clients et fournisseurs. Ces 

informations doivent être soigneusement vérifiées car elles serviront, le cas 

®ch®ant, de base ¨ lôenvoi de questionnaires pour la r®alisation dôun test de 

march®. Les parties sont invit®es ¨ fournir, sous la forme dôun fichier 

informatique dont le mod¯le peut °tre t®l®charg® sur le site de lôAutorit®, les 

coordonnées les plus précises possibles. 

a) Les marchés concernés 

154. Un marché concerné est un « marché pertinent, défini en termes de produits 

et en termes g®ographiques, sur lequel lôop®ration notifiée a une incidence 

directe ou indirecte ».  

155. La notification doit ainsi comprendre une définition de chaque marché 

concern® ainsi quôune description pr®cise des arguments ayant conduit ¨ la 

délimitation proposée, compte-tenu de la pratique décisionnelle antérieure. 

Pour de plus amples informations sur la méthode de délimitation des 

marchés pertinents, voir le chapitre V du présent guide. 

156. Les informations liées à la définition des marchés et aux parts de marché 

repr®sentent le motif le plus fr®quent dôincompl®tude dôun dossier et doivent 

faire lôobjet dôune attention particuli¯re. Les parties sont, de ce fait, invit®es, 

à présenter leurs parts de marché et celles des concurrents en considérant 

lôensemble des segmentations possibles, en particulier les plus ®troites. 

b) Les marchés affectés 

157. Un marché concerné est considéré comme affecté si lôune au moins des 3 

conditions suivantes est vérifiée : 

 deux ou plusieurs entreprises concernées ou groupes auxquels elles 

appartiennent exercent des activités sur ce marché et que leurs parts 

de marché cumulées atteignent 25 % ou plus ; 

 une entreprise concernée au moins exerce des activités sur ce marché 

et une autre de ces entreprises ou groupes exerce des activités sur un 

march® situ® en amont, en aval ou connexe, quôil y ait ou non des 

relations de fournisseur à client entre ces entreprises, dès lors que, sur 

lôun ou lôautre de ces march®s, lôensemble de ces entreprises ou 

groupes atteignent 25 % ou plus en parts de marché ;  

 lôop®ration conduit ¨ la disparition dôun concurrent potentiel sur lôun 

des marchés sur lesquels les parties sont actives. 

158. Pour chacun des marchés affectés, les parties fournissent une présentation 

d®taill®e du march® et des entreprises pr®sentes sur ce march®. Lôannexe 4-3 

énumère les informations devant obligatoirement figurer dans le dossier. 

Lorsque les parties rencontrent des difficult®s pour r®unir lôinformation 

requise, elles le signalent au moment du dépôt de leur dossier (ou, le cas 

échéant, lors de contacts préalables à ce dépôt). 
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c) Calcul des parts de marché 

159. Les parties notifiantes sont amenées à calculer les parts de marché des 

entreprises concernées et des groupes auxquels elles appartiennent sur les 

marchés concernés. Pour les marchés affectés, la notification doit préciser 

les parts de marché des entreprises concernées et celles de leurs concurrents. 

Afin dô®carter rapidement tout doute dôatteinte ¨ la concurrence, les parties 

sont invitées à présenter leur parts de marché et celles des concurrents en 

consid®rant lôensemble des segmentations possibles, en particulier les plus 

étroites. 

160. En r¯gle g®n®rale, la part de march® dôune entreprise se calcule en 
rapportant son chiffre dôaffaires hors taxe au chiffre dôaffaires hors taxes du 

march®. N®anmoins, dans certains cas, il nôest pas possible ou peu pertinent 

de ne prendre en compte dans lôanalyse que la part de march® en valeur 

calcul®e ¨ partir des chiffres dôaffaire. Des donn®es en volume ou en 

capacité peuvent parfois offrir une mesure alternative de la position des 

entreprises. Par exemple, il est usuel, pour le commerce de d®tail, dôanalyser 

les parts de marché calculées à partir des surfaces de magasin, en plus ou à 

défaut des parts de marchés en valeur. Les parties sont alors invitées à 

proposer des modes alternatifs de calcul des parts de marché en justifiant 

leur proposition. Pour le commerce de détail, les données en termes de 

surface de magasins doivent °tre compl®t®es par les chiffres dôaffaires 

moyens par m
2
, constatés par les parties notifiantes. 

161. Lôappr®ciation des parts de marché dépend de la fiabilité des données 

sources utilisées par les parties. Les parties sont invitées à indiquer quelles 

sont ces sources, et, le cas échéant, à joindre les données correspondantes, 

quôil sôagisse de donn®es publiques, de statistiques professionnelles, 

dô®tudes de march® commandit®es par les parties ou de tout autre source.  

162. LôAutorit® peut °tre amen®e ¨ confronter les estimations fournies par les 
parties avec des informations obtenues auprès des concurrents, des 

fournisseurs et des clients. LôAutorit® r®alise cette confrontation en 

protégeant le secret des affaires des parties notifiantes et des tiers interrogés. 

Côest pourquoi il est important que les entreprises pr®cisent si les sources 

utilis®es sont publiques et disponibles ¨ lôensemble des acteurs (comme, par 

exemple, les donn®es publi®es par lôArcep dans les t®l®communications), ou 

si elles sont confidentielles.  

d) Les dossiers simplifiés 

163. Plusieurs cas peuvent conduire au d®p¹t dôun dossier simplifi®. 

164. Premièrement, pour les opérations où aucun marché nôest affecté, le dossier 

de notification est allégé, la partie la plus exigeante en termes 

dôinformations requises ®tant de tr¯s loin la description d®taill®e des 

marchés affectés. 

165. Deuxièmement, les entreprises qui réalisent un nombre important 

dôop®rations contr¹lables par an, comme des fonds dôinvestissement ou des 

acteurs importants du commerce de détail, peuvent, après la clôture des 

comptes annuels, fournir au service des concentrations un tronc commun, de 
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préférence en format électronique, contenant les informations générales 

susceptibles dô°tre r®p®t®es dans toutes les notifications de lôann®e ¨ venir. 

Ils peuvent ensuite limiter le contenu de leur notification aux informations 

sp®cifiques ¨ lôop®ration.  

166. Troisièmement, lorsque lôop®ration est notifiable en application du II de 

lôarticle L. 430-2 du code de commerce mais non du I du même article40, la 

d®finition des march®s amont de lôapprovisionnement et lô®valuation des 

parts de march® de lôacqu®reur et de la cible sur ces marchés amont peuvent 

être omises. 

167. Enfin, un dossier simplifié peut également être déposé dans les cas 

suivants : 

 lorsque le ou les acquéreurs ne sont présents ni sur les mêmes 

marchés que ceux sur lesquels opèrent la ou les cibles, ni sur des 

marchés amont, aval ou connexe41 ;un dossier simplifié ne sera 

cependant accepté à ce titre que lorsque la délimitation des marchés 

pertinents concernés est suffisamment évidente pour emporter 

lôabsence de chevauchement ou de liens verticaux et connexes entre 

ces marchés ; il est de plus demandé aux parties notifiantes de 

d®clarer sur lôhonneur dans le dossier de notification simplifié que 

lôop®ration concern®e remplit bien cette condition ; 

 lorsque lôop®ration est notifiable en application du II de lôarticle 

L. 430-2 mais non du I du même article42 et quôelle nôentra´ne pas un 

changement dôenseigne du ou des magasins de commerce de détail 

concernés ; 

168. Pour les opérations décrites au paragraphe 167, dont il est supposé a priori 

quôelles ne sont pas susceptibles de porter atteinte ¨ la concurrence, les 

parties peuvent, aux points suivants du formulaire de notification prévu à 

lôannexe 4.3 de la partie r®glementaire du code de commerce :  

 au point 2c, ne donner un tableau récapitulatif des données 

financières que pour le dernier exercice clos ; 

 au point 2e, ne pas fournir « la liste et la description de l'activité des 

entreprises avec lesquelles les entreprises ou groupes concernés et les 

groupes auxquels elles appartiennent entretiennent des liens 

contractuels significatifs et durables sur les marchés concernés par 

l'opération, la nature et la description de ces liens » ; 

 au point 3, se borner à donner la liste des activités des parties. 

169. Les opérations décrites au paragraphe 167 font, dans la mesure du possible, 

lôobjet dôun traitement acc®l®r®. 

170. Cependant, un dossier complet, conforme aux dispositions de lôannexe 4.3 

de la partie réglementaire du code de commerce, peut toujours être demandé 

aux parties par le service de concentrations si les sp®cificit®s de lôesp¯ce le 

                                                 
40 Les op®rations notifiables en application du III de lôarticle L. 430-2 ne peuvent faire lôobjet dôun dossier simplifi®. 

41 Lôacqu®reur peut °tre un fonds dôinvestissement. 

42 Les opérations notifiables en application du III de lôarticle L. 430-2 ne peuvent faire lôobjet dôun dossier simplifi®. 
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justifient. Dans ce cas, la transmission des informations complémentaires 

demandées sera exigée pr®alablement ¨ lôenvoi dôun accus® de r®ception du 

dossier. 

171. Cette pratique fera lôobjet dôun bilan au bout dôun an de mise en îuvre afin 
de v®rifier, dôune part, quôelle concerne un nombre suffisant de dossiers 

pour alléger les charges administratives qui pèsent sur les entreprises et, 

dôautre part, quôelle ne conduit pas à un alourdissement du travail 

dôinstruction des dossiers. 

3. OMISSION OU DÉCLARATI ON INEXACTE DANS LA NOTIFICATION ET SANC TION  

172. Lôarticle L. 430-8 III pr®voit quô« en cas dôomission ou de d®claration 

inexacte dans une notification, lôAutorit® de la concurrence peut infliger 

aux personnes ayant procédé à la notification une sanction pécuniaire »43. 

Cette sanction, en vertu de lôarticle L. 430-8-I, peut sô®lever jusquô¨ 5 % du 

chiffre dôaffaires pour les personnes morales.  

173. Pour déterminer le montant de lôamende, lôAutorit® tient compte, 

notamment, des circonstances ayant abouti ¨ lôomission ou ¨ la d®claration 

inexacte, et du comportement des entreprises en cause vis-à-vis de 

lôAutorit® de concurrence. La mise en îuvre de ce dispositif de sanction fait 

lôobjet dôune proc®dure contradictoire. 

174. En outre, lorsque lôomission ou lôinexactitude entachant la notification est 
constatée postérieurement à la décision autorisant la réalisation de 

lôop®ration, cette sanction peut sôaccompagner du retrait de cette d®cision 

(article L. 430-8). En ce cas, « à moins de revenir ¨ lô®tat ant®rieur ¨ la 

concentration, les parties sont alors tenues de notifier de nouveau 

lôop®ration dans un d®lai dôun mois ¨ compter du retrait de la d®cision », 

sauf à encourir les sanctions prévues pour r®alisation dôune op®ration sans 

notification préalable. 

175. Le ministre a ainsi sanctionné la société Vico, sous le régime antérieur à la 

loi de modernisation de lô®conomie, pour omission. Cette société avait omis 

de signaler lôacquisition dôune autre société exerçant son activité sur le 

même marché de produits. En outre, les parties avaient déclaré à tort que la 

cible nô®tait pas pr®sente sur certains segments dôactivit® concern®s par 

lôop®ration. Toutefois, les inexactitudes et omissions ont ®t® relevées à 

lôinitiative des parties, et alors que lôop®ration nôavait pas encore ®t® 

réalisée, ce qui témoignait de leur caractère involontaire. De plus, les 

inexactitudes et omissions nô®taient pas de nature ¨ modifier le sens de la 

décision. Le ministre a tenu compte de ces circonstances pour le calcul du 

montant de lôamende. Comme le ministre avait d®j¨ rendu sa d®cision 

dôautorisation, en se fondant sur des motifs erron®s, il a proc®d® ¨ son 

retrait.  

                                                 
43 Lettre du ministre de lô®conomie, des finances et de lôindustrie du 22 novembre 2006, au conseil de la soci®t® Vico, relative à une 
concentration dans le secteur de lôalimentation (C2006-139). 
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4. LA PUBLICATION DôUN COMMUNIQUÉ RELATI F AU DÉPÔT DôUNE NOTIFICATION  

176. Lôarticle L. 430-3 pr®voit que lôAutorit® de la concurrence publie un 

communiqué lors de la réception de la notification ou lors du renvoi total ou 

partiel dôune op®ration de dimension communautaire, dans un d®lai de 5 

jours ouvrés. Ce communiqué est mis en ligne sur le site internet de 

lôAutorit® sous la rubrique ç Le contrôle des concentrations / Les opérations 

en cours dôexamen »  

177. Il contient les ®l®ments pr®vus ¨ lôarticle R. 430-4 à savoir : les noms des 

entreprises concernées et des groupes auxquels elles appartiennent, la nature 

de lôop®ration (fusion, prise de contr¹le, cr®ation dôentreprise commune), 

les secteurs économiques concernés, le délai dans lequel les tiers intéressés 

sont invités à faire connaître leurs observations et le résumé non confidentiel 

de lôop®ration fourni par les parties, ainsi quôune mention sp®cifique sôil 

sôagit dôun renvoi dôune op®ration de dimension communautaire. Il est ¨ 

noter que le d®lai indiqu® pour les tiers int®ress®s nôest pas imp®ratif : toutes 

observations parvenues ¨ lôAutorité avant que sa décision ne soit rendue 

sont susceptibles dô°tre prises en compte dans lôexamen de lôop®ration. 

178. Les entreprises sont invitées à prendre en compte les conséquences de cette 

publication dans lôorganisation de la communication relative à leur 

opération, en particulier vis-à-vis des représentants du personnel de leur 

entreprise. 

5. LES DÉLAIS DôEXAMEN  

179. La phase 1 débute le jour ouvré suivant la date de r®ception par lôAutorit® 

du dossier de notification complet et dure 25 jours ouvrés (article L. 430-5 

I). Cette date est matérialisée par un accusé de réception du dossier complet 

adressé aux parties notifiantes. Elle est automatiquement prolongée de 15 

jours ouvr®s en cas de r®ception par lôAutorit® dôengagements propos®s par 

les parties (article L. 430-5 II)44.  

180. Le délai de 25 jours ouvrés représente un délai maximal qui peut se voir 

r®duit lorsque les circonstances de lôesp¯ce le permettent. Il ne pourra 

toutefois jamais être inférieur au délai dans lequel les tiers intéressés sont 

invités à faire connaître leurs observations, délai précisé dans le 

communiqu® de lôAutorit® mis en ligne sur son site internet. 

181. Les parties peuvent également demander une suspension des délais 

dôexamen dans la limite de 15 jours ouvr®s (L. 430-5). Cette demande peut 

intervenir « en cas de nécessité particulière, telle que la finalisation des 

engagements è. Les parties sont donc invit®es ¨ faire parvenir ¨ lôAutorit® 

leur demande de prolongation motivée. 

182. Les jours ouvrés ne comprennent ni les samedis et dimanches, ni les jours 

f®ri®s. La liste des jours f®ri®s est celle donn®e par lôarticle L. 3133 du code 

du travail dans la rédaction en vigueur le jour du dépôt de la notification. 

                                                 
44 Les d®lais peuvent aussi °tre suspendus dans les cas (rares) de mise en îuvre de lôarticle 22 du r¯glement (CEÁ nÁ 139/2004. Voir 
à ce sujet la section sur les renvois. 
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6. LA CONDUITE DE LôEXAMEN DE PHASE 1 

183. Compte tenu de son caractère très bref, justifié par le souci de ne pas 

retarder de fa­on non n®cessaire la r®alisation dôop®rations sur lesquelles 

p¯sent de fortes contraintes ®conomiques, lôexamen de phase 1 est 

nécessairement conduit dans un esprit de coopération entre les parties et 

lôAutorit® afin des r®unir les ®l®ments n®cessaires ¨ une d®cision motiv®e.  

184. Lôexamen de lôop®ration est conduit par le service des concentrations, un ou 
plusieurs rapporteurs étant désignés pour chaque opération. Le service des 

concentrations sôappuie, en tant que de besoin, sur le service ®conomique et 

le service juridique de lôAutorit®.  

185. Conform®ment ¨ lôarticle L. 450-1, les agents des services dôinstruction de 

lôAutorité de la concurrence habilités à cet effet par le rapporteur général 

peuvent proc®der ¨ toute enqu°te n®cessaire ¨ lôapplication des dispositions 

du titre III (concentration économique) du code de commerce, sur 

lôensemble du territoire national. En particulier, lôarticle L. 450-3 précise 

que : « Les agents mentionn®s ¨ lôarticle L. 450-1 peuvent accéder à tous 

locaux, terrains ou moyens de transport à usage professionnel, demander la 

communication des livres, factures et tous autres documents professionnels 

et en obtenir ou prendre copie par tous moyens et sur tous supports, 

recueillir sur convocation ou sur place les renseignements et justifications. 

Ils peuvent demander ¨ lôautorit® dont ils d®pendent de d®signer un expert 

pour procéder à toute expertise contradictoire nécessaire ». 

186. En application des articles L. 450-1 et L. 450-3 du code de commerce, les 

rapporteurs peuvent donc demander communication de tous documents 

professionnels et recueillir les renseignements et justifications quôils jugent 

nécessaires ¨ lôinstruction des affaires dont ils ont la charge, aussi bien 

aupr¯s des parties que des tiers. Les demandes dôinformation 

complémentaires faites aux parties ne suspendent pas le délai déclenché à la 

date mentionn®e par lôaccus® de r®ception de complétude, mais les parties 

sont invitées à y répondre avec toute la diligence requise afin de lever les 

doutes r®sultant dôune information incompl¯te.  

187. Le V de lôarticle L. 464-2 du code de commerce prévoit que « lorsquôune 

entreprise ou un organisme ne défère pas à une convocation ou ne répond 

pas dans le délai prescrit à une demande de renseignements ou de 

communication de pi¯ces formul®e par un des agents vis®s au I de lôarticle 

L. 450-1 dans lôexercice des pouvoirs qui lui sont conf®r®s par les titres v et 

vi du livre iv, lôautorit® peut, ¨ la demande du rapporteur g®n®ral, 

prononcer ¨ son encontre une injonction assortie dôune astreinte dans la 

limite prévue au II. 

Lorsquôune entreprise a fait obstruction ¨ lôinvestigation ou ¨ lôinstruction, 

notamment en fournissant des renseignements incomplets ou inexacts, ou en 

communiquant des pi¯ces incompl¯tes ou d®natur®es, lôAutorit® peut, ¨ la 

demande du rapporteur g®n®ral, et apr¯s avoir entendu lôentreprise en 

cause et le commissaire du Gouvernement, décider de lui infliger une 

sanction pécuniaire. Le montant maximum de cette dernière ne peut excéder 

1 % du montant du chiffre dôaffaires mondial hors taxes le plus ®lev® r®alis® 
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au cours de lôun des exercices clos depuis lôexercice pr®c®dent celui au 

cours duquel les pratiques ont ®t® mises en îuvre. ». 

188. Par ailleurs, lôarticle L. 450-8 du m°me code pr®cise quô« est puni dôun 

emprisonnement de six mois et dôune amende de 7 500 euros le fait pour 

quiconque de sôopposer, de quelque fa­on que ce soit, ¨ lôexercice des 

fonctions dont les agents mentionn®s ¨ lôarticle L. 450-1 sont chargés en 

application du présent livre ». 

189. Le service des concentrations v®rifie si lôop®ration est contr¹lable en vertu 
des articles L. 430-1 et L. 430-2 du code de commerce, analyse si la 

délimitation des marchés pertinents proposées par les parties est adaptée, 

®value les effets de lôop®ration sur la concurrence, et, le cas ®ch®ant, la 

pertinence des engagements proposés. Les objectifs, méthodes et critères 

utilisés pour les analyses au fond sont détaillés au chapitre V du présent 

guide. 

190. Le président, qui est compétent en phase 1 pour prendre la décision au nom 

de lôAutorit®, peut d®l®guer un vice-président pour statuer sur telle ou telle 

opération. Il peut également, dans tous les cas, désigner un ou plusieurs 

référents, choisis parmi les vice-présidents ou les membres du collège, pour 

lô®clairer par un avis informel. 

191. Pour mener lôanalyse, le service des concentrations sôappuie sur les donn®es 
et les arguments fournis par les parties notifiantes. Au cours de lôexamen de 

lôop®ration, il peut demander aux parties des informations compl®mentaires 

n®cessaires ¨ lôapprofondissement de certains aspects de la concentration. 

Le service des concentrations confronte ces informations avec les décisions 

antérieures prises par les autorités de concurrence, avec toutes les 

informations publiques disponibles et avec toute information recueillie 

aupr¯s dôentreprises tierces. 

192. LôAutorit® de la concurrence consid¯re que le partage rapide du diagnostic 
concurrentiel et lô®change franc et constructif avec les parties, notamment 

lorsque des mesures correctives sont envisageables, constituent un gage de 

succ¯s du contr¹le des concentrations. Lôorganisation de r®unions 

informelles avec les parties, à des points clefs de la procédure, peut 

contribuer à cet objectif. Cette démarche volontaire et facultative peut en 

effet aider lôAutorit® ¨ compl®ter son information, lui donner lôopportunit® 

de faire le point sur le dossier avec les parties et permettre à ces dernières 

dôanticiper la pr®paration des ®tapes ult®rieures de la proc®dure. LôAutorit® 

pourra donc °tre amen®e ¨ prendre lôinitiative dôorganiser de telles r®unions 

au cas par cas. 

193. Les entreprises actives sur des secteurs sur lesquels une concentration est 

envisagée sont vivement conviées à communiquer toute information et tout 

commentaire quant aux risques que pourrait faire courir lôop®ration ¨ la 

concurrence. N®anmoins, il convient de rappeler que lôobjectif du contr¹le 

des concentrations est de préserver la concurrence et non les concurrents 

considérés individuellement. Par conséquent, les tiers ne peuvent se 

pr®valoir dôun droit ¨ ce que leurs observations soient reprises dans les 

analyses de lôAutorit®, ou dôun droit ¨ obtenir certaines mesures correctives 

ou certains types de décision.  
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194. Les tiers intéressés sont invités à transmettre leurs observations par courrier 

®lectronique (¨ lôadresse : 

controle.concentrations@autoritedelaconcurrence.fr) ou par fax au numéro 

du service des concentrations : +33 1 55 04 01 66. Ils peuvent également 

contacter le service des concentrations en appelant au +33 1 55 04 01 72. Le 

délai dans lequel les tiers peuvent présenter des observations est précisé sur 

le site de lôAutorité lors de la publication du communiqué relatif au dépôt de 

la notification. Il est généralement de 15 jours ouvrés. 

195. Lorsque lôop®ration le n®cessite, par exemple lorsquôelle intervient sur un 
march® qui nôa jamais ®t® analys® par les autorit®s de concurrence ou dont 

lôanalyse est ancienne, ou encore lorsquôil appara´t quôelle est susceptible de 

soulever des questions de concurrence, le service des concentrations réalise 

un test de marché. Pour ce faire, des questionnaires sont adressés aux 

principaux clients, fournisseurs et aux concurrents des entreprises 

concernées, et des réunions spécifiques peuvent être organisées. Ce test de 

marché peut être engagé dès la pré-notification avec lôaccord expr¯s des 

parties notifiantes. 

196. Les questionnaires concernent tous les aspects de la concentration et portent 

principalement sur les march®s pertinents, leur fonctionnement, lôactivit® de 

lôentreprise  destinataire sur ces march®s et les effets attendus de lôop®ration 

de concentration. Ils peuvent également aborder les mesures correctives 

envisagées, lorsque lôop®ration est de nature ¨ porter atteinte ¨ la 

concurrence sur un marché. 

197. Conform®ment ¨ lôarticle L. 430-10, les tiers peuvent demander la 

confidentialité pour leur réponse aux questionnaires, comme pour leurs 

observations spontan®es envoy®es ¨ lôAutorit®. En effet, ç lorsquôils 

interrogent des tiers au sujet de lôop®ration, de ses effets et des 

engagements proposés par les parties, et rendent publique leur décision 

dans des conditions fix®es par d®cret, lôAutorit® de la concurrence et le 

ministre charg® de lô®conomie tiennent compte de lôint®r°t l®gitime des 

parties qui procèdent à la notification ou des personnes citées à ce que leurs 

secrets dôaffaires ne soient pas divulgu®s ». Par conséquent, les tiers 

interrogés sont invit®s ¨ indiquer dans leurs r®ponses les ®l®ments quôils 

veulent voir demeurer confidentiel. Les tiers peuvent également demander 

lôanonymat de leurs r®ponses. 

198. En matière de gestion du secret des affaires, un régime particulier est prévu 

pour le contr¹le des concentrations, ¨ lôarticle R. 463-15-1, différent de 

celui applicable aux autres proc®dures de lôAutorit®, afin dô®viter des d®lais 

préjudiciables pour les entreprises. Cet article dispose que : 

« pour lôapplication de lôarticle L. 463-4 dans le cadre de lôexamen des 

projets dôop®rations de concentration pr®vu au titre III, les personnes 

apportant des informations ¨ lôAutorit® de la concurrence lui pr®cisent en 

m°me temps celles qui constituent des secrets dôaffaires. Le rapporteur 

général veille ¨ ce que ces informations soient r®serv®es ¨ lôAutorit® et au 

commissaire du Gouvernement et à ce que soient constituées, si nécessaire, 

des versions non confidentielles des documents les contenant. 

Les dispositions des articles R. 463-13 à R. 463-15 ne sont pas 

applicables. » 

file:///C:\Documents%20and%20Settings\mbaudry-adc\Local%20Settings\Temporary%20Internet%20Files\Content.Outlook\CL0FK1D9\controle.concentrations@autoritedelaconcurrence.fr
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199. Ainsi, sôil y a lieu de communiquer ¨ des tiers ou aux parties notifiantes des 
documents ou informations qui, dans une version complète, comporteraient 

des secrets dôaffaires signal®s par les personnes ayant apport® ces ®l®ments ¨ 

lôAutorit®, le ou les rapporteurs en charge du dossier peuvent préparer eux-

mêmes les versions non-confidentielles des documents concernés à 

soumettre aux tiers ou aux parties notifiantes. 

200. A la demande des parties, un résumé des réponses des tiers au test de 

marché, tenant compte des demandes de confidentialité éventuellement 

faites, leur est transmis. En toute hypothèse, dès lors que, sur la base du test 

de march® ou de tout autre ®l®ment dôappr®ciation, lôexamen conduit par le 

service des concentrations laisse subsister des doutes sérieux quant aux 

effets de lôop®ration sur la concurrence, le service des concentrations fait 

part de son analyse aux parties et les met en mesure de donner leur point de 

vue et éventuellement de le soutenir par la communication dô®l®ments 

complémentaires. Les parties sont informées par oral du fait que lôop®ration 

soulève des doutes sérieux dans un délai raisonnable avant la fin du délai 

pr®vu ¨ lôarticle L. 430-5 du code de commerce.  

7. LES ENGAGEMENTS EN PHASE 1 

201. Lôarticle L. 430-5 II du code de commerce énonce que : « les parties à 

lôop®ration peuvent sôengager ¨ prendre des mesures visant notamment ¨ 

rem®dier, le cas ®ch®ant, aux effets anticoncurrentiels de lôop®ration soit ¨ 

lôoccasion de la notification de cette opération, soit à tout moment avant 

lôexpiration du d®lai de vingt-cinq jours ouvrés à compter de la date de 

r®ception de la notification compl¯te, tant que la d®cision pr®vue au I nôest 

pas intervenue ». 

202. Ces engagements peuvent être proposés par les parties à tout moment au 

cours de lôexamen. Ils peuvent °tre discut®s en pr®-notification, joints au 

dossier de notification ou proposés durant le déroulement de la phase 1. 

203. Lorsque des engagements paraissent n®cessaires mais que les parties nôen 
ont pas propos®, lôAutorit® les invite ¨ le faire. 

204. Comme mentionné précédemment, la proposition par les parties 

dôengagements ¨ lôAutorit® prolonge automatiquement le d®lai maximal de 

la phase 1 de quinze jours ouvr®s. Par ailleurs, les d®lais dôexamen peuvent 

être suspendus, sur demande des parties, dans la limite de 15 jours ouvrés en 

cas de nécessité particulière telle que la finalisation des engagements.  

205. Les engagements propos®s par les parties prennent la forme dôune lettre 
dôengagement. Cette lettre doit comporter une liste précise, détaillée et 

exhaustive des engagements. Lorsquôil sôagit dôactifs ¨ c®der, les parties 

doivent prévoir les moyens permettant de garantir, pendant la période 

transitoire entre lôautorisation de lôop®ration et la r®alisation des cessions, 

lôind®pendance, la viabilit® ®conomique, la valeur, et la comp®titivit® de ces 

actifs. Pour les engagements comportementaux, les parties sôattacheront ¨ 

démontrer leur faisabilité opérationnelle et les moyens proposés pour en 

assurer la vérification. Quels que soient les engagements proposés, la lettre 

dôengagements doit explicitement faire r®f®rence aux moyens du suivi par 
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lôAutorit® de ces engagements. Pour plus de d®tails sur la nature des 

engagements, il convient de se reporter à la section sur les mesures 

correctives du chapitre V ci-après. 

206. Le service des concentrations évalue la recevabilité des engagements 

propos®s, en fonction des atteintes ¨ la concurrence que lôop®ration est 

susceptible de provoquer. Ces engagements peuvent être testés auprès 

dôacteurs des march®s concern®s, dans le respect du secret des affaires des 

parties. Pour ce faire, les parties doivent transmettre une proposition de 

version non confidentielle de leurs engagements. Si la proposition transmise 

par les parties doit être amendée avant communication aux tiers, les parties 

reçoivent communication de la version sur la base de laquelle sont 

interrogés les tiers. 

8. LA DÉCISION DE LôAUTORITÉ EN PHASE 1 

207. En phase 1, en vertu de lôarticle L. 430-5-III du code de commerce, 

« lôAutorit® de la concurrence peut : 

soit constater, par d®cision motiv®e, que lôop®ration qui lui a ®t® notifi®e 

nôentre pas dans le champ d®fini par les articles L. 430-1 et L. 430-2 ; 

soit autoriser lôop®ration, en subordonnant ®ventuellement, par d®cision 

motivée, cette autorisation à la réalisation effective des engagements pris 

par les parties ; 

soit, si elle estime quôil subsiste un doute s®rieux dôatteinte ¨ la 

concurrence, engager un examen approfondi dans les conditions prévues à 

lôarticle L. 430-6 ».  

208. Comme le pr®cise le quatri¯me alin®a de lôarticle L. 461-3, les décisions 

pr®vues ¨ lôarticle L. 430-5 peuvent être prises par le président ou un vice-

président désigné par lui.  

209. La d®cision est notifi®e aux parties ainsi quôau ministre de lô®conomie 
(article R. 430-7). Le ministre peut, en vertu de lôarticle L. 430-7-1-I, 

demander ¨ lôAutorit® lôouverture dôune phase 2 dans un d®lai de 5 jours 

ouvr®s. Lô®ch®ance de ce d®lai est pr®cis®e aux parties dans le bordereau de 

notification adressé par le service des concentrations.  

210. En outre, conform®ment ¨ lôarticle L. 430-5-IV, si lôAutorit® de la 

concurrence nôa pris aucune d®cision dans le d®lai qui lui ®tait imparti, elle 

en informe le ministre charg® de lô®conomie. Lôop®ration est alors r®put®e 

avoir fait lôobjet dôune d®cision dôautorisation, au terme du d®lai ouvert au 

ministre charg® de lô®conomie par le I de lôarticle L. 430-7-1 (autorisation 

dite par « accord tacite »). 

211. En vertu de lôarticle R. 430-6, lôAutorit® rend public le sens de la d®cision 

dans les 5 jours ouvrables qui la suit en publiant sur son site internet 

lôinformation selon laquelle lôop®ration a fait lôobjet dôune constatation de 

lôinapplicabilit® du contr¹le, dôune autorisation, dôune autorisation sous 

r®serve dôengagements, dôun accord tacite ou dôun examen en phase 2 si 

celui-ci est engagé. 
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9. LA PUBLICATION DES DÉ CISIONS 

212. Apr¯s r®ception dôune d®cision, les entreprises concern®es disposent dôun 
délai de quinze jours calendaires pour indiquer au service des concentrations 

les mentions relevant du secret des affaires (article R. 430-7), par courriel 

ou télécopie. La publication des décisions se fait, en effet, dans le respect de 

lôint®r°t l®gitime des parties ¨ ce que leurs secrets dôaffaires ne soient pas 

divulgués. La publication se fait également dans le respect des intérêts 

légitimes des personnes citées dans la décision (article D. 430-8).  

213. La détermination de ce qui relève ou non du secret des affaires est toujours 

appréciée au cas par cas. Il est par conséquent impératif que les parties qui 

demandent lôoccultation de certaines donn®es le fassent dôune mani¯re 

pr®cise et circonstanci®e. Les ®l®ments pour lesquels lôoccultation demand®e 

nôaura pas ®t® justifi®e, ou aura ®t® appuy®e par des justifications 

considérées comme insuffisantes, ne seront pas occultés. Lorsque les 

demandes dôoccultation des parties ne sont pas accept®es dans leur 

intégralité, le service des concentrations leur adresse une version aménagée 

de la d®cision, avant sa publication, afin quôelles puissent faire leurs 

observations.  

214. Certains éléments ne peuvent pas, en principe, être occultés : 

 les informations dont la publication est obligatoire en application de 

la réglementation en vigueur en France ou dans un autre pays de 

lôUnion europ®enne. Si une obligation de publicit® p¯se sur les 

entreprises en vertu de la réglementation, mais que les entreprises 

nôont pas d®f®r® ¨ cette obligation (ex. : d®p¹t annuel des comptes au 

registre du commerce et des sociétés), les entreprises ne pourront pas 

alléguer leur manquement pour justifier du caractère confidentiel 

dôune donn®e ; 

 les informations divulgu®es par lôentreprise elle-même, au-delà de ses 

obligations légales et réglementaires : rapports annuels, site Internet ; 

 les informations aisément accessibles : les informations issues dôun 

retraitement des données publiques (informations figurant sur des 

banques de données Internet, informations accessibles par le biais 

dôinstituts charg®s dô®tudes, etc.) ; 

 les informations ayant perdu leur importance commerciale (par 

lô®coulement du temps ou pour toute autre raison). En principe, il nôy 

a pas lieu dôocculter les donn®es datant de cinq ans et plus ;  

 les informations faisant partie de lôanalyse concurrentielle ou 

permettant de définir le périmètre des engagements consentis par les 

parties. En particulier, la publication des engagements 

comportementaux (description et délais) constitue une garantie de 

bonne exécution, en favorisant, en complément du suivi effectué par 

le service des concentrations de lôAutorit®, une surveillance par le 

marché. 
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215. Les demandes dôoccultation peuvent notamment porter sur : 

 les informations non chiffrées qui auraient par exemple trait à des 

secrets de fabrication, des secrets industriels, ¨ lôorganisation interne 

ou ¨ la strat®gie commerciale de lôentreprise ; 

 les donn®es chiffr®es : chiffre dôaffaires qui ne sont publics, les parts 

de marché, nombre de salariés, informations financières (coût de 

production, prix de revient, marges, projets dôinvestissement, é), 

délais de réalisation des engagements structurels ; sauf cas particulier, 

les parts de marché sont remplacées par les fourchettes suivantes :  

o entre 0 et 4,99 % : [0-5]% 

o entre 5,0  et 9,99 % : [5-10]% 

o entre 10,0  et 19,99 % : [10-20]% 

o entre 20,0  et 29,99 % : [20-30]% 

o entre 30,0 et 39,99 % : [30-40]% 

o etc é 

 pour tenir compte des intérêts légitimes de tiers à ce que leurs secrets 

dôaffaires ne soient pas divulgu®s, le service des concentrations peut 

également occulter ou remplacer par des fourchettes des mentions qui 

ne lui auraient pas été signalées par les parties notifiantes. 

216. Dôautres informations que celles figurant dans la liste pr®cit®e sont 
susceptibles dô°tre occult®es si la demande en est fond®e, alors quôune 

demande dôoccultation portant sur lôun des ®l®ments mentionn®s 

précédemment, mais dénuée de justification, ne pourra être accueillie. 

217. En tout ®tat de cause, lôAutorit® nôest pas li®e par les demandes 
dôoccultation formul®es par les parties, et il lui appartient de concilier 

lôint®r°t l®gitime des parties ¨ prot®ger leurs secrets dôaffaires et lôintérêt des 

tiers et du marché à être informés correctement de ses décisions. En 

particulier, il ne pourra pas °tre d®f®r® aux demandes dôoccultation 

dô®l®ments qui sont le support n®cessaire de la d®cision et dont lôoccultation 

priverait ladite décision de son sens ¨ lô®gard des tiers. 

E. LA PHASE 2 OU EXAMEN  APPROFONDI 

1. DÉCLENCHEMENT DE LA P HASE 2 

218. Le déclenchement de la phase 2 peut intervenir : 

 soit ¨ lôinitiative de lôAutorit®, conform®ment ¨ lôarticle L. 430-5 III, 

lorsque subsiste un doute s®rieux dôatteinte ¨ la concurrence ¨ lôissue 

de la première phase ; 

 soit à la demande du ministre charg® de lô®conomie. Lôarticle L. 430-

7-1 I énonce en effet que « Dans un délai de cinq jours ouvrés à 

compter de la date à laquelle il a re­u la d®cision de lôAutorit® de la 

concurrence ou en a ®t® inform® en vertu de lôarticle L. 430-5, le 
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ministre charg® de lô®conomie peut demander ¨ lôAutorit® de la 

concurrence un examen approfondi de lôop®ration dans les 

conditions prévues aux articles L. 430-6 et L. 430-7 ». La décision de 

lôAutorit® prise ¨ lôissue de la phase 1 ®tant communiqu®e 

simultanément par télécopie aux parties et au ministre, la date à 

laquelle le ministre a reçu la décision est la même que celle de la 

notification aux parties. 

219. Sôagissant de la demande dôexamen approfondi par le ministre, lôAutorit®, 

qui a le statut dôune autorit® administrative ind®pendante, examinera le bien-

fond® dôune telle demande mais nôest pas tenue dôy d®f®rer. LôAutorit® se 

prononcera sur une éventuelle demande dans un délai de 5 jours ouvrés à 

compter de sa réception. Elle informera les parties de lôexistence de cette 

demande dès sa réception et leur communiquera sa décision en même temps 

quôau ministre. En revanche, il nôest pas pr®vu dôinformer systématiquement 

les parties sur lôabsence de mise en îuvre de cette disposition par le 

ministre.  

220. Un doute s®rieux dôatteinte ¨ la concurrence peut, notamment, subsister 

lorsque : 

 la pratique d®cisionnelle nôest pas suffisamment établie sur les 

marchés concernés et lôanalyse concurrentielle n®cessite dô°tre 

approfondie, par exemple en ce qui concerne la définition des 

march®s pertinents, lôimportance des barri¯res ¨ lôentr®e, lôexistence 

dôune atteinte ¨ la concurrence ou de gains dôefficacit® ; 

 des évolutions importantes et récentes sur les marchés concernés sont 

susceptibles de justifier une modification significative de la pratique 

décisionnelle ; 

 malgré les atteintes à la concurrence identifiées en phase 1, les parties 

nôont pas propos® dôengagements, ou proposé des engagements 

insuffisants ou dont la mise en îuvre op®rationnelle est incertaine. 

221. Lôouverture dôune phase 2 par lôAutorit® peut, dans certains cas, emporter la 
caducit® dôune op®ration de concentration. En effet, lôarticle 231-11 du 

règlement g®n®ral de lôAutorit® des march®s financiers permet aux 

entreprises dôintroduire dans leurs offres publiques une condition suspensive 

sur lôobtention dôune autorisation de premi¯re phase. Dans lôhypoth¯se o½ 

une telle condition a été stipulée, la décision de passage en phase 2 entraîne 

automatiquement la caducit® de lôoffre. Malgr® cette caducit®, lôinstruction 

de la concentration peut poursuivre son cours lorsque lôoffreur fait conna´tre 

¨ lôAutorit® son intention de poursuivre son projet. 

2. LES DÉLAIS EN PHASE 2 ET L E MÉCANISME  DôARRÊT DES PENDULES 

222. Lôarticle L. 430-7 ®nonce les r¯gles sôappliquant ¨ la gestion des d®lais en 

phase 2 :  

« I.- Lorsquôune op®ration de concentration fait lôobjet dôun examen 

approfondi, lôAutorit® de la concurrence prend une décision dans un délai 

de soixante-cinq jours ouvr®s ¨ compter de lôouverture de celui-ci. 
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II.- Apr¯s avoir pris connaissance de lôouverture dôun examen approfondi 

en application du dernier alin®a du III de lôarticle L. 430-5, les parties 

peuvent proposer des engagements de nature à remédier aux effets 

anticoncurrentiels de lôop®ration. Sôils sont transmis ¨ lôAutorit® de la 

concurrence moins de vingt jours ouvrés avant la fin du délai mentionné au 

I, celui-ci expire vingt jours ouvrés après la date de réception des 

engagements.  

En cas de nécessité particulière, telle que la finalisation des engagements 

mentionn®s ¨ lôalin®a pr®c®dent, les parties peuvent demander ¨ lôAutorit® 

de la concurrence de suspendre les d®lais dôexamen de lôop®ration dans la 

limite de vingt jours ouvrés.  

Ces d®lais peuvent ®galement °tre suspendus ¨ lôinitiative de lôAutorit® de 

la concurrence lorsque les parties ayant procédé à la notification ont 

manqu® de lôinformer dôun fait nouveau d¯s sa survenance ou de lui 

communiquer, en tout ou partie, les informations demandées dans le délai 

imparti, ou que des tiers ont manqué de lui communiquer, pour des raisons 

imputables aux parties ayant procédé à la notification, les informations 

demandées. En ce cas, le délai reprend son cours dès la disparition de la 

cause ayant justifié sa suspension ». 

223. Comme en phase 1, les parties peuvent donc demander une suspension des 

d®lais dôexamen. En revanche, pour les phases 2 uniquement, le l®gislateur a 

introduit, dans le dernier alin®a de lôarticle cité ci-dessus, une procédure 

dôarr°t des pendules (ç stop the clock è), ¨ lôinitiative de lôAutorit®. Ce 

m®canisme permet de suspendre le d®lai dôexamen de lôop®ration dans deux 

cas :  

 en premier lieu, les parties sont tenues dôinformer lôAutorit® de tout 
fait nouveau dès sa survenance. Lorsque les parties manquent à cette 

obligation dôinformation, le d®lai peut °tre suspendu ¨ partir de la 

survenance du fait nouveau et ce jusquô¨ la date ¨ laquelle les parties 

informent lôAutorit®. Ce dispositif est proche de celui retenu en droit 

communautaire. En effet, lôarticle 9, paragraphe 3, c) du r¯glement 

(CE) nÁ 802/2004 pr®cise que lorsque les parties omettent dôinformer 

la Commission européenne de modifications des faits ou 

dôinformations nouvelles, les délais sont suspendus « pendant la 

période comprise entre la modification des faits en question et la 

réception des informations complètes et exactes è. Lôarticle 9, 

paragraphe 4 du même règlement dispose en outre que : « La 

suspension des délais commence le jour suivant celui de la 

survenance du motif de suspension. Elle expire à la fin du jour de la 

disparition du motif de la suspension. Si ce jour nôest pas un jour 

ouvrable, la suspension expire à la fin du premier jour ouvrable qui 

suit » ; 

 en second lieu si les parties ne fournissent pas ¨ lôAutorit®, en tout ou 

en partie, les informations qui leur ont été demandées dans le délai 

fix® au cours de lôinstruction ou si les parties emp°chent, de quelque 

façon que ce soit, des tiers de répondre à des demandes 

dôinformations formul®es par lôAutorit®, les d®lais peuvent °tre 

suspendus pendant la période comprise entre la fin du délai fixé dans 

la demande dôinformations et la r®ception des informations compl¯tes 

et exactes requises dans cette demande. 
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224. Lorsque lôune ou lôautre des situations justifiant la mise en îuvre de la 

proc®dure dôarr°t des pendules se pr®sente, les parties sont informées du 

déclenchement de la suspension des délais. 

225. Dans tous les cas, les délais ne courront à nouveau que lorsque la cause 

génératrice de la suspension aura disparu, des informations complètes et 

exactes ayant ®t® communiqu®es ¨ lôAutorit®. Les parties seront avis®es de 

la fin de la suspension des délais. 

3. LA CONDUITE DE LôEXAMEN EN PHASE 2 

226. Le d®roulement de la phase 2 est encadr® par lôarticle L. 430-6 qui énonce : 

« Lorsquôune op®ration de concentration fait lôobjet, en application du 

dernier alin®a du III de lôarticle L. 430-5, dôun examen approfondi, 

lôAutorit® de la concurrence examine si elle est de nature ¨ porter atteinte ¨ 

la concurrence, notamment par cr®ation ou renforcement dôune position 

dominante ou par cr®ation ou renforcement dôune puissance dôachat qui 

place les fournisseurs en situation de dépendance économique. Elle 

appr®cie si lôop®ration apporte au progr¯s ®conomique une contribution 

suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence.  

La proc®dure applicable ¨ cet examen approfondi de lôop®ration par 

lôAutorit® de la concurrence est celle pr®vue au deuxi¯me alin®a de lôarticle 

L. 463-2 et aux articles L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties 

qui ont procédé à la notification et le commissaire du Gouvernement 

doivent produire leurs observations en réponse à la communication du 

rapport dans un délai de quinze jours ouvrés.  

Avant de statuer, lôAutorit® peut entendre des tiers en lôabsence des parties 

qui ont proc®d® ¨ la notification. Les comit®s dôentreprise des entreprises 

parties ¨ lôop®ration de concentration sont entendus ¨ leur demande par 

lôAutorit® dans les m°mes conditions ». 

227. Durant cette seconde phase, le service des concentrations approfondit les 

points clefs de lôanalyse concurrentielle sur lesquels la phase 1 nôa pas 

permis de conclure. Les objectifs, critères et méthodes utilisés pour 

lôanalyse au fond sont d®taill®s au chapitre V du présent guide. 

228. Des engagements peuvent également être proposés par les parties au cours 

de la phase 2. Lôarticle L. 430-7-II ®nonce quô« après avoir pris 

connaissance de lôouverture dôun examen approfondi en application du 

dernier alin®a du III de lôarticle L. 430-5, les parties peuvent proposer des 

engagements de nature à remédier aux effets anticoncurrentiels de 

lôop®ration ». 

229. Comme indiqu® pr®c®demment, si les parties les transmettent ¨ lôAutorit® 
moins de vingt jours ouvr®s avant la fin du d®lai dôinstruction, celui-ci 

expire vingt jours ouvrés après la date de réception des engagements.  

230. Le formalisme à respecter et la procédure de test des engagements sont les 

m°mes quôen phase 1. Les engagements envisageables sont explicit®s au 

chapitre V du présent guide sur les mesures correctives. 
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231. Les investigations de phase 2 peuvent donner lieu ¨ lôinterrogation de tiers, 
selon les m°mes modalit®s quôen phase 1, notamment en ce qui concerne la 

protection du secret des affaires. 

232. LôAutorit® de la concurrence recueille en outre lôavis de lôautorit® de 

régulation sectorielle compétente. Cette procédure est spécifiquement 

pr®vue pour le secteur audiovisuel (le Conseil Sup®rieur de lôAudiovisuel 

®tant consult® en vertu de lôarticle 41-4 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986), le secteur bancaire (le Comité des établissements de 

cr®dit et des entreprises dôinvestissement ®tant consult® en vertu de lôarticle 

L. 5121-4 du code monétaire et financier), et le secteur des assurances (le 

Comit® des Entreprises dôAssurance). LôAutorité de la concurrence saisit 

ces autorit®s administratives par lôenvoi dôun document pr®sentant 

lôop®ration. Cette consultation permet de clarifier certains aspects du 

fonctionnement des marchés concernés, qui sont soumis à des 

réglementations particulières, mais aussi de mieux articuler le contrôle des 

concentrations et les procédures de régulation propres à ces secteurs. 

Lôautorit® de r®gulation sectorielle interrog®e dispose alors, pour faire part 

de ses observations ®ventuelles, dôun d®lai r®duit ¨ un mois pour cause 

dôurgence. Les observations sont jointes au dossier. LôAutorit® nôest pas 

tenue dôobtenir cet avis pour rendre sa d®cision. Cette proc®dure de 

consultation nôinduit aucune incidence sur les d®lais impartis ¨ lôAutorit®. 

233. Lôarticle R. 463-9 prévoit également que «le rapporteur général 

communique aux autorités administratives énumérées à l'annexe 4-6 du 

présent livre toute saisine relative à des secteurs entrant dans leur champ de 

compétence. Ces autorités administratives disposent pour faire part de leurs 

observations éventuelles d'un délai de deux mois, qui peut être réduit par le 

rapporteur général si l'urgence le nécessite. Ces observations sont jointes au 

dossier. è. Lôannexe 4-6 liste les autorités suivantes :  

 LôAutorit® des march®s financiers (AMF) 

 La Commission nationale de lôinformatique et des libert®s (CNIL) 

 Le Médiateur du cinéma 

 La Commission bancaire 

 Le Conseil sup®rieur de lôaudiovisuel (CSA) 

 LôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et des 
postes (ARCEP) 

 La Commission de r®gulation de lô®nergie (CRE) 

234. Sous le régime antérieur ¨ lôAutorit® de la concurrence, les institutions 

énumérées ci-dessus pouvaient transmettre leur avis à la suite de la 

communication par le Conseil de la concurrence de la saisine ministérielle 

déclenchant une phase 2. Ce mécanisme obligatoire est devenu caduc depuis 

le 2 mars 2009. Mais lôAutorit® se r®serve la possibilit® de recueillir lôavis 

des institutions concern®es (le cas du CSA relevant dôun r®gime diff®rent, 

en application de la loi) chaque fois que cette consultation lui apparaîtra 

utile. 
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235. Lôexamen approfondi donne lieu ¨ la r®daction dôun rapport qui pr®sente les 
parties, lôop®ration, les march®s pertinents, lôanalyse concurrentielle de 

lôop®ration et, le cas ®ch®ant, ses gains dôefficacité économique et une 

analyse des engagements proposés par les parties et des mesures correctives 

envisagées par lôAutorit®. Le service des concentrations veille, dans la 

rédaction du rapport, à la protection du secret des affaires des parties comme 

¨ celui des tiers conform®ment aux prescriptions de lôarticle L. 463-4.  

236. Ce rapport est ensuite transmis aux parties notifiantes ainsi quôau 

commissaire du Gouvernement qui disposent dôun d®lai de 15 jours ouvr®s 

pour faire part de leurs observations en r®ponse. Conform®ment ¨ lôarticle 

L. 463-2, le rapport est accompagné des documents sur lesquels se fonde le 

service des concentrations. 

237. Le pr®sident de lôAutorit® attribue le cas, lorsquôil est en ®tat dô°tre examin® 
par le collège, à une des formations énumérées au deuxième alinéa de 

lôarticle L. 461-3 du code de commerce45. Une séance est ensuite organisée 

selon les modalit®s ®nonc®es par lôarticle L. 463-7 du code de commerce et 

le titre IV du r¯glement int®rieur de lôAutorit® de la concurrence. Au cours 

de la s®ance, les rapporteurs exposent tout dôabord les conclusions de leur 

instruction. Le rapporteur général ou le rapporteur général adjoint ainsi que 

le commissaire du Gouvernement présentent ensuite leurs observations. Le 

collège peut également entendre, au cours de la séance, des tiers ainsi que 

les comit®s dôentreprise des entreprises parties ¨ lôop®ration. Ces t®moins, 

qui sont invités à répondre aux questions des membres du collège, 

nôassistent pas ¨ la totalit® de la s®ance. Ces t®moins sont entendus en 

lôabsence des parties, invit®es ¨ quitter la salle des séances. Le collège 

entend enfin les parties qui peuvent présenter leur propre analyse et 

répondre aux questions des membres de la formation. 

4. DÉCISION DE LôAUTORITÉ EN PHASE 2 

238. Au terme de lôexamen approfondi de phase 2, conform®ment ¨ lôarticle 

L. 430-7,  

«III ï LôAutorit® de la concurrence peut, par d®cision motiv®e : 

a) soit interdire lôop®ration de concentration et enjoindre, le cas ®ch®ant, 

aux parties de prendre toute mesure propre à rétablir une concurrence 

suffisante ; 

b) soit autoriser lôop®ration en enjoignant aux parties de prendre toute 

mesure propre à assurer une concurrence suffisante ou en les obligeant à 

observer des prescriptions de nature à apporter au progrès économique une 

contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence.  

c) Les injonctions et prescriptions mentionnées aux deux alinéas précédents 

sôimposent quelles que soient les clauses contractuelles ®ventuellement 

conclues par les parties.  

                                                 
45 Le collège comprend dix-sept membres : outre le président et les quatre vice-présidents exerçant leurs fonctions à temps plein, le 
collège comporte douze membres non permanents. L'Autorité de la concurrence peut siéger soit en formation plénière, soit en 

sections, soit en commission permanente. La composition des sections est fixe et déterminée par le pr®sident de lôAutorit® qui 

affecte chacun des membres ¨ une ou deux des sections. Chaque section est pr®sid®e soit par le pr®sident de lôAutorit®, soit par lôun 
des vice-présidents. La commission permanente, quant à elle, est composée du président et des quatre vice-présidents.  
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d) Le projet de décision est transmis aux parties intéressées, auxquelles un 

délai raisonnable est imparti pour présenter leurs observations.  

IV.- Si lôAutorit® de la concurrence nôentend prendre aucune des d®cisions 

pr®vues au III, elle autorise lôop®ration par une d®cision motivée. 

Lôautorisation peut °tre subordonn®e ¨ la r®alisation effective des 

engagements pris par les parties qui ont procédé à la notification ». 

239. La formation de lôAutorit® d®lib¯re selon les r¯gles d®finies au titre V du 
règlement intérieur. 

240. LôAutorité transmet le projet de décision aux parties intéressées afin 

quôelles puissent faire leurs observations, dans un d®lai raisonnable. Ce 

délai est apprécié en tenant compte notamment de la date à laquelle les 

parties ont transmis les dernières informations nécessaires à la prise de 

décision de lôAutorit®. 

241. Puis lôAutorit® notifie sa d®cision aux parties ainsi quôau ministre charg® de 
lô®conomie. Comme pour les d®cisions de phase 1, apr¯s r®ception de la 

d®cision, les parties disposent dôun d®lai de quinze jours calendaires pour 

indiquer les mentions relevant du secret des affaires quôelles souhaitent voir 

occultées (article R. 430-7). Comme pour les décisions de phase 1, la 

publication se fait dans le respect de lôint®r°t l®gitime des parties et des 

tiers. 

242. En outre, conform®ment au V, si lôAutorit® de la concurrence nôa pris 
aucune des décisions prévues aux III et IV dans le délai qui lui était imparti, 

elle en informe le ministre charg® de lô®conomie. Lôop®ration est alors 

r®put®e avoir fait lôobjet dôune d®cision dôautorisation au terme du d®lai 

ouvert au ministre charg® de lô®conomie par le II de lôarticle L. 430-7-1 

(d®cision dite dô« accord tacite »).  

243. Quelle que soit la d®cision finale prise en application de lôarticle L. 430-7, 

lôAutorit® en rend public le sens dans les 5 jours ouvrables suivants la 

décision (article R. 430-6) : autorisation, autorisation sous réserve 

dôengagements, autorisation sous r®serve dôinjonctions et prescriptions, 

interdiction, accord tacite. 

244. Enfin, lôAutorit® assure la publicité de ses décisions par une mise en ligne 

de celles-ci sur son site Internet, y compris pour les autorisations tacites. 

5. LE POUVOIR DôÉVOCATION DU MINISTRE CHARG É DE LôÉCONOMIE  

245. Lôarticle L. 430-7-1 II énonce que, pour les décisions de phase 2 :  

« dans un délai de vingt-cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle il 

a re­u la d®cision de lôAutorit® de la concurrence ou en a ®t® inform® en 

vertu de lôarticle L. 430-7, le ministre charg® de lô®conomie peut ®voquer 

lôaffaire et statuer sur lôop®ration en cause pour des motifs dôint®r°t g®n®ral 

autres que le maintien de la concurrence et, le cas échéant, compensant 

lôatteinte port®e ¨ cette derni¯re par lôop®ration.  

Les motifs dôint®r°t g®n®ral autres que le maintien de la concurrence 

pouvant conduire le ministre charg® de lô®conomie ¨ ®voquer lôaffaire sont, 
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notamment, le développement industriel, la compétitivité des entreprises en 

cause au regard de la concurrence internationale ou la création ou le 

maintien de lôemploi.  

Lorsquôen vertu du pr®sent II  le ministre charg® de lô®conomie ®voque une 

d®cision de lôAutorit® de la concurrence, il prend une d®cision motiv®e 

statuant sur lôop®ration en cause apr¯s avoir entendu les observations des 

parties ¨ lôop®ration de concentration. Cette décision peut éventuellement 

°tre conditionn®e ¨ la mise en îuvre effective dôengagements.  

Cette d®cision est transmise sans d®lai ¨ lôAutorit® de la concurrence. » 

246. Dans les 5 jours ouvrables suivant sa d®cision, le ministre de lô®conomie en 
rend public le sens (article R. 430-6). 

247. Les d®cisions motiv®es du ministre de lô®conomie sont ®galement rendues 
publiques, cette publicit® ®tant assur®e par une publication dans lô®dition 

électronique du Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et 

de la répression des fraudes (article D. 430-8). La publication des décisions 

du ministre se fait dans le respect de lôint®r°t l®gitime des parties qui 

procèdent à la notification et de celui des personnes citées à ce que leurs 

secrets dôaffaires ne soient pas divulgués (article D. 430-8). 

6. LES RETRAITS DE NOTIF ICATION  

248. A tout moment de la procédure, les parties notifiantes peuvent retirer la 

notification en transmettant tout document attestant de lôabandon du projet. 

F. LES RECOURS 

249. Le Conseil dô£tat est la juridiction compétente pour connaître des décisions 

de lôAutorit® de la concurrence au regard de la nature juridique de celle-ci 

(autorit® administrative ind®pendante) et de lôarticle R. 311-1 (4°) du code 

de justice administrative. Par exception à cette r¯gle, lôarticle L. 464-8 du 

code de commerce ®num¯re les d®cisions de lôAutorit® de la concurrence 

relevant de la comp®tence de la cour dôappel de Paris, dont sont exclues les 

décisions prises au titre des articles L. 430-5, L. 430-7 et L. 430-8 du code 

de commerce. Le Conseil dô£tat est aussi comp®tent pour tout recours relatif 

¨ une d®cision du ministre prise dans le cadre de son pouvoir dô®vocation. 

250. Toutes les d®cisions portant sur lôautorisation ou lôinterdiction des 

opérations de concentrations, mais aussi certaines décisions connexes, 

notamment en mati¯re de publication ou dôagr®ment dôun repreneur dôactifs, 

sont susceptibles de recours. Un recours peut être introduit par les parties à 

lôop®ration comme par tout tiers ayant un int®r°t ¨ agir. Les r¯gles relatives 

à la recevabilité et à la procédure des recours en matière de décisions de 

concentration relèvent du droit commun du contentieux administratif devant 

le Conseil dô£tat. 



61 

 

1. LES DÉLAIS DE RECOURS 

251. Le délai pour former un recours contre une décision de lôAutorit® prise en 

matière de contrôle des concentrations économiques est de deux mois. Le 

délai de recours contentieux est un délai franc. Un délai franc se compte en 

mois de quantième à quantième, le jour de la notification ou de la 

publication ne compte pas (dies a quo) et le jour de l'échéance non plus (dies 

ad quem). Lorsque le dernier jour du délai tombe un samedi, un dimanche 

ou un jour férié, le recours peut être déposé le premier jour ouvrable suivant. 

Par exemple pour une décision notifiée par lettre recommandée avec accusé 

de réception le 1er octobre 2007 à 10 heures 30, le délai commencera à 

courir le 2 octobre 2007 à 0 heure et expirera le 2 décembre 2007 à 0 heure, 

le recours ne pouvant être introduit dans la journée du dimanche 

2 décembre 2007, il expirera le premier jour ouvrable suivant soit le lundi 

3 décembre 2007.  

252. Le point de départ du délai de recours varie selon la qualité du requérant, 

personne vis®e ou tiers. Une d®cision de lôAutorit® prise en mati¯re de 

contrôle des concentrations économiques est un acte individuel ; il est donc 

rendu opposable ¨ celui quôil concerne par la voie de notification. En 

conséquence, pour les parties, le délai de recours court à compter du jour de 

la notification de la d®cision par lôAutorit® ¨ lôint®ressé. 

253. Pour les tiers, le point de départ du délai opposable correspond à la date de 

publication de la d®cision, comme le sp®cifie lôarticle R. 464-28 du code de 

commerce. Cette publication est assurée par la mise en ligne de la décision 

de lôAutorit® sur son site internet conform®ment ¨ lôarticle D. 430-8 du code 

de commerce. La publication du sens de la décision, préalable à la mise en 

ligne de la décision, ne constitue pas le point de départ du délai de recours 

contentieux pour les tiers. 

2.  LE RECOURS EN ANNULATION  

254. Les recours ¨ lôencontre des d®cisions en mati¯re de concentrations sont 
principalement des recours en annulation. Le Conseil dô£tat y examine la 

légalité externe (compétence, respect de certaines garanties de forme ou de 

procédure) et la légalité interne (contrôle de la violation de la loi ou de 

lôerreur de droit ou de fait, avec examen de la qualification juridique des 

faits) des décisions.  

255. Par exemple, le Conseil dô£tat a ®t® amen® dans ses arr°ts pr®c®dents ¨ 
examiner la régularité de la procédure46, la contr¹labilit® de lôop®ration47, la 

délimitation des marchés pertinents48, lôappr®ciation des effets concurrentiels 

                                                 
46 Voir notamment la d®cision du Conseil dôÉtat 278652 du 27 juin 2007 sur lôop®ration TF1 / AB / TMC, et la d®cision 249267 du 

6 f®vrier 2004 relative ¨ lôop®ration Seb / Moulinex. 

47 Voir notamment la d®cision 294896 du 31 janvier 2007 relative ¨ lôacquisition de Delaroche par Ebra, et la d®cision 201853 Coca 

Cola du 9 avril 1999. 

48 Voir notamment la décision 278652 du 27 juin 2007 relative à la prise de contrôle de TMC par TF1 et AB, la décision 283479 
Fiducial du 30 juin 2006, et la d®cision 278796 du 13 f®vrier 2006 relative ¨ lôop®ration Seb / Moulinex. 
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de lôop®ration49, la prise en compte des contributions au progrès économique 

susceptibles de compenser les atteintes à la concurrence identifiées50, la prise 

en compte de lôargument de lôentreprise d®faillante51 ou encore le caractère 

suffisant des engagements accept®s par lôautorit® de concurrence.52 

256. Le Conseil dô£tat exerce un contr¹le entier sur les d®cisions. Ainsi, dans 
lôarr°t fiducial du 13 f®vrier 2006, le Conseil dô£tat a d®clar® licite 

lôautorisation minist®rielle contest®e apr¯s avoir r®®tudi® les parts de march® 

des parties à la concentration, les obstacles au pouvoir de marché de la 

future entité et vérifié le bilan concurrentiel et les gains dôefficacit® de 

lôop®ration. Cette approche ®conomique dans lôexamen de la l®galit® dôune 

d®cision en mati¯re de concentration a conduit le Conseil dô£tat ¨ appr®cier 

cette légalité non seulement au regard de la situation de fait et de droit 

existant au jour où la décision a été prise, mais aussi au regard des effets 

constat®s ou potentiels de lôop®ration autoris®e, examen pouvant inclure des 

faits nouveaux, comme par exemple lôarriv®e dôun nouvel op®rateur sur le 

marché53. 

257. Le respect des droits des tiers est également contrôlé par le Conseil dô£tat. 

Ce dernier a ainsi annul® lôarr°t® autorisant lôop®ration Heineken / Fischer54 

au motif que les droits dôInterbrew, qui nô®tait pas partie ¨ lôop®ration, 

nôavaient pas ®t® respect®s. Dans cette affaire, les engagements pris par 

Heineken pr®voyaient la cession dôun nombre significatif dôentrep¹ts au 

b®n®fice dôacheteurs juridiquement et financi¯rement ind®pendants de 

certains brasseurs importants, dont Interbrew. Cette décision privait donc 

Interbrew de la possibilit® dôacheter les entrep¹ts vendus par Heineken. Le 

Conseil dô£tat a annul® la d®cision, en application du principe g®n®ral des 

droits de la d®fense, la soci®t® Interbrew nôayant pas ®t® mise en mesure de 

présenter ses observations. 

3. LES RÉFÉRÉS 

258. Concomitamment ¨ lôexercice dôun recours au fond, le requ®rant dispose de 
la possibilité de former une demande en référé tendant à suspendre la 

décision en cause. A cet effet, il existe plusieurs procédures de référé. Deux 

types de r®f®r®s ont dôores et d®j¨ ®t® mis en îuvre devant le Conseil dô£tat 

en matière de concentrations : le référé « suspension » et le référé 

« conservatoire » ou « mesures utiles » 

259. Le référé « suspension » est prévu à l'article L. 521-1 du code de justice 

administrative (CJA). Pour ce référé, un recours au principal est nécessaire, 

côest-à-dire quôil faut engager une requ°te en annulation, et y adjoindre une 

                                                 
49 Voir notamment la décision 278652 du 27 juin 2007 relative à la prise de contrôle de TMC par TF1 et AB, la décision 283479 
Fiducial du 30 juin 2006, la d®cision 278796 du 13 f®vrier 2006 sur lôop®ration Seb / Moulinex, et la d®cision 201853 Coca Cola du 

9 avril 1999. 

50 Voir notamment la décision 201853 Coca Cola du 9 avril 1999. 

51 Voir la décision 249267 du 6 février 2004 relative ¨ lôop®ration Seb / Moulinex. 

52 Voir les d®cisions 278652 du 27 juin 2007 sur lôop®ration TF1 / AB/ TMC, 201853 du 9 avril 1999 Coca ïCola. 

53 CE, section du contentieux, 13 février 2006, Société Fiducial Informatique et Société Fiducial Expertise. 

54 CE n° 191654, section du contentieux, 9 avril 1999. 
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demande de référé. Trois conditions doivent être simultanément 

remplies par la demande de référé :  

 Une condition dôurgence. Par exemple, dans lôordonnance du 19 

mai 2005 suspendant la d®cision dôautorisation de lôacquisition par la 

société CEGID de la société CCMX Holding, le juge des référés a 

justifi® lôurgence ç eu ®gard ¨ lôobjet de la d®cision contest®e et ¨ ses 

effets sur le marché qui sont difficilement réversibles » et « tant au 

regard de lôint®r°t public en cause qui est le maintien dôune 

concurrence effective sur le march® (é) quô¨ celui des soci®t®s 

requérantes qui sont présentes sur le même marché en tant que 

concurrents ou clients potentiels (é) ». 

 Lôexistence ç d'un moyen propre à créer, en l'état de 

l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision ». 

Dans lôordonnance pr®cit®e, le juge des r®f®r®s a consid®r® que 

lôargumentation du ministre était insuffisante « au regard du caractère 

probable, suffisamment rapide et durable, et suffisant, de lôentr®e de 

nouveaux concurrents susceptibles de contrecarrer des effets 

anticoncurrentiels potentiels de lôop®ration en cause », ce qui créait 

un doute sérieux quant à la légalité de la décision. 

 Enfin, la d®cision de lôautorit® de concurrence en cause doit encore 
produire des effets juridiques au jour de la demande pour pouvoir 

°tre suspendue. Par exemple, dans lôordonnance du 1er juin 200655, le 

juge des référés a rejeté la demande en référé suspension car 

irrecevable, considérant que la décision d'autorisation était 

entièrement exécutée à la date de la requête. De même, dans 

lôordonnance du 25 juillet 2006, soci®t® France Antilles, le juge des 

référés a considéré que cette requête n'était pas recevable car la 

décision d'autorisation de l'acquisition par le groupe l'Est Républicain 

de la société Delaroche auprès de la société Socpresse était 

entièrement exécutée à la date à laquelle la société France Antilles 

avait introduit sa requête tendant à la suspension de cette décision. 

260. Le référé « conservatoire » ou « mesures utiles è est pr®vu ¨ lôarticle L. 521-

3 du code de justice administrative : « En cas d'urgence et sur simple 

requête qui sera recevable même en l'absence de décision administrative 

préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles 

sans faire obstacle à l'exécution d'aucune décision administrative ». Ainsi, 

dans son ordonnance du 18 février 2008, Fédération Nationale des 

Transporteurs Routiers, le juge des r®f®r®s du Conseil dô£tat a rappel® « que 

cette procédure est susceptible de s'appliquer lorsque, une opération de 

concentration ayant été réalisée sans être notifiée, le ministre chargé de 

l'économie est tenu, en vertu des dispositions précitées de l'article L. 430-8 

du code de commerce, d'enjoindre la notification de l'opération ». 

4. CONSÉQUENCE EN CAS DôANNULATION DôUNE DÉCISION PAR LE CONSEIL Dô£TAT  

261. Lôarticle R. 430-9 du code de commerce ®nonce quô« en cas dôannulation 

totale ou partielle dôune d®cision prise par lôAutorit® de la concurrence ou 

                                                 
55 n° 293198, requête de la société Fromaget Vins et de la Société Centrale Européenne de Distribution Groupe C10. 
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par le ministre charg® de lô®conomie sur le fondement des articles L. 430-5, 

L. 430-7, L. 430-7-1, L. 430-8 ou L. 430-9 et sôil y a lieu ¨ r®examen du 

dossier, les entreprises concernées qui ont procédé à la notification 

soumettent une notification actualisée dans un délai de deux mois à compter 

de la date de notification de la d®cision du Conseil dô£tat ». 

262. Ainsi, les entreprises concernées doivent procéder à une nouvelle 

notification actualis®e de lôop®ration lorsque la d®cision de lôAutorit® ou du 

ministre a été annulée. Le juge administratif pourrait néanmoins préciser 

dans sa d®cision, au titre de ses pouvoirs g®n®raux, quôen cas dôannulation 

de la décision minist®rielle prise dans lôexercice de son pouvoir dô®vocation, 

une telle annulation a pour effet de faire revivre la d®cision de lôAutorit® de 

la concurrence à laquelle la décision ministérielle sô®tait substitu®e. Dans ce 

cas, une nouvelle notification ne serait donc pas nécessaire. 

G. LA MISE EN íUVRE DES MESURES CORRECTIVES 

1. LE SUIVI DE LA MISE E N íUVRE DES MESURES CORRECTIVES 

263. Pour garantir lôefficacit® du contr¹le des concentrations, le service des 
concentrations assure un suivi rigoureux de la mise en îuvre des 

injonctions, prescriptions et engagements figurant dans une décision prise 

par lôAutorit® ou par le ministre charg® de lô®conomie ant®rieurement au 

transfert de comp®tences au b®n®fice de lôAutorit® ¨ compter du 

2 mars 2009. Pour les engagements, les modalités du suivi sont à préciser 

dans la lettre dôengagements des parties. Les parties peuvent notamment 

prévoir le recours à un mandataire, qui peut être chargé de surveiller la 

bonne ex®cution des engagements et dôen rendre compte ¨ lôAutorit®, ou 

même de réaliser la vente de certains actifs. Le mandataire doit répondre à 

deux conditions pour °tre agr®® par lôAutorit®. Il doit °tre ind®pendant des 

parties et avoir les compétences requises pour mener à bien sa mission. Ces 

modalités, comme celles relatives aux injonctions et aux prescriptions, sont 

explicit®es dans le texte de la d®cision de lôAutorit®, sous r®serve 

dôoccultation des mentions relevant de la protection du secret des affaires 

des parties. Dans le cas dôengagements comportementaux, les occultations 

accept®es par lôAutorit® sont toutefois tr¯s limit®es, dans la mesure o½ ces 

engagements doivent souvent être portés à la connaissance du marché pour 

être efficaces. 

264. Afin de v®rifier le respect de lôex®cution des injonctions, prescriptions et 
engagements, les services dôinstruction de lôAutorit® peuvent ®galement 

adresser des demandes dôinformations aux parties comme aux tiers, et 

sôappuyer sur toute information spontan®ment fournie par les tiers. 

265. Si les informations ainsi recueillies font apparaître un doute sérieux sur 

lôinex®cution des engagements, injonctions ou prescriptions, le rapporteur 

g®n®ral peut proposer ¨ lôAutorit® dôouvrir une proc®dure de non-respect 

des obligations imposées aux parties. Une telle procédure peut être engagée 

aussi bien pour des op®rations autoris®es par lôAutorit® de la concurrence 

que des op®rations autoris®es sous le r®gime ant®rieur ¨ lôentr®e en vigueur 
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des nouvelles dispositions des articles L. 430-1 et suivants du code de 

commerce intervenue le 2 mars 2009.  

266. En vertu des derniers alin®as de lôarticle L. 430-8-IV, la procédure 

applicable est « celle pr®vue au deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 463-2 et aux 

articles L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties qui ont procédé 

à la notification et le commissaire du Gouvernement doivent produire leurs 

observations en réponse à la communication du rapport dans un délai de 

quinze jours ouvr®s. LôAutorit® de la concurrence se prononce dans un 

délai de soixante-quinze jours ouvrés ». 

267. Pour instruire la procédure de non-respect des obligations qui incombaient 

aux parties, un ou plusieurs rapporteurs sont désignés par le rapporteur 

g®n®ral. Un rapport est r®dig® conform®ment au deuxi¯me alin®a de lôarticle 

L. 463-2. Ce rapport est notifié aux parties, au commissaire du 

Gouvernement et aux ministres int®ress®s. Il est accompagn® de lôensemble 

des éléments sur lesquels se sont fondés les rapporteurs. Les parties et le 

Commissaire du gouvernement disposent de 15 jours ouvrés pour présenter 

un mémoire en réponse. Une séance contradictoire est ensuite organisée 

devant le coll¯ge de lôAutorit® selon les modalit®s ®nonc®es par lôarticle 

L. 463-7 du commerce de code et celles du règlement intérieur de 

lôAutorit®. 

268. Au terme de cette proc®dure, lôAutorit® prend une d®cision en vertu de 

lôarticle L. 430-8-IV : « IV.-Si elle estime que les parties nôont pas ex®cut® 

dans les délais fixés une injonction, une prescription ou un engagement 

figurant dans sa décision ou dans la décision du ministre ayant statué sur 

lôop®ration en application de lôarticle L. 430-7-1, lôAutorit® de la 

concurrence constate lôinex®cution. Elle peut : 

1Á Retirer la d®cision ayant autoris® la r®alisation de lôop®ration. A moins 

de revenir ¨ lô®tat ant®rieur ¨ la concentration, les parties sont tenues de 

notifier de nouveau lôop®ration dans un d®lai dôun mois ¨ compter du 

retrait de la décision, sauf à encourir les sanctions prévues au I ; 

2Á Enjoindre sous astreinte, dans la limite pr®vue au II de lôarticle L. 464-2, 

aux parties auxquelles incombait lôobligation non ex®cut®e dôex®cuter dans 

un d®lai quôils fixent les injonctions, prescriptions ou engagements.  

En outre, lôAutorit® de la concurrence peut infliger aux personnes 

auxquelles incombait lôobligation non ex®cut®e une sanction p®cuniaire qui 

ne peut dépasser le montant défini au I ».  

269. La sanction p®cuniaire sô®l¯ve au maximum, pour les personnes morales, ¨ 
5 % de leur chiffre dôaffaires hors taxes r®alis® en France lors du dernier 

exercice clos, augment®, le cas ®ch®ant, de celui quôa r®alis® en France 

durant la même période la partie acquise.  

270. Le montant des astreintes qui peuvent être infligées ne peut dépasser la 

limite de 5 % du chiffre dôaffaires journalier moyen, par jour de retard ¨ 

compter de la date fix®e par lôAutorit®.  

271. Ant®rieurement ¨ lôentr®e en vigueur des nouvelles dispositions des articles 

L. 430-1 et suivants du code de commerce intervenue le 2 mars 2009, le 

ministre a, par exemple, sanctionné le groupe Carrefour pour le non respect 
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des engagements pris lors du rachat, via sa filiale Erteco, de la société 

Sonnenglut Weinkellerei (ci-apr¯s ñSonnenglutò), propri®taire des magasins 

de discount alimentaire ¨ lôenseigne Treff March®. Dans la d®cision en date 

du 7 novembre 2003, le ministre avait conditionn® lôautorisation de la 

concentration à la cession par le groupe Carrefour dôun de ses deux fonds de 

commerce situés sur le territoire de Belfort, le magasin Treff Belfort ou le 

magasin ED Belfort. Le groupe Carrefour a bien proc®d® ¨ la cession dôun 

des deux fonds, mais il nôa pas soumis cette cession ¨ lôagr®ment du 

ministre, et, qui plus est, la cession sôest finalement traduite par la fermeture 

du fonds c®d®. Sur la base de lôarticle L. 430-8 du code de commerce, dans 

sa version ant®rieure ¨ lôentr®e en vigueur de la loi de modernisation de 

lô®conomie, le ministre a saisi le Conseil de la concurrence dôune demande 

dôavis relative ¨ lôinex®cution des engagements souscrits par le groupe 

Carrefour. Le Conseil a constat® lôinex®cution dôengagements. Le ministre 

a, en conséquence, enjoint au groupe Carrefour de céder son second 

magasin de la zone concernée, le magasin ED Belfort, et a sanctionné le 

groupe Carrefour pour non-exécution de ses engagements. 

272. Cette disposition du code de commerce a aussi été appliquée à TF1 et AB 

Groupe, sanctionnés pour avoir méconnu leurs engagements56, consistant 

notamment à exploiter de façon autonome la régie des espaces publicitaires 

de TMC et commercialiser les espaces publicitaires de façon totalement 

indépendante de la société TF1 Publicité, cela sans aucun couplage avec la 

chaîne TF1 (arrêté du 17 novembre 2008). Après avis du Conseil de la 

concurrence, le ministre a sanctionné TF1 et AB. En outre, il leur a été fait 

injonction de mettre en îuvre, dans un d®lai d'un mois, les mesures 

proposées le 31 juillet 2008 pour assurer l'exécution de leurs premier et 

deuxi¯me engagements, sous astreinte. Il sôagissait en lôoccurrence de 

modifications aux règles de gouvernance et de gestion de TMC Régie. 

273. Dans les cas dôinterdiction, lôarticle L. 430-8-V prévoit que si « une 

opération de concentration a été réalisée en contravention des décisions 

prises en application des articles L. 430-7 [proc®dure dôexamen approfondi 

ou phase 2] et L. 430-7-1 [proc®dure dô®vocation par le ministre], lôAutorit® 

de la concurrence enjoint sous astreinte, dans la limite prévue au II de 

lôarticle L. 464-2, aux parties de revenir ¨ lô®tat ant®rieur ¨ la 

concentration ». Le montant des astreintes peut sô®lever jusquô¨ 5 % du 

chiffre dôaffaires journalier moyen, par jour de retard ¨ compter de la date 

de la d®cision et aussi longtemps que les parties ne reviennent pas ¨ lô®tat 

antérieur à cette réalisation. De plus, les parties sont passibles de la sanction 

prévue au second alin®a de lôarticle L. 430-8-I, à savoir, pour les personnes 

morales, une amende pouvant sô®lever jusquô¨ « 5 % de leur chiffre 

dôaffaires hors taxes r®alis® en France lors du dernier exercice clos, 

augment®, le cas ®ch®ant de celui quôa r®alis® en France durant la m°me 

période la partie acquise et, pour les personnes physiques, à 1.5 millions 

dôeuros. » 

274. Quelle que soit la d®cision finale prise en application de lôarticle L. 430-8, 

lôAutorit® en rend public le sens dans les 5 jours ouvrables suivants la 

décision (article R. 430-6). Une indication sur le sens de la décision ainsi 

que la date de cette d®cision sont port®es sur le site de lôAutorit®. En outre, 

                                                 
56 Faisant suite à la décision du ministre TF1/AB /TMC du 27 octobre 2004. 
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cette dernière notifie sa d®cision aux parties ainsi quôau ministre charg® de 

lô®conomie. Apr¯s r®ception de la d®cision, les entreprises concern®es 

disposent dôun d®lai de quinze jours calendaires pour indiquer ¨ lôAutorit® 

les mentions relevant du secret des affaires (article R. 430-7). La publication 

des d®cisions se fait en effet dans le respect de lôint®r°t l®gitime des parties 

¨ ce que leurs secrets dôaffaires ne soient pas divulgués. La publication se 

fait également dans le respect des intérêts légitimes des personnes citées 

dans la décision (article D. 430-8). Enfin, lôAutorit® assure la publicit® de 

ses décisions par une mise en ligne de celles-ci sur son site Internet (article 

D. 430-8). 

2. LE RÉEXAMEN DES MESURES CORRECTIVES 

275. Dans des circonstances exceptionnelles, les parties qui ont souscrit des 

engagements peuvent être conduites à en proposer le réexamen par 

lôAutorit®.  

276. Si des parties, qui sô®taient engag®es ¨ c®der une activité dans un délai 

imparti, envisagent de demander une prolongation de ce délai, il leur 

appartient de démontrer que le non-respect de cet engagement résulte de 

raisons totalement ind®pendantes de leur volont®, et quôelles restent en 

mesure de c®der lôactivité dans un délai rapide. Dans le cas inverse, elles 

sont passibles dôune sanction pour non-respect de leurs obligations.  

277. Dans le cas de mesures correctives comportementales sô®tendant sur une 

longue durée, les parties peuvent être amenées, après les avoir mises en 

îuvre pendant plusieurs ann®es, ¨ consid®rer que les objectifs poursuivis 

par ces mesures pourraient être mieux satisfaits par des mesures différentes, 

ou que lô®volution de la concurrence sur les march®s les rende obsol¯tes. Il 

leur appartient alors de d®montrer ¨ lôAutorit® le bien-fondé de leur 

demande de réexamen des mesures correctives et de proposer des mesures 

alternatives. 

278. Les demandes de réexamen peuvent porter aussi bien sur des engagements 

pris devant lôAutorit® de la concurrence que sur des engagements pris 

devant le ministre charg® de lô®conomie ant®rieurement au transfert de 

compétences. Un courrier motivé doit être adressé à cet effet au président de 

lôAutorit®. 

H. LA MISE EN íUVRE DE LôARTICLE L. 430 -9 

279. Lôarticle L. 430-9 dispose que : « lôAutorit® de la concurrence peut, en cas 

dôexploitation abusive dôune position dominante ou dôun ®tat de d®pendance 

®conomique, enjoindre, par d®cision motiv®e, ¨ lôentreprise ou au groupe 

dôentreprises en cause de modifier, de compl®ter ou de r®silier, dans un 

d®lai d®termin®, tous accords et tous actes par lesquels sôest r®alis®e la 

concentration de la puissance économique qui a permis les abus même si 

ces actes ont fait lôobjet de la proc®dure pr®vue au pr®sent titre ». 
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280. Cet article est applicable pour tout abus ayant été rendu possible par une 

op®ration de concentration, quôelle ait fait, ou non, lôobjet dôune proc®dure 

dôautorisation devant lôAutorit® de la concurrence ou, antérieurement, le 

ministre.  

281. Lôarticle L. 430-9 a ®t® mis en îuvre dans une seule affaire ¨ ce jour, sous 

le r®gime ant®rieur ¨ la loi de modernisation de lô®conomie. Dans cette 

affaire, le Conseil de la concurrence apr¯s sô°tre saisi dôoffice, dans le cadre 

de ses attributions relatives au contrôle des pratiques anticoncurrentielles, de 

la situation des march®s de lôeau et de lôassainissement, a, dans sa d®cision 

02-D-44 du 11 juillet 2002, établi que la Compagnie générale des eaux 

(CGE) et la société Lyonnaise des eaux (SLDE) détenaient une position 

dominante collective sur ces marchés57 et quôelles en avaient abus®58. Le 

Conseil a alors demand® au ministre charg® de lô®conomie, sur le fondement 

des dispositions de lôarticle L. 430-9 dans sa version antérieure à la loi de 

modernisation de lô®conomie, dôenjoindre aux soci®t®s int®ress®es de 

modifier, compléter ou résilier les accords qui les avaient conduites à 

associer leurs moyens dans le cadre de filiales communes. Il est à noter que 

la Cour de cassation a indiqu® que la mise en îuvre des pouvoirs d®volus au 

Conseil par lôarticle L. 430-9 du code de commerce et que les décisions 

prises sur le fondement de cet article nô®taient susceptibles que dôun recours 

devant le juge administratif.  

V. Lôexamen dôune op®ration sur le fond 

A. PRINCIPALES NOTIONS  

282. Le test appliqu® par lôAutorit® pour lôappr®ciation des effets dôune op®ration 

de concentration sur la concurrence est celui d®fini ¨ lôarticle L. 430-6 du 

code de commerce, selon lequel lôAutorit® examine si lôop®ration ç est de 

nature à porter atteinte à la concurrence, notamment par création ou 

renforcement dôune position dominante ou par création ou renforcement 

dôune puissance dôachat qui place les fournisseurs en situation de 

dépendance économique è. Le caract¯re significatif de cette atteinte nôest 

pas mentionné en droit français mais le traitement proportionné de toute 

réduction de concurrence sôimpose. 

283. Le contr¹le des concentrations poursuit un objectif dôint®r°t g®n®ral qui 
consiste à protéger la concurrence et ses effets positifs sur le bien-être et le 

pouvoir dôachat des consommateurs. Comme cela a d®j¨ ®t® signal® ci-

dessus au § 2, le contr¹le des concentrations nôa donc pas vocation ¨ 

préserver les intérêts particuliers de concurrents ou fournisseurs des parties, 

                                                 
57 La CGE et la SLDE détenaient environ 85 % de ces marchés et ces deux groupes avaient créé au fil du temps, à la demande des 

collectivit®s concern®es, sept filiales communes. Dans le courant de lôann®e 2009, le processus de d®croisement de lôensemble de 
ces filiales communes a ®t® mis en îuvre. 

58 Lors de plusieurs appels d'offres publics lanc®s par des collectivit®s, ¨ partir de juin 1997, les soci®t®s m¯res sô®taient abstenues de 

présenter leur candidature et donc de se positionner en concurrence avec leurs filiales communes, limitant ainsi l'intensité de la 
concurrence. 
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mais peut conduire ¨ pr®voir des mesures les prot®geant si cela sôav¯re utile 

au maintien dôune concurrence effective sur les diff®rents march®s 

concernés. 

284. Lôanalyse des effets dôune op®ration de concentration est prospective. 
Toutefois, seule la situation ant®rieure ¨ lôop®ration est observable et les 

effets probables de lôop®ration doivent °tre pr®sum®s. Cette analyse 

sôappuie sur les caract®ristiques du march® et du fonctionnement de la 

concurrence sur celui-ci, telles quôelles existent au moment du contrôle mais 

aussi compte-tenu des évolutions envisageables. 

285. Lôexamen dôune op®ration de concentration d®bute par la d®limitation des 
marchés pertinents, sur lesquels lôentreprise r®sultant de la concentration 

est active ou peut avoir une influence. 

286. Une concentration peut avoir des effets horizontaux, verticaux ou 

congloméraux :  

 horizontaux, lorsque les parties ¨ lôop®ration sont des concurrents 

actuels ou potentiels sur un ou plusieurs marchés pertinents ; 

 verticaux, lorsque les parties sont actives sur des marchés situés à des 

stades différents de la chaîne de valeur, par exemple lorsque un 

fabriquant fusionne avec lôun de ses distributeurs ; 

 congloméraux, lorsque la nouvelle entité étend ou renforce sa 

présence sur des marchés différents mais dont la connexité peut lui 

permettre dôaccro´tre son pouvoir de march®. 

 Lorsquôelle implique des groupes aux activit®s multiples, une m°me 
concentration peut avoir des effets à la fois horizontaux, verticaux et 

congloméraux. 

287. Une opération de concentration peut porter significativement atteinte à la 

concurrence sur les marchés affectés de deux manières :  

 par des effets non coordonnés, côest-à-dire des effets résultant de 

comportements des acteurs du marché, agissant indépendamment les 

uns des autres ;  

 par des effets coordonnés lorsquôelle est de nature ¨ modifier le jeu 

de la concurrence sur le marché de telle sorte que les entreprises qui, 

jusque-là, ne coordonnaient pas leur comportement, soient désormais 

en mesure de le faire. On parle alors de création ou renforcement 

dôune position dominante collective. 

288. Du côté des effets non coordonnés, une concentration horizontale produit 

des effets unilatéraux, lorsquôelle permet ¨ lôentreprise r®sultant de 

lôop®ration de constituer ou de renforcer son pouvoir de marché. Comme 

le rappelle la Commission dans ses lignes directrices sur lôappr®ciation des 

concentrations horizontales, par pouvoir de marché «il faut entendre la 

capacité d'une ou de plusieurs entreprises de, profitablement, augmenter les 

prix, réduire la production, le choix ou la qualité des biens et des services, 

diminuer l'innovation ou exercer, d'une autre manière, une influence sur les 

facteurs de la concurrence. ». Des effets unilat®raux peuvent aller jusquô¨ la 

constitution ou le renforcement dôune position dominante, permettant à 
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lôentreprise dôagir ind®pendamment de toute pression concurrentielle. Plus 

rarement des effets unilatéraux peuvent être considérés comme portant 

atteinte ¨ la concurrence m°me en lôabsence de cr®ation ou de renforcement 

dôune position dominante. 

289. Une concentration verticale ou conglomérale produit des effets non 

coordonn®s, lorsquôelle permet ¨ lôentreprise r®sultant de lôop®ration de 

restreindre ou dôemp°cher lôacc¯s ¨ un ou plusieurs marchés. Dans une 

concentration verticale, lôentreprise r®sultant de lôop®ration est pr®sente ¨ 

différents stades de la chaine de valeur. Dans certains cas, cette position 

peut lui permettre dôemp°cher des concurrents situ®s en aval de la cha´ne de 

la valeur dôacc®der ¨ une ressource essentielle quôelle contrôle en amont, ou, 

¨ lôinverse, de bloquer les d®bouch®s commerciaux de concurrents situ®s en 

amont, du fait de sa position en aval. Dans une concentration conglomérale, 

une entreprise, qui a une position forte, peut se retrouver en position de 

verrouiller le march® si lôop®ration lui conf¯re une gamme de produits (on 

parle dôeffets de gamme) ou un portefeuille de marque (on parle dôeffets de 

portefeuille) dont les concurrents ne disposent pas et qui constitue un 

argument de vente déterminant pour les clients. 

290. Pour apprécier si une opération porte significativement atteinte à la 

concurrence, par ses effets non coordonnés (horizontaux, verticaux ou 

conglom®raux), lôAutorit® est amen®e ¨ analyser la capacit® des clients ¨ se 

reporter sur des produits ou services alternatifs offerts par des concurrents. 

Pour ce faire, elle conduit une analyse prospective de la demande et de 

lôoffre, et ®tudie quels seront les comportements probables des clients et des 

concurrents, ¨ br¯ve ®ch®ance, apr¯s lôop®ration. La concurrence peut 

provenir dôentreprises d®j¨ pr®sentes sur le march®, mais aussi de 

concurrents potentiels pouvant entrer sur le marché rapidement. Leur 

capacité à le faire dépend des barrières à lôentr®e, côest-à-dire des 

obstacles à franchir pour pénétrer le marché. Ces obstacles peuvent, par 

exemple, être de nature réglementaire ou financière, ou encore liés à des 

droits de la propriété intellectuelle, à la difficult® dôacqu®rir un savoir-faire 

ou à lôattachement des clients à certaines offres. 

291. Dans certains cas particuliers, une opération peut porter significativement 

atteinte à la concurrence par la disparition dôun concurrent potentiel. Il 

sôagit de cas, en pratique rares, o½ lôune des entreprises acquises exerce une 

pression concurrentielle potentielle sur un ou plusieurs marchés concernés.  

292. Une opération peut aussi porter significativement atteinte à la concurrence 

par la création ou le renforcement dôune puissance dôachat de nature à 

fausser le jeu de la concurrence sur les march®s de lôapprovisionnement. 

293. Du côté des effets coordonnés, une opération de concentration peut 

également créer ou renforcer les incitations des entreprises présentes sur le 

marché à coordonner leur comportement, sans quôil leur soit n®cessaire de 

proc®der ¨ la conclusion dôun accord explicite.  

294. Dans le cas sp®cifique de la cr®ation dôune entreprise commune, lôAutorit® 
analyse aussi les risques de coordination des sociétés-mères, la création 

dôune entreprise commune pouvant inciter ses coactionnaires à coordonner 

leur comportement concurrentiel. 
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295. Des gains dôefficacit® économique sont g®n®ralement attendus dôune 

concentration. Lorsque, dans une premi¯re partie de lôanalyse, lôAutorit® 

constate que lôop®ration est de nature ¨ porter atteinte ¨ la concurrence sur 

un march®, elle ®value alors dans quelle mesure les gains dôefficacit® 

attendus pourront b®n®ficier aux consommateurs et sôils sont suffisants pour 

compenser lôatteinte à la concurrence identifiée. 

296. Dans des cas exceptionnels, une opération qui porte atteinte à la 

concurrence et dont les gains dôefficacit® ®conomique ne sont pas suffisants 

pour compenser cette atteinte, peut être tout de même autorisée, parce que 

lôentreprise rachet®e est une entreprise d®faillante, quôil nôy a pas de 

meilleur acquéreur du point de vue de lôanalyse concurrentielle et que 

lôatteinte ¨ la concurrence ne serait pas moins grave si lôentreprise avait 

disparu. 

297. Lorsque le bilan concurrentiel dôune op®ration est n®gatif, que les gains 
dôefficacit® ®conomique ne compensent pas les atteintes ¨ la concurrence 

identifi®es, que lôargument de lôentreprise d®faillante nôest pas retenu, les 

entreprises notifiantes sont invitées à proposer des mesures correctives.  

298. Les mesures correctives recherchées sont prioritairement des mesures 

structurelles, qui visent à garantir des structures de marché compétitives 

par des cessions dôactivit®s ou de certains actifs à un acquéreur approprié, 

susceptible dôexercer une concurrence réelle, ou lô®limination de liens 

capitalistiques entre des concurrents. Les mesures structurelles peuvent être 

complétées par des mesures comportementales qui visent à réguler le 

comportement concurrentiel de lôentreprise r®sultant de lôop®ration. Il peut 

sôagir, par exemple, de lôobligation dôoctroyer lôacc¯s ¨ des infrastructures ¨ 

des concurrents de manière transparente et non discriminatoire, ou de 

r®siliation de contrats dôexclusivit®. Dans des cas particuliers, des mesures 

comportementales seules peuvent permettre de résoudre les problèmes de 

concurrence soulevés. 

299. Ces mesures correctives peuvent faire lôobjet dôengagements propos®s par 
les parties. Lôautorisation de r®alisation de lôop®ration nôest alors donnée 

que sous réserve de la mise en îuvre des engagements pris. Elles peuvent 

®galement faire lôobjet dôinjonctions et de prescriptions impos®es par 

lôAutorit®. Celles-ci conditionnent alors son autorisation. Si aucune mesure 

corrective ne peut être trouv®e, lôAutorit® interdit lôop®ration. 

300. Pour mener son examen sur le fond, lôAutorit® suit une d®marche 
systématique qui commence par la délimitation des marchés pertinents (B). 

Elle appr®cie ensuite la probabilit® que lôop®ration porte atteinte ¨ la 

concurrence compte-tenu du degré de concentration sur les marchés 

pertinents (C). Puis elle approfondit son analyse en caractérisant ses effets 

non coordonn®s, quôils soient horizontaux (D), verticaux (E) et 

congloméraux (F). Dans les cas qui le justifient, lôAutorité analyse les 

risques de disparition dôun concurrent potentiel (G) ou les risques de 

cr®ation ou renforcement dôune puissance dôachat pla­ant les fournisseurs 

dans une situation de dépendance économique (H). LôAutorit® analyse aussi 

les effets coordonn®s de lôop®ration (I). Dans le cas spécifique de la création 

dôune entreprise commune, elle analyse le risque de coordination entre les 

sociétés-mères (J). Elle peut être amenée à se prononcer sur les restrictions 
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accessoires à une opération (K). Elle tient compte des gains dôefficacit® 

®conomique prouv®s quôapporte lôop®ration aux consommateurs (L) et, le 

cas ®ch®ant, de lôargument de lôentreprise d®faillante lorsquôil est applicable 

(M). Si, au terme de cette analyse, le bilan concurrentiel reste négatif, 

lôAutorit® examine les mesures correctives proposées par les parties (N). 

B. LA DÉLIMITATION DES MARCHÉS PERTINENTS  

1. LôOBJECTIF  

301. La définition des marchés pertinents constitue une étape essentielle du 

contrôle des concentrations, dans la mesure où elle permet dôidentifier le 

p®rim¯tre ¨ lôint®rieur duquel sôexerce la concurrence entre entreprises et 

dôappr®cier, dans un deuxi¯me temps, leur pouvoir de march®. Cette analyse 

couvre les marchés sur lesquels les parties sont simultanément actives mais 

elle peut également sô®tendre aux march®s ayant un lien de connexité 

susceptible dôajouter au pouvoir de march® de la nouvelle entit®. 

302. Le Conseil de la concurrence a donn® la d®finition suivante dôun march® 
pertinent : « Un marché pertinent est défini comme le lieu sur lequel se 

rencontrent l'offre et la demande pour un produit ou un service spécifique. 

En théorie, sur un marché pertinent, les unités offertes sont parfaitement 

substituables pour les consommateurs qui peuvent ainsi arbitrer entre les 

offreurs lorsqu'il y en a plusieurs, ce qui implique que chaque offreur est 

soumis à la concurrence par les prix des autres. À l'inverse, un offreur sur 

un marché pertinent n'est pas directement contraint par les stratégies de 

prix des offreurs sur des marchés différents, parce que ces derniers 

commercialisent des produits ou des services qui ne répondent pas à la 

même demande et qui ne constituent donc pas, pour les consommateurs, des 

produits substituables. Une substituabilité parfaite entre produits ou 

services s'observant rarement, le Conseil regarde comme substituables et 

comme se trouvant sur un même marché les produits ou services dont on 

peut raisonnablement penser que les demandeurs les considèrent comme 

des moyens alternatifs entre lesquels ils peuvent arbitrer pour satisfaire une 

même demande. »59. 

303. Sur un tel ensemble de produits et services, une entreprise qui serait seule à 

les offrir ou en offrirait une part cons®quente, serait en mesure dôexercer un 

pouvoir de march®, par exemple dôaugmenter ses prix ind®pendamment de 

ses clients et concurrents. Le raisonnement est celui tenu dans le test du 

monopoleur hypothétique60. Ainsi que le rappelle la Commission61, dans ce 

test, la question est de savoir « si les clients des parties se tourneraient vers 

des produits de substitution facilement accessibles ou vers des fournisseurs 

implant®s ailleurs, en cas dôaugmentation l®g¯re (de 5 ¨ 10 %), mais 

permanente, des prix relatifs des produits considérés dans les territoires 

                                                 
59 Rapports annuels du Conseil de la concurrence, notamment pour lôann®e 2001. 

60 Le test est également appelé « SSNIP » (Small but Signifiant Non ïtransitory Increase in Price : augmentation faible mais 

significative et non transitoire de sprix). 

61 Communication de la Commission européenne sur la définition du marché en cause aux fins du droit communautaire de la 
concurrence, JOCE C372 du 9 décembre 1997. 



73 

 

concernés. Si la substitution suffit, en raison du recul des ventes qui en 

découlerait, à ôter tout intérêt à une augmentation de prix, des produits de 

substitution et des territoires supplémentaires sont intégrés dans le marché 

en cause. On proc¯de ainsi jusquô¨ ce que lôensemble de produits de la zone 

géographique retenus soient tels quôil devient rentable de proc®der ¨ des 

hausses légères mais permanentes des prix relatifs. ». En dôautres termes, il 

sôagit dô®valuer dans quelle mesure une augmentation faible mais 

significative et non transitoire des prix dôun produit qui nôest propos® que 

par un seul offreur (monopoleur) serait profitable pour celui-ci compte tenu 

des réactions de ses clients à cette hausse de prix. Si une part suffisante des 

clients optent pour un substitut alors la hausse de prix ne sera pas 

profitable62. 

304. Si les clients de lôentreprise r®sultant de lôop®ration ne peuvent pas se 
reporter sur des produits ou services alternatifs offerts par des concurrents, 

lôop®ration peut porter significativement atteinte ¨ la concurrence. Il est 

donc nécessaire, pour établir le bilan concurrentiel dôune op®ration, de 

délimiter des marchés pertinents, qui englobent les produits ou services 

offerts par lôentreprise r®sultant de la concentration et ceux de ses 

concurrents, considérés comme substituables par les clients. 

305. La délimitation d'un marché de produits ou services comprend également 

lôidentification de la zone géographique sur laquelle une entreprise 

disposant dôun pouvoir de march® pourra effectivement lôexercer, sans °tre 

exposée à une concurrence significative d'autres entreprises situées dans 

d'autres zones géographiques. 

306. Lorsque la d®limitation des march®s pertinents nôest pas indispensable ¨ la 
d®cision de lôAutorit®, par exemple, lorsque, quelque soit la d®limitation 

retenue, il appara´t que lôop®ration nôest pas de nature ¨ porter atteinte ¨ la 

concurrence, lôAutorit® peut, dans sa d®cision, laisser ouvertes les questions 

de délimitation des marchés. 

2. LES CRITÈRES UTILISÉS 

307. Pour la délimitation des marchés pertinents, lôanalyse est prospective : les 

évolutions en cours ou anticipées à un horizon raisonnable sont prises en 

compte ; alors quôen mati¯re de pratiques anticoncurrentielles, lôanalyse est 

rétroactive : elle sôattache ¨ d®crire un march® contemporain des pratiques. 

308. Comme il apparaît dans la définition du marché pertinent ci-dessus, la 

substituabilité entre différents produits ou services du point de vue de 

la demande constitue le critère déterminant de délimitation63.  

309. Dans des cas particuliers, lôAutorit® peut cependant retenir le critère de la 

substituabilit® de lôoffre à titre principal pour délimiter les marchés 

                                                 
62 Il convient cependant de tenir compte ®galement de lôeffet sur la profitabilit® du monopoleur de la baisse des co¾ts induite par la 

baisse dôactivit® li®e au report dôune partie de la demande sur des produits concurrents. 

63 Lôanalyse de la substituabilit® des produits du point de vue de la demande nôexclut pas la prise en compte des caract®ristiques de 

lôoffre, dans la mesure o½ elles peuvent expliquer le comportement de la demande. Par exemple, les strat®gies de commercialisation 

mises en place par les entreprises, comme la différenciation des produits ou celle des modes de distribution, peuvent avoir un impact 
direct sur la substituabilité du point de vue des clients, et, donc, fonder une distinction des marchés. 
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pertinents. La prise en compte de la substituabilité de l'offre afin d'élargir un 

marché défini du point de vue de la demande se justifie dans la mesure où 

c'est le pouvoir de marché de lôentreprise que lôon cherche ¨ appr®cier. Si 

des concurrents peuvent très rapidement, côest-à-dire en moins dôun an, et à 

peu de frais, entrer sur le march®, alors lôentreprise ne pourra pas exercer 

son pouvoir de marché. Le fait que la plupart des offreurs sur un marché 

fabriquent déjà les différents produits en cause suggère généralement que 

cette substituabilit® de lôoffre est suffisante. Par exemple, dans le secteur des 

compositions pour la parfumerie, le ministre a tenu compte de la 

substituabilité de lôoffre : « les types de produits entrant dans la 

composition des parfums sont assez proches, notamment au regard des 

techniques de fabrication ainsi que des installations utilisées, qui se révèlent 

identiques. Il en résulte que les segments précités appartiennent à un seul et 

même marché : celui des compositions pour la parfumerie »64. Dans la 

restauration collective, le Conseil a rappelé que « les différences dans le 

service rendu, liées aux consommateurs finals, écoliers, salariés ou malades 

accueillis dans un établissement de soins, ne pouvaient conduire à isoler 

dôautant de march®s de la restauration collective conc®d®e : en effet, il est 

constant que les grandes entreprises présentes dans ce secteur adaptent 

leurs offres aux différents types de clients sans se spécialiser pour répondre 

aux besoins spécifiques de telle ou telle clientèle. En tenant compte ainsi de 

la concurrence entre les différents offreurs pour délimiter le marché 

pertinent, le Conseil a donc conclu quôen lô®tat de lô®volution ®conomique 

de ce secteur, le marché à prendre en considération était celui de la 

restauration collective concédée dans son ensemble ». 

310. LôAutorit® tient compte, dans son analyse, des d®cisions ant®rieures des 
autorités de concurrence communautaire et nationale portant sur les marchés 

concernés, ou des délimitations de marché pertinent développées dans les 

avis des autorités nationales de régulation sectorielle. Toutefois, lô®volution 

des marchés peut rendre obsolète une délimitation antérieure, par exemple 

lorsque de nouveaux produits sont apparus, ou que les marchés se sont 

internationalisés ou sous lôeffet dô®volutions technologiques majeures. Côest 

pourquoi lôAutorit® v®rifie si les d®cisions et analyses ant®rieures restent 

pertinentes et peut être amenée à délimiter les march®s pertinents dôune 

manière différente. Dans de nombreux cas, la pratique décisionnelle 

antérieure a laissé la question de la délimitation précise des marchés 

ouverte, dans la mesure où, même en retenant la délimitation la plus étroite, 

lôopération ne soulevait aucun problème de concurrence. La délimitation 

propos®e nôest alors quôune premi¯re approximation qui doit être précisée si 

cela sôav¯re n®cessaire au vu des probl¯mes pos®s dans le cas dôesp¯ce. 

311. La mise en îuvre du test SSNIP n®cessite de connaître les élasticités 

croisées des différents produits ou services65, afin de sélectionner les 

produits dont on peut l®gitimement se demander sôils appartiennent au 

même marché pertinent, les élasticités simples66 ainsi que les marges sur 

coûts variables du monopoleur hypothétique. Les données permettant ces 

                                                 
64 Décision du ministre Bayer / Florasynth du 5 mai 1995. 

65 Lô®lasticit®-croisée est le pourcentage de variation de la demande dôun produit par rapport au pourcentage de variation du prix 

dôun autre produit. 

66 Lô®lasticit® simple est le pourcentage de  variation de la demande dôun produit par rapport au pourcentage de variation de son 
propre prix. 
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mesures ®tant rarement disponibles, lôAutorit® appr®cie, en r¯gle g®n®rale, 

la substituabilit® des produits et services en analysant lôensemble des indices 

quantitatifs et qualitatifs disponibles.  

312. Pour r®unir ces indices, lôAutorit® sôappuie sur :  

 les informations, études et analyses transmises par les parties, 

 celles obtenues aupr¯s dôautres entreprises dans le cadre dôun test de 
marché, 

 toute information publique, ou études de marché et analyses 

disponibles. 

3. DÉLIMITATION EN TERME S DE PRODUITS ET SERVICES 

a) Les indices qualitatifs 

313. Compte-tenu de la diversit® des march®s, il nôest pas possible de dresser une 

liste exhaustive des indices que lôAutorit® est susceptible de prendre en 

compte pour délimiter les marchés pertinents. Cependant, les 

caractéristiques des marchés les plus couramment utilisées pour conduire 

cette analyse sont présentées ci-dessous. 

314. Les caractéristiques physiques des produits et services : les 

caract®ristiques dôun produit constituent des ®l®ments essentiels dans le 

choix des clients et, à ce titre, sont analysés pour comprendre leur 

comportement. 

315. Cependant, des produits diff®rents dôun point de vue physique ou technique, 

mais ayant la même fonction ou destinés à la même utilisation, peuvent être 

considérés comme substituables par les clients. Ainsi, dans une décision 

relative ¨ des pratiques mises en îuvre par la soci®t® France Telecom67, le 

c©ble et lôADSL ont ®t® consid®r®s comme des modalit®s dôacc¯s ¨ Internet 

faisant partie du même marché pertinent, car ces deux technologies offrent, 

du point de vue des consommateurs, les mêmes fonctionnalités.  

316. A lôinverse, des produits pr®sentant des similitudes physiques ou techniques, 
mais nôayant pas le m°me usage, nôappartiennent pas au m°me march®. 

Ainsi, dans un avis relatif à l'acquisition par la compagnie Boeing du groupe 

Jeppesen68, le marché de la fourniture de cartes aux compagnies aériennes a 

été distingué de celui de la fourniture de données électroniques de 

navigation aux fabricants d'avionique et aux compagnies aériennes. 

Pourtant, ces deux types de produits peuvent être élaborés à partir des 

mêmes données brutes. Mais, comme ces deux types de produits ne sont pas 

substituables pour l'utilisateur, eu égard aux fonctions fort différentes que 

ces deux biens remplissent et en raison du fait que la présence de l'un ne 

peut compenser l'absence de l'autre, ils ont été regroupés en deux marchés 

distincts. 

                                                 
67 Décision du Conseil de la concurrence n° 07-D-33 du 15 octobre 2007. 

68 Avis du Conseil de la concurrence n° 01-A-10 du 12 juin 2001. 
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317. Dans les m®tiers de service, des caract®ristiques physiques de lôoffre sont 

couramment prises en compte dans la délimitation des marchés pertinents. 

Par exemple, le Conseil a rappelé dans un avis relatif à des activités de 

distribution69 que « le format et la taille du magasin sont également des 

critères importants de délimitation des marchés en ce que, notamment, ils 

d®terminent lôaptitude du point de vente considéré à commercialiser un plus 

ou moins grand nombre de produits ou à offrir certains services annexes 

(parkings etc.). Les grandes surfaces spécialisées (GSS) se distinguent ainsi 

des grandes surfaces alimentaires (GSA) et du commerce de proximité. De 

telles grandes surfaces spécialisées proposent, en effet, des gammes de 

produits et des assortiments plus ®tendus ainsi que des services dôaccueil et 

de conseils aux consommateurs. Le petit commerce ne représente 

g®n®ralement quôune part marginale des achats, remplissant 

essentiellement une fonction de d®pannage ou ne sôadressant quô¨ une 

fraction de clientèle (personnes non motorisées etc.). ». 

318. Les besoins des clients : par exemple, dans son avis relatif ¨ lôacquisition 

dôUnibail par la CCIP, dans le secteur de la gestion de site de congrès et 

dôorganisation de foires et salons70, le Conseil a noté que «le seul élément 

discriminant entre les sites accueillant des salons grand public ou mixtes et 

ceux accueillant des salons professionnels pourrait être les contraintes 

dôaccessibilit® aux sites. En effet, un salon grand public doit, par n®cessit®, 

se tenir sur un site capable dôaccueillir le grand public de la zone de 

chalandise locale de sorte quôun site mal desservi par les transports en 

commun ou difficilement accessible en voiture rencontrera des difficultés à 

attirer le grand public. A lôinverse, un salon professionnel accueillant des 

exposants et des visiteurs venant de lôensemble de la France, voire, pour 

certains, de lôensemble de lôEurope ou du monde, doit se tenir sur un site à 

proximit® dôinfrastructures autorouti¯res, ferroviaires ou a®riennes 

permettant de drainer des exposants et visiteurs et disposer 

dôinfrastructures h¹teli¯res suffisantes pour les h®berger. » Observant par 

ailleurs que la plupart des sites accueillant indifféremment salons 

professionnels et salons grand public, le conseil a considéré « que la 

segmentation des march®s de la gestion des sites selon quôils accueillent des 

salons grand public ou professionnels nôest pas justifiée ». 

319. Les différences de prix : un écart de prix substantiel durable entre 

différents produits est un indice de substituabilité imparfaite entre ces 

derniers et donc de non appartenance au même marché. Un écart de prix 

peut être la cause, ou la conséquence, de l'absence de substituabilité. Ainsi, 

dans le secteur des remontées mécaniques71, le Conseil a noté que les 

différences de prix entre les catégories d'appareil étaient considérables et 

que la demande des produits les plus chers ne pourrait s'expliquer si les 

produits les moins chers représentaient des substituts satisfaisants. De 

même, le rapport de 1 à 10 constaté entre le prix d'une prestation de 

télésurveillance et celui d'une prestation de surveillance par agent a conduit 

le Conseil à distinguer deux marchés72. Au sein du marché de la 

                                                 
69 Avis du Conseil de la concurrence n° 07-A-06 du 16 juillet 2007. 

70 Avis du Conseil de la concurrence n° 07-A-10 du 26 septembre 2007. 

71 Avis du Conseil de la concurrence n° 01-A-02 du 13 février 2001. 

72 Avis du Conseil de la concurrence n° 99-A-03 du 26 janvier 1999. 
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commercialisation de lôhuile dôolive par le canal de la grande distribution, le 

ministre, tout en laissant la question ouverte, a envisagé de réunir les 

marques de fabricants et les marques de distributeurs (MDF et MDD) sur un 

m°me march®, mais dôen exclure les marques premier prix et les marques ç 

hard discount » (MPP et MHD), en constatant que « les prix, les emballages 

et la qualité de ces deux catégories de marques sont largement inférieurs à 

ceux des MDF et MDD. Ainsi, le prix moyen des MDD et MDF est 60 % 

plus élevé que celui des MHD et 80 % plus élevé que celui des MPP. En ce 

qui concerne la qualité du produit, les cahiers des charges établis pour la 

fourniture de MPP et MHD par les GMS sont bien moins exigeants que ceux 

destinés aux fournisseurs de MDD »73. 

320. Les niveaux de prix ne constituent cependant quôun indice, ¨ corroborer 
avec les autres caractéristiques des marchés. En effet, les comparaisons de 

prix n'ont de sens que si la qualité et la durabilité des produits sont 

équivalentes. De plus, des produits peuvent avoir des prix différents et 

appartenir au m°me march® notamment lorsquôils sont verticalement 

différenciés. Enfin, les entreprises qui disposent d'information sur la 

disponibilité à payer de leurs clients peuvent pratiquer des prix différents 

selon les catégories de clients.  

321. Les canaux de distribution : les stratégies de distribution des entreprises, 

peuvent avoir un impact direct sur la substituabilité des produits, du point de 

vue de leurs clients, et peuvent ainsi fonder une distinction des marchés. Par 

exemple, les questions de concurrence liées à la fabrication et à la 

distribution de boissons comme la bière74 ou les boissons gazeuses au goût 

de cola75 ont amené le Conseil à constater que les fabricants de ces boissons 

ne disposaient pas du même pouvoir de marché selon qu'elles étaient 

distribuées au consommateur final par le canal de la grande distribution, 

pour une consommation à domicile, ou par celui des cafés-hôtels-

restaurants, pour une consommation hors domicile.  

322. Lôimage de marque : lôimage de marque associ®e ¨ certains produits peut 

être retenue comme un critère déterminant de délimitation de marché. Par 

exemple, dans une décision relative aux marchés des chaussures de sport, le 

Conseil a isolé, au sein du marché de la chaussure de sport, celui de la 

chaussure de football, en considérant « quôafin d'accro´tre ou de maintenir 

la notoriété de leurs marques il est d'usage que les fabricants de chaussures 

de football de marque concluent des contrats de parrainage avec des clubs 

de football professionnels, lesquels acceptent que soit fait usage de leur 

image en contrepartie de la fourniture, par le fabricant concerné, de 

chaussures et d'accessoires ainsi que, le cas échéant, du versement d'une 

"dotation financière" variable selon la notoriété du club ». 

323. L'environnement juridique  : l'existence d'une norme l®gale ou dôune 

r®glementation sp®cifique est ®galement susceptible dôinfluencer le 

comportement de la demande, dans la mesure où elle peut influencer les prix 

des produits, leur qualité ou la perception que les demandeurs en ont. Par 

exemple, dans un avis relatif à l'acquisition du groupe Poma par la société 

                                                 
73 Décision du ministre C2004-130 Lesieur / Puget du 18 novembre 2004, publiée au BOCCRF le 23 juin 2005. 

74 Avis du Conseil de la concurrence n° 96-A-09 du 9 juillet 1996. 

75 Avis du Conseil de la concurrence n° 98-A-09 du 29 juillet 1998. 
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Leitner76, le Conseil a considéré que les différents types de remontées 

mécaniques pour station de ski (téléski, télé portés monocâble, téléphériques 

et funiculaires) n'étaient pas substituables entre elles, notamment en raison 

des contraintes relatives à la réglementation et aux normes de sécurité et 

d'entretien très strictes.  

324. Les préférences subjectives des clients : en plus des besoins objectifs des 

clients, lôAutorit® peut aussi prendre en compte leurs pr®f®rences 

subjectives. Par exemple, dans une décision relative aux marchés des 

désherbants77, le Conseil a observé que « même en admettant que les 

fonctions intrinsèques du chlorate de soude ne soient pas objectivement très 

différentes de celles des autres désherbants et que son coût d'usage ne 

constitue pas, pour un certain nombre d'utilisations, un avantage décisif, il 

est constant que les consommateurs, dans leur majorité, considèrent, 

comme le soulignent les nombreux distributeurs, que le chlorate de soude 

n'est pas substituable aux autres désherbants totaux ». En revanche, dans un 

avis relatif à une acquisition sur le marché de la production, de la 

transformation et de la vente de saumons78, le Conseil a noté que « le 

saumon d'£cosse b®n®ficie d'une meilleure image et dôune appr®ciation de 

qualité plus grande que le saumon de Norvège auprès des consommateurs, 

prêts à payer un supplément de prix pour ce surplus de qualité 

perçues » mais a conclu, apr¯s avoir analys® et pond®r® lôensemble des 

critères susceptibles de fonder une distinction de marché que «le fait quôun 

groupe de consommateurs puisse ne pas consid®rer lôensemble de produits 

r®pondant aux m°mes besoins comme substituables nôexclut cependant pas 

que ces produits puissent appartenir au même marché pertinent. Compte 

tenu de la stabilit® et de  lôinterd®pendance des prix relatifs, de lôabsence de 

véritable différence objective ainsi que de la possibilité pour une proportion 

suffisante des acheteurs de reporter tout ou partie de leur demande dôune 

origine ¨ une autre, le Conseil est dôavis que les diff®rentes origines du 

saumon Atlantique d'élevage appartiennent au même marché pertinent ». 

325. Le fait que les produits soient destinés à des clientèles différentes : 

lorsque les produits sont commercialisés à des clientèles dont les besoins 

diffèrent, les autorités de la concurrence peuvent être amenés à considérer 

des marchés distincts par type de clientèle. Parfois, ce sont certaines 

caractéristiques même du produit qui sont différentes en fonction du type de 

clients à laquelle il est destiné, mais les spécificités ne peuvent aussi porter 

que sur le mode de commercialisation, de livraison, de conditionnement du 

produit, et justifier des prix différents. Par exemple, sôagissant de la 

fabrication des produits alimentaires, une distinction est généralement faite 

selon que les produits sont destinés aux grandes et moyennes surfaces, à la 

restauration hors foyer ou aux industries agro-alimentaires79. Sur les marchés 

des boissons, la puissance de marché des offreurs est évaluée de façon 

                                                 
76 Avis du Conseil de la concurrence n° 01-A-02 du 13 février 2001. 

77 Décision du Conseil de la concurrence n° 00-D-85 du 20 mars 2001. 

78 Avis du Conseil de la concurrence n° 06-A-20 du 20 octobre 2006. 

79 Voir par exemple, la d®cision de lôAutorit® nÁ 09-DCC-48 du 22 septembre 2009, LDC/Marie. 
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distincte sur le march® de la consommation hors domicile dôune part, et sur 

le marché des cafés, hôtels, restaurants, dôautre part80. 

b) Les méthodes quantitatives 

326. Au-delà de la prise en compte des différents indices évoqués ci-dessus, la 

d®limitation des march®s de produit peut aussi sôappuyer sur des méthodes 

quantitatives plus poussées, quoique leur utilisation soit rare en pratique, 

compte-tenu des données nécessaires pour les mener à bien de manière 

rigoureuse. 

327. Lôobservation des évolutions de prix peut fournir des indications précieuses 

sur la substituabilité des produits, car des produits différents qui répondent à 

une même demande peuvent présenter des écarts de prix, mais doivent en 

théorie évoluer de façon similaire dans le temps. Les données utilisées 

doivent sô®tendre sur une p®riode suffisamment longue (par exemple, au 

moins deux ans pour des données mensuelles). Elles doivent être corrigées 

des variations saisonnières qui peuvent affecter certains marchés (comme, 

par exemple, les changements de température pour certains marchés de 

lô®nergie, ou les p®riodes de vacances pour les march®s du tourisme). 

328. La substituabilit® des produits sôanalyse essentiellement à travers les 

élasticités-prix simples simples et les élasticités-prix croisées81 des 

fonctions de demande. Pour un bien « normal »82, lorsque son prix 

augmente, sa demande diminue, la demande des biens qui lui sont 

complémentaires diminue et la demande des biens qui lui sont substituables 

augmente. 

329. Le test du monopole hypothétique, ®voqu® supra, peut faire lôobjet dôune 

modélisation quantitative pour aider à la définition du marché pertinent. Il 

convient de préciser que la méthode du test du monopole hypothétique est 

adaptée lorsque les prix observés, à partir desquels sont réalisées les 

simulations de hausses des prix, sont des prix suffisamment concurrentiels. 

En revanche, elle devient dôautant plus d®licate ¨ mettre en îuvre que les 

prix observ®s sô®loignent des prix concurrentiels. Lôexemple typique (dit 

çCellophane fallacy è) est celui dôun monopole sur le produit dont il 

convient de v®rifier sôil constitue ou non un marché pertinent distinct. Un 

monopole est capable de pratiquer son prix de monopole côest-à-dire le prix 

qui maximise son profit. A ce prix, toute augmentation de prix est 

susceptible de réduire le profit. Le test amène automatiquement à élargir le 

marché au-delà de sa véritable dimension et donc à sous-estimer le pouvoir 

de march® de lôentreprise et les effets de lôop®ration de concentration.  

                                                 
80 Voir lôavis nÁ 04-A-07 du 18 mai 2004, relatif à plusieurs acquisitions dôentrep¹ts r®alis®es par le groupe Sogebra-Heineken dans 

le secteur de la distribution de bières dans le circuit CHR et n° 99-A-14 du 28 septembre 1999 relatif au projet dôacquisition par la 
société The Coca-Cola Company des actifs de la société Pernod Ricard relatifs aux boissons de marque 'Orangina' 

81 81 Lô®lasticit®-crois®e est le pourcentage de variation de la demande dôun produit par rapport au pourcentage de variation du prix 

dôun autre produit. 

81 Lô®lasticit® simple est le pourcentage de  variation de la demande dôun produit par rapport au pourcentage de variation de son 

propre prix. 

82 Par opposition aux biens dits « supérieurs » ou biens de Veblen, comme les produits de luxe, dont la demande augmente avec le 
prix. 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/99a14.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/99a14.pdf
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330. Pour toutes les modélisations économétriques  proposées par les parties à 

lôappui dôune notification, elles sont invit®es ¨ d®tailler la m®thodologie 

suivie ainsi quô¨ joindre les donn®es utilis®es. Les ®l®ments fournis font 

lôobjet dôune analyse par le service ®conomique de lôAutorit®. 

331. Par ailleurs, quand les critères qualitatifs et quantitatifs usuels ne permettent 

pas avec suffisamment de certitude de délimiter un marché pertinent, en 

particulier pour des secteurs oligopolistiques où les produits offerts sont 

diff®renci®s, il peut °tre envisag® dôidentifier directement les substituts les 

plus proches vers lesquels se reporterait la demande en cas dôaugmentation 

du prix des produits concern®s. Ce mode dôanalyse a notamment ®t® utilis® 

par le ministre dans le cas de lôacquisition de Milan par Bayard83 compte 

tenu de la nature différenciée et hétérogène des titres de presse jeunesse et 

de la structure oligopolistique de lôoffre. Il a ainsi ®t® proc®d® ¨ un 

inventaire des titres de presse édités par les opérateurs concurrents et 

constituant des substituts proches ou éloignés de ceux des parties. Ce mode 

dôanalyse a permis de regrouper des titres de presse jeunesse selon les 

crit¯res de lô©ge du public vis® et de la th®matique du magazine. Les 

catégories ainsi identifiées ne correspondent pas à des marchés pertinents de 

produits mais à des modalités de regroupement des magazines selon leur 

degré de substituabilité (apprécié selon le prix, le format, le contenu 

®ditorial, le positionnement, lôanciennet® sur le march® et la diffusion pay®e 

qui permettent de mesurer la notoriété du titre, le réseau de distribution etc.) 

afin de déterminer vers quels magazines intervient le report de demande en 

cas dôaugmentation unilat®rale du prix dôune cat®gorie par la nouvelle 

entité. Cette approche sera précisée ci-dessous dans lôanalyse des effets 

unilatéraux. 

4. DIMENSION GÉOGRAPHIQU E DES MARCHÉS PERTINENTS 

332. La réalité des flux d'échanges, de la distance effectivement parcourue par les 

offreurs ou par les demandeurs jusqu'au point de rencontre de l'offre et de la 

demande, de la disponibilité des biens en cause pour les consommateurs 

d'une zone géographique, ou encore les écarts de prix d'une zone à l'autre, 

peuvent fonder des distinctions de marché en termes géographiques. Pour 

délimiter géographiquement les marchés, différentes caractéristiques 

peuvent °tre prise en compte par lôAutorit®.  

333. Les coûts de transport : les contraintes physiques peuvent être liées au 

coût du transport rapporté à la valeur des produits, comme c'est le cas pour 

les produits pondéreux. Ainsi, dans un arrêt du 29 juin 1993, la Cour de 

cassation confirme l'analyse du Conseil et de la cour d'appel en relevant 

« que les tuiles et briques fabriquées sur place dans la région alsacienne » 

ne sont pas substituables aux autres « du fait de » l'incidence contraignante 

du coût du transport « sur des éléments de construction pondéreux et de 

faible valeur ».  

334. La distance ou le temps de parcours des consommateurs constitue un 

élément important de délimitation des marchés géographiques, par exemple 

de « zones de chalandise » dans les métiers de la distribution. Dans un avis 

                                                 
83 Décision du ministre C2003-239 Bayard Presse / Editions Milan, du 11 février 2004 publiée au BOCCRF le 15 juin 2004 
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relatif à la grande distribution84, le Conseil a relevé que « si lôon tient compte 

des diff®rences dôattractivit® li®es au crit¯re de la taille, les temps 

habituellement retenus peuvent être fixés, pour les supermarchés de moins 

de 1 500 m
2
 à 10 minutes maximum, pour les supermarchés de 1 500 m

2
 à 

2 499 m
2
 à 15 minutes environ ; que, pour les hypermarchés de moins de 

10 000 m
2
, le temps de déplacement moyen peut être estimé à 15 à 

20 minutes, lorsquôils sont sur un site isol®, et ¨ 30 minutes dans le cas 

dôune implantation en centre commercial ; quôenfin, pour les hypermarchés 

de plus de 10 000 m
2
, le temps moyen peut être établi à 30 minutes »  

Lô®valuation de la distance ou du temps de parcours peut °tre pond®r®e en 

fonction de la qualité du réseau routier, de la fréquence des déplacements 

nécessaires, de l'attractivité que présente un point de vente, à travers la taille 

de ce dernier, de l'étendue des différentes gammes proposées et de la qualité 

des infrastructures qui lui sont attachées (autres services à proximité du lieu 

de vente, parking).  

335. La prise en compte de ce critère peut amener à distinguer des marchés 

différents selon les catégories de demandeurs. La demande des entreprises 

pourra ainsi sôadresser ¨ des offreurs situ®s sur une zone g®ographique plus 

large que celle déterminée par la demande des particuliers. De la même 

fa­on, le ministre a consid®r®, dans le secteur des voyages dôaffaires que, si 

le marché géographique demeure national pour les PME/PMI, il convient de 

sôinterroger sur une dimension plus large du march® pour les entreprises 

multinationales dans la mesure où elles cherchent à avoir un fournisseur 

unique pour lôensemble de leur groupe, capable de couvrir, par sa prestation, 

plusieurs pays européens (« one stop shopping »).85 

336. Les contraintes légales, réglementaires : certains marchés sont par ailleurs 

géographiquement limités par des contraintes légales ou réglementaires. Par 

exemple, le Conseil dans une décision relatives aux prestations funéraires86 a 

noté que « sous l'empire de la législation en vigueur à l'époque des faits, les 

familles ne pouvaient s'adresser, dès lors que le service extérieur était 

organisé par la commune, qu'au titulaire du monopole, soit directement, 

soit par l'intermédiaire d'une agence funéraire, et que les dérogations 

prévues par la loi du 9 janvier 1986 ne pouvaient s'appliquer que lorsque la 

commune du lieu de mise en bière n'était pas celle du domicile du défunt ou 

du lieu d'inhumation ou de crémation ». Les normes nationales en vigueur 

peuvent aussi constituer un critère de délimitation des marchés. Par 

exemple, le Conseil a noté que, pour le marché des remonte-pentes 

mécaniques, le coût d'adaptation des appareils étrangers aux normes de 

sécurité nationales était très faible par rapport à la valeur de ces 

équipements et tenu compte de l'harmonisation en cours de la 

réglementation européenne en matière de sécurité. 

337. Les préférences subjectives des clients : des considérations subjectives 

quant au comportement de la demande, telles que les préférences et les 

habitudes régionales ou nationales, l'attachement aux marques expliquent 

par ailleurs que certains produits d'origine géographique différente ne soient 

                                                 
84 Avis Carrefour Promodès du Conseil de la concurrence n° 00-A-06 du 3 mai 2000. 

85 Décision du ministre C2004-05 SEAVT/Protravel, du 29 mars 2005 publiée au BOCCRF du 16 décembre 2005. 

86 Décision du Conseil de la concurrence n° 00-D-59 du 6 décembre 2000. 
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pas, du point de vue de la demande, substituables aux produits locaux. 

L'élasticité croisée de la demande entre deux produits peut de plus être 

différente d'une zone géographique à l'autre en raison d'habitudes locales. 

Ainsi, du fait de l'utilisation privilégiée de la brique dans les constructions 

résidentielles en Alsace, ce matériau n'a pas été considéré comme 

substituable au parpaing de béton dans cette région, alors que c'est peut-être 

le cas dans d'autres régions de France87. Egalement, le Conseil a estimé qu'il 

existait un marché de la vanille de la Réunion pour les touristes qui, visitant 

l'île de la Réunion, considèrent l'origine locale du produit comme un critère 

déterminant lors de l'achat de vanille dès lors qu'ils achètent de la vanille 

uniquement parce qu'il s'agit d'un produit local.  

338. Les marchés ainsi définis sont parfois de dimension géographique très 

restreinte (quelques dizaines de kilomètres de rayon pour le béton prêt à 

l'emploi ou les enrobés bitumineux ; 30 minutes de transport pour les zones 

de chalandises des hypermarchés ; la ville de Paris pour l'exploitation des 

films en salles de cinéma). A contrario, les effets de l'harmonisation 

européenne, de la concentration des entreprises et de la globalisation des 

échanges conduisent de plus en plus à définir des marchés européens voire 

mondiaux. 

339. Certains marchés peuvent faire lôobjet dôune analyse ¨ plusieurs niveaux. 

Ainsi, ¨ lôoccasion de lôexamen de la fusion des groupes Banques 

Populaires et Caisses dô£pargne88, lôAutorit® a confirm® que lôanalyse 

concurrentielle des marchés de la banque de détail et de certains marchés de 

la banque commerciale, sôagissant des PME, pouvait °tre effectu®e ¨ la fois 

au niveau national et au niveau local. Elle a en effet considéré que le 

pouvoir de march® des banques sôappuyait, dôune part sur la taille des 

groupes, de nombreux services bancaires étant caractérisés par des 

®conomies dô®chelle et de gamme qui favorisent les banques disposant 

dôune tr¯s large base de client¯le, et dôautre part, sur leur proximit® et la 

qualité de leur relation avec le client. De plus, lôAutorit® a not® que, 

contrairement à ce qui a été constaté par la Commission européenne sur 

dôautres march®s nationaux, ces march®s pr®sentent, en France, un certain 

degr® dôh®t®rog®n®it® g®ographique, tant en ce qui concerne lôimplantation 

des différents groupes que les conditions tarifaires pratiqu®es au sein dôun 

même groupe. 

C. LôAPPR£CIATION DU DEGRÉ DE CONCENTRATION  DU MARCHÉ  

1. LôOBJECTIF  

340. Apr¯s avoir d®limit® les march®s pertinents, lôAutorit® conduit une analyse 
préliminaire sur les parts de marché et le degré de concentration du marché. 

Cette première estimation très utile de la structure du marché et de 

lôimportance des parties ¨ la concentration et de leurs concurrents ne limite 

toutefois pas lôanalyse concurrentielle, ne serait-ce que parce quôelle ne 

permet pas dôappr®hender lôexistence dôune pression concurrentielle 

                                                 
87 Avis du Conseil de la concurrence n° 99-A-09 du 1er juin 1999. 

88 D®cision de lôAutorit® de la concurrence nÁ 09-DCC-16 du 22 juin 2009. 
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provenant de lôabsence de barri¯res ¨ lôentr®e et de lôexistence de 

concurrents potentiels qui ne sont pas effectivement présents sur les 

marchés concernés. Cette analyse préliminaire ne prend pas non plus en 

compte des éléments tels que la capacité de la demande à exercer, via sa 

puissance dôachat, un contre-pouvoir à la puissance de marché des parties. 

2. LES CRITÈRES UTILISÉS 

341. Deux critères sont examin®s par lôAutorit® : 

 les parts de marché : plus la part de march® de lôentreprise résultant 

de lôop®ration est ®lev®e par rapport ¨ celles de ses concurrents, plus 

la probabilit® quôelle confère ou renforce un pouvoir de marché est 

forte ; 

 le degré de concentration : plus le marché est concentré, plus les 

risques dôatteintes ¨ la concurrence, par effets coordonnés ou non 

coordonnés, sont importants. 

342. En pratique, lôAutorit® utilise les m°mes seuils que la Commission 
européenne pour déterminer si une opération justifie une analyse 

approfondie. 

343. Lorsque la part de march® de lôentit® r®sultant de lôop®ration est inf®rieure ¨ 

25 % dans une concentration horizontale et à 30 % dans une concentration 

verticale ou conglom®rale, lôAutorit® consid¯re quôune atteinte ¨ la 

concurrence est peu probable, sauf cas particulier.  

344. Pour apprécier le degré de concentration du marché, un indice Herfindhal-

Hirschman (IHH) peut être calculé. Cet indice est égal à la somme des 

carrés des parts de marché de chacune des entreprises présentes sur le 

march®. Lorsquôil nôest pas possible, faute dôinformation disponible, 

dôint®grer dans le calcul toutes les entreprises pr®sentes, il convient de se 

limiter aux principaux opérateurs dont les parts de marché peuvent être 

identifi®es, lôimpact des petits acteurs sur la valeur de lôIHH ®tant r®duit. Le 

niveau de lôindice apr¯s lôop®ration et sa variation par rapport ¨ la situation 

antérieure (appelée delta) sont pris en compte. 

345. Pour les concentrations horizontales, comme le rappelle la Commission 

dans ses lignes directrices, il est peu probable qu'une opération soulève des 

problèmes de concurrence horizontaux sur un marché dont l'IHH à l'issue de 

la concentration sera inférieur à 1 000. Ces marchés n'exigent normalement 

pas une analyse approfondie. Il est également peu probable que la 

Commission conclue à l'existence de problèmes de concurrence horizontaux 

lorsque l'IHH à l'issue de l'opération est compris entre 1 000 et 2 000 et que 

le delta est inférieur à 250, ou lorsque l'IHH à l'issue de l'opération est 

supérieur à 2 000 et que le delta est inférieur à 150. Pour les concentrations 

verticales ou conglom®rales, il est peu probable quôune op®ration soul¯ve 

des probl¯mes de concurrence, si lôIHH apr¯s lôopération est inférieur à 

2 000.  
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346. Cependant, la Commission r®serve la possibilit® quôune op®ration puisse 

porter atteinte à la concurrence, même en deçà de ces seuils, dans des cas 

exceptionnels tels que : 

 lôune des parties ¨ lôop®ration est un entrant potentiel ou un 

concurrent entré récemment sur le marché dont la part de marché est 

faible mais est susceptible de croître rapidement,  

 une ou plusieurs parties ¨ lôop®ration sont des entreprise innovantes 

importantes, ce que ne révèle pas leur part de marché, 

 il existe dôimportantes participations croisées entre les entreprises 

présentes sur le marché, 

 lôune des parties ¨ la concentration est un franc-tireur qui, très 

probablement, ferait échouer la coordination des comportements, 

 il existe des indices de lôexistence, sur le march®, dôune coordination 

passée ou actuelle, ou de pratiques facilitant la coordination, 

 lôune des parties ¨ lôop®ration d®tient, avant la concentration, une part 
de marché supérieure ou égale à 50 %. 

347. LôAutorit® se r®f¯re aux parts de march® les plus r®centes disponibles. Elle 
peut éventuellement prendre en considération les parts de marché au cours 

des deux années précédentes, si elles ont fortement évoluées. La part de 

march® de lôentreprise r®sultant de lôop®ration est calcul®e en sommant celle 

des parties à la concentration. Elle peut éventuellement être corrigée 

dôestimations dô®volution de march®, en particulier lorsque celui-ci est en 

développement rapide. 

348. Les parts de march® sont analys®es en valeur et en volume. LôAutorit® 
utilise les indicateurs de volume usuels dans les m®tiers de lôentreprise 

r®sultant de lôop®ration, comme les surfaces en m
2
 dans la distribution, ou le 

nombre de véhicules immatriculés dans la vente de véhicules neufs. Dans 

les secteurs bancaires et immobiliers, lôAutorit® a ®galement assis lôanalyse 

de la position des entreprises au niveau local sur le nombre dôagences, faute 

de données permettant dô®valuer plus finement lôactivit® de ces agences. 

349. LôAutorit® sôappuie sur les parts de march® fournies par les parties dans leur 
dossier de notification. Elle peut remettre en cause les estimations fournies 

en sôappuyant sur des sources tierces. 

D. LES EFFETS NON COORDONNÉS DES CONCENTRATIONS HORIZONTALES  OU 

EFFETS UNILATÉRAUX  

1. LA NATURE DE CES EFFETS 

350. Une atteinte ¨ la concurrence, au sens de lôarticle L. 430-6 du code de 

commerce, peut °tre constat®e, en premier lieu, lorsque lôop®ration confère 

un pouvoir de march® ¨ lôentreprise acqu®reuse ou ¨ la nouvelle entit® issue 

de la fusion, ou renforce un pouvoir de march® quôelle d®tenait d®j¨. 

Lorsque les entreprises parties ¨ lôop®ration sont des concurrents actuels sur 

un ou plusieurs marchés pertinents, cet effet peut aller jusquô¨ cr®er ou 
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renforcer au profit de cette entreprise une position dominante simple, 

côest-à-dire le pouvoir de faire obstacle au maintien dôune concurrence 

effective sur le marché en cause en lui fournissant la possibilité de 

comportements indépendants vis-à-vis de ses concurrents, de ses clients et, 

finalement, des consommateurs89. Cette entreprise serait par exemple en 

mesure dôaugmenter significativement ses prix, de r®duire la diversit® des 

produits ou services disponibles sur le march® ou son rythme dôinnovation. 

Sur la période récente, les autorités de contrôle ont examiné plusieurs 

op®rations se traduisant par la constitution de monopoles, côest-à-dire un cas 

extr°me de renforcement dôune position dominante. Ces op®rations nôont ®t® 

autoris®es que sous r®serve dôengagements visant ¨ limiter leurs effets sur 

les prix ou sur les conditions dôacc¯s de nouveaux acteurs aux march®s 

concernés90. 

351. Sans aller jusquô¨ la cr®ation ou au renforcement dôune position dominante 
au profit de lôentit® issue de lôop®ration, une concentration entre deux 

entreprises présentes sur un même marché peut porter atteinte à la 

concurrence du seul fait de lô®limination de la concurrence entre elles. Il est 

en effet possible quôapr¯s lôop®ration, la nouvelle entité puisse de façon 

profitable augmenter ses prix ou réduire le volume ou la qualité de sa 

production, alors quôavant lôop®ration un tel comportement aurait conduit ¨ 

une r®duction trop importante des ventes au profit dôautres op®rateurs. Un 

tel effet a, par exemple, été mis en relief à plusieurs reprises dans le secteur 

de la distribution. Le ministre de lô®conomie a consid®r® que lôacquisition 

de points de vente, dans les zones de chalandise où elles en contrôlaient déjà 

dôautres, pouvait permettre aux entreprises concern®es dôaugmenter, de 

façon profitable, les prix dans certains établissements, les clients perdus du 

fait de cette augmentation étant « récupérés » par les autres établissements 

de lôacqu®reur. 

352. De plus, la réaction des autres entreprises présentes sur le même marché et 

qui ne sont pas parties à la concentration, est susceptible, dans certaines 

configurations de marché, et ce, indépendamment de tout phénomène de 

coordination des comportements, de contribuer ¨ affaiblir lôintensit® de la 

concurrence. La disparition dôun concurrent peut en effet d®placer 

significativement le point dô®quilibre concurrentiel sur tout ou partie du 

march® consid®r®, lôensemble des entreprises pr®sentes ®tant alors en 

mesure de bénéficier de prix plus élevés. La perte de bien-être qui en résulte 

pour les consommateurs peut être prise en compte par les autorités de 

contrôle, même si lôop®ration ne cr®e pas ou ne renforce pas une position 

dominante au profit de lôentit® issue de la fusion. Le Conseil de la 

concurrence a, par exemple, estim® quôune concentration sur le march® du 

saumon Atlantique dô®levage ®tait de nature ¨ avoir un effet dommageable 

sur les prix et les quantités du saumon produit en Écosse91.  

                                                 
89 TPICE, T-102-96, Gencor contre Commission, 25 mars 1999. 

90 Réf. TPS/Canal Plus et CCIP/Unibail. 

91 Avis du Conseil de la concurrence n° 06-A-20 du 20 octobre 2006. 
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2. LES CRITÈRES DôANALYSE  

353. La probabilit® quôune op®ration de concentration entra´ne les effets 
unilatéraux décrits ci-dessus est fonction des caractéristiques présentées par 

le fonctionnement de la concurrence sur les marchés concernés et, 

particuli¯rement, de lôanalyse du pouvoir de marché déjà détenu par les 

entreprises ant®rieurement ¨ lôop®ration. Tous les facteurs susceptibles de 

contribuer à un tel pouvoir de marché peuvent donc être pris en compte : les 

r®sultats de lôaddition des parts de march® des parties à la concentration ; la 

nature de la concurrence qui sôexerce sur le march® ; le positionnement 

concurrentiel des parties vis-à-vis lôune de lôautre ; la pression 

concurrentielle que sont en mesure dôexercer les concurrents actuels ; la 

probabilit® que dôautres offreurs, non encore présents sur le marché, 

viennent concurrencer les acteurs actuels ; la puissance dôachat des clients. 

354. Ces effets sôappr®cient, dans une premi¯re ®tape de lôanalyse, 

indépendamment92 des gains dôefficacit® que lôop®ration est, parall¯lement, 

susceptible de générer (cf. ci-dessous partie L).  

a) Le r®sultat de lôaddition des parts de march® des parties ¨ la concentration 

355. Lôaddition des parts de march®, calcul®es comme indiqué ci-dessus aux 

paragraphes 342 et suivants, sur les marchés sur lesquels les parties à la 

concentration sont simultanément présentes donne une première indication 

sur les effets dôune concentration horizontale. 

356. Cette addition des parts de march® r®alis®es par les parties avant lôop®ration 

ne tient pas compte des phénomènes de report, sur les concurrents, de la 

demande qui sôadressait auparavant aux parties. En effet, si lôimportance de 

ce report peut être qualifiée, en fonction du type de concurrence que se 

livraient les entreprises avant lôop®ration (cf. ci-dessous au paragraphe 365), 

lôestimation chiffr®e de lôeffet de ce report sur les futures parts de marché de 

lôentit® issue de lôop®ration est rarement possible.  

357. Lôexistence de parts de march® dôune grande ampleur est un ®l®ment 
important dans lôappr®ciation du pouvoir de march® dôune entreprise. Des 

parts de marché post-op®ration ®lev®es, de lôordre de 50 % et plus, peuvent 

faire présumer lôexistence dôun pouvoir de marché important. Une telle 

pr®somption est toutefois r®futable. En examinant les effets de lôacquisition 

par Seb de certains actifs de Moulinex93, le Conseil de la concurrence a ainsi 

estimé que « les parts de marché désormais détenues par SEB sur certains 

marchés sont importantes, mais la part de marché n'est cependant que l'un 

des facteurs susceptibles de conférer à une entreprise une position 

dominante (é) D'autres facteurs peuvent constituer des obstacles ¨ 

l'exercice de ce pouvoir de marché. En particulier, la pression 

concurrentielle à laquelle sera soumis le groupe SEB après la réalisation de 

l'opération ne dépendra pas seulement de l'état actuel des marchés mais 

aussi des possibilités de développement des autres opérateurs, et donc des 

facilités d'accès aux marchés concernés ». 

                                                 
92 Cependant, certains mod¯les visant ¨ quantifier ce type dôeffets  peuvent, compte tenu de la forme de la fonction de production 

retenue, prendre en compte directement les gains dôefficacité.  

93 Avis du Conseil de la concurrence n° 02-A-07 du 15 mai 2002. 
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358. Lôimportance des parts de march® peut par ailleurs être appréciée de façon 

différente lorsque la concurrence sur le marché sôexerce au  moyen dôappels 

dôoffres. Ainsi, dans la d®cision Bombardier/Adtranz, la Commission a 

consid®r® quôune part de march® de lôordre de 50 % à 60 % ne constituait 

pas un indice de la position dominante de lôentit® issue de lôop®ration, au 

motif notamment que « les marchés en question étaient soumis à appels 

dôoffres »94. De même, dans la décision Ernst & Young/Andersen France, la 

Commission a consid®r® quôune part de march® de 40 % à 55 % ne 

constituait pas un indice de la position dominante de lôentité issue de 

lôop®ration sur le march® fran­ais des services dôaudit et de comptabilit® aux 

grands comptes, au motif que « le march® de lôaudit est un march® dôappels 

dôoffres »95. 

359. Dans le cas o½ lôune des parties ¨ lôop®ration d®tient des parts de marché 

extrêmement faibles (moins de 2 %), lôop®ration, a priori nôemporte pas 

dôatteinte ¨ la concurrence, ¨ moins que ces parts ne viennent conforter une 

position déjà très forte.  

360. Lorsque lôaddition des parts de march® des parties ¨ la concentration sur les 
marchés concernés aboutit à des parts de marché inférieures à 25 %, il est 

pr®sum® que lôop®ration ne porte pas atteinte ¨ la concurrence. 

b) La nature de la concurrence qui sôexerce sur le march® 

361. La nature de la concurrence qui sôexerce sur le march® ou les marchés sur 

le(s)quel(s) les parties ¨ lôop®ration sont simultanément présentes est 

®galement un facteur important dans lôanalyse des effets unilat®raux dôune 

concentration. 

362. Le caractère oligopolistique du marché est par exemple de nature à soulever 

des pr®occupations de concurrence alors m°me que lôentit® issue de la 

fusion nôoccupera pas une position dominante. Dans une telle configuration, 

les parts de marché de chacun des acteurs sont élevées et la fusion de deux 

dôentre eux est susceptible de r®duire de façon significative les pressions 

concurrentielles subies tant par lôentit® issue de la fusion que par les 

entreprises subsistant sur le marché. De façon plus générale, le degré de 

concentration du march® et lôeffet du cumul de parts de march® sur ce degr® 

de concentration, de nature à influer significativement sur ce type dôeffets, 

est un facteur important (cf. ci-dessus les calculs de IHH, paragraphes 345 

et suivants). 

363. Le fait que les biens ou services échangés sur le marché soient homogènes 

ou plus ou moins différenciés entre les offreurs est également pris en 

compte. Lôintensit® de la concurrence appréciée globalement sur le marché 

est en effet a priori plus faible dans le cas de biens très différenciés. De plus, 

la pression concurrentielle exercée peut varier dôun offreur ¨ lôautre. Par 

ailleurs, sur les marchés de biens différenciés, la concurrence est plus 

susceptible de sôexercer en prix, côest-à-dire que les offreurs sont en mesure 

dôagir directement sur le prix des biens ou services concernés, alors que 

                                                 
94

 Décision COMP/M.2139 du 3 avril 2001, Bombardier/Adtranz. 

95
 Décision COMP/M.2816 du 5 septembre 2002, Ernst & Young/Andersen France. 




